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Gouvernement du Qukbec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 3 juin 1994 

Monsieur Pierre Paradis 
Ministre 
Ministère de l’Environnement 
et de la Faune 
3900, rue de Marly, 6” étage 
Sainte-Foy (Québec) 
GlX 4E4 

Monsieur le Ministre, 

J’ai le plaisir de vous remettre le rapport du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement relativement au projet de centrale de cogénération d’energie à 
Québec. 

Ce projet a ete examiné par une commission formée de messieurs André Bougie 
et P.-Réal L’Heureux, commissaires, sous la présidence de monsieur Michel 
Germain. 

Tenant compte d’une notion large de l’environnement et après avoir examiné les 
aspects énergétiques, économiques, municipaux, techniques, biophysiques et 
humains, la commission en arrive à la conclusion que le projet de cogénération 
de Québec est réalisable sous certaines conditions. 

La commission soumet également à l’attention des instances décisionnelles 
concernées certains éléments qui nécessisteraient des vérifications avant 
l’émission éventuelle des autorisations requises. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Ministre, mes plus sincères salutations. 

Le président, 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 1” juin 1994 

Monsieur Bertrand Tétreault 
Président 
Sureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
625, rue Saint-Amable, 2* étage 
Québec (Québec) 
Gl R 2G5 

Monsieur le Président, 

J’ai le plaisir de vous transmettre le rapport d’enquête et d’audience 
publique portant sur le projet de centrale de cogénération d’énergie à 
Québec. 

L’analyse socioéconomique et environnementale amène la commission à 
conclure qu’elle est favorable au projet, sous réserve de certaines 
conditions. L’une est reliée aux besoins énergétiques, tandis que les 
autres visent à mieux protéger la qualité du milieu de vie des résidents du 
quartier Limoilou. 

Vous remerciant de la confiance que vous m’avez manifestée au cours de 
ce mandat, je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, l’assurance de 
mes sentiments dévoués. 

Le président de la commission, 

Michel Germain 





Introduction 

La commission d’enquête et d’audience publique du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE) présente le rapport de son analyse et 
de ses constatations relatives au projet de cogénération à Québec tel qu’il est 
requis par la Loi SUT la qu&té de l’environnement. La commission amorce 
ce rapport par la présentation du mandat et une brève description de la notion 
d’environnement. Suivent la synthèse du projet et des préoccupations du 
public ainsi que les chapitres contenant l’analyse et les constatations de la 
commission. 

Le mandat 

Ce projet d’implantation d’une centrale de production d’énergie électrique 
est assujetti B la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement prévue aux articles 3 1.1 et suivants de la Loi SUT In qunlité 
de 1 ‘environrmrwzt. 

Au cours de la période d’information tenue du 20 décembre 1993 au 
3 février 1994, six demandes d’audience publique ont été acheminées au 
ministre de l’Environnement et de la Faune qui a ensuite mandaté le BAPE 
pour tenir une audience publique sur le projet du 3 février au 3 juin 
1994 (Annexe 4). 

C’est à Québec, du 15 au 18 février 1994, qu’ont eu lieu les cinq séances de 
la première partie de l’audience publique qui visait h obtenir l’information 
nécessaire ?I la compréhension du projet et de ses impacts sur les milieux 
biophysique et humain. Les questions ont porté principalement sur la 
politique énergétique, les retombées économiques du projet pour la région et 
les répercussions du projet susceptibles d’altérer notamment la qualité de vie 
des citoyens, la qualité de l’air, le climat sonore et la ressource eau. Les 
annexes 5, 6, 7 et 8 donnent respectivement la liste des ministères, des 
organismes et des personnes qui ont collaboré aux travaux de la commission, 
la liste des personnes qui ont posé des questions lors de la première partie de 
l’audience publique, le répertoire des mémoires présentés au cours de la 
deuxième partie de l’audience ainsi que le relevé des documents déposés. 
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Introduction 

La deuxième partie de l’audience publique a requis également cinq séances 
de travail et s’est tenue à Québec du 21 au 23 mars 1994. La commission a 
reçu 31 mémoires qui traitent sensiblement des mêmes thèmes que ceux 
abordés en première partie de l’audience. 

La notion d’environnement 

En accord avec la Loi sur la qualité de l’environrzement, la notion 
d’environnement retenue par le BAPE dépasse largement les questions 
d’ordre biophysique. Elle tient compte de tous les éléments qui peuvent 
«porter atteinte k la vie, à la santé, SI la sécurité, au bien-être ou au confort de 
l’être humain.» (L.R.Q., c. Q-2, a. 20) Qu’elles aient une portée sociale, 
économique ou culturelle, les conséquences des activités humaines sur le 
milieu de vie ou le milieu de travail sont traitées au même titre que les 
préoccupations touchant strictement le milieu naturel. 

Cette vision de l’environnement, qui détermine le cadre d’analyse des 
commissions du BAPE, se fonde sur le respect de la vie, reconnu dans la Lui 
SUI’ la qrwli&! de I’elzvirnrznenlelzr qui stipule que «toute personne a droit à la 
qualité de l’environnement, ?I sa protection et à la sauvegarde des espèces 
vivantes qui y habitent, dans la mesure prévue par la présente loi, les 
règlements 1.. )I et les autorisations délivrées en vertu [. .] de la présente 
loi.» (L.R.Q., ç. Q-2, a. 19.1) 
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Chapitre 1 Le projet 

Ce chapitre décrit le contexte et l’historique du dossier ainsi que le projet tel 
que présenté par le promoteur dans l’étude d’impact et lors de l’audience 
publique. 

Le contexte et I’historique 
du proiet 

Hydro-Québec a adopté en 1987 une politique d’achat d’électricité produite 
par des centrales appartenant à des tiers, afin de combler une partie des 
besoins énergétiques du Québec. Cette production privée se rapporte à des 
centrales hydrauliques de 25 MW1 ou moins, ë des projets de production 
combinée (cogénération) alimentés au gaz naturel ou à d’autres installations 
de production d’électricité utilisant comme sources d’énergie la biomasse, 
les déchets ou le vent. Le rôle des centrales de cogénération alimentées au 
gaz naturel serait, selon Hydre-Québec, de répondre à court terme à une 
partie de la demande d’électricité. Dans le cadre de cette politique, la société 
d’État a lancé en 1991 un appel de propositions restreint (APR-91) auprès de 
producteurs privés. 

Dans le cadre de son plan de développement 1993, Hydro-Québec prévoyait 
retenir 760 MW de production privée (environ 6 TWh/an’). A l’issue d’une 
révision de ses besoins, Hydre-Québec a rendu publique le 24 février 
1994 une réévaluation de l’importance de la production privée dans laquelle 
elle proposait au gouvernement de ramener à 500 MW la contribution de 
cette production et de limiter à 250 MW la puissance globale des projets 
majeurs de cogénération au gaz naturel. 

En mai 1993, Hydre-Québec a signé un contrat d’achat d’électricité avec la 
Société de cogénération de Québec inc. L’électricité serait générée par une 
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centrale de cogénération d’une production moyenne de 120 MW, située dans 
le parc industriel de la Canard&e à Québec. Au cours de la même année, le 
promoteur a signé un contrat d’achat de vapeur avec la Communauté urbaine 
de Québec (C.U.Q) et’un contrat de vente de vapeur avec Daishowa inc. qui 
fournirait également Glassine Canada ix. Les objectifs de ce projet, selon le 
promoteur, sont de fournir de l’électricité à Hydro-Québec et de répondre 
aux besoins en vapeur des deux papetières. 

Parallèlement, le promoteur a fait des démarches pour obtenir les 
autorisations requises du gouvernement. Ainsi, il a présenté son avis de 
projet au ministère de l’Environnement et de la Faune (MEF) en juin 1992. 
Le Ministre lui a ensuite transmis, en mai 1993, la directive sur les sujets à 
traiter dans son étude d’impact sur l’environnement. Le promoteur a fourni 
les dernières informations relatives au dossier en novembre 1993 et l’avis de 
recevabilité a été émis par le Ministère le même mois. L’historique du projet 
est présenté plus en détail à 1’Annexe 1. 

La description du projet 
Le projet de centrale de cogénération que propose la Société de cogénération 
de Québec, une compagnie contrôlée à part entière par Polsky Energy 
Corporation de Northbrook (Illinois), vise la production de vapeur et 
d’électricité à partir de la combustion de gaz naturel et, à l’occasion, d’huile 
légère dans des turbines et des chaudières. Le projet permettrait également 
d’utiliser complètement la vapeur produite actuellement par l’incinérateur de 
la C.U.Q. laquelle est présentement vendue à Daishowa et Glassine. La 
centrale serait construite en bordure de l’avenue Industrielle à Québec, en 
face de l’incinérateur dans le parc industriel de la Cnnardière. Ce parc 
industriel est borné par les secteurs résidentiels de Maizerets et du 
Vieux-Limoilou. 

Comme l’illustre la figure 1, le procédé proposé est un cycle combiné, 
alimenté au gaz naturel, qui fait appel à trois turbines. La combustion du gaz 
naturel actionnerait deux turbines à gaz (turbines à combustion) qui 
fourniraient une puissance électrique de 81 MW. Les gaz d’échappement 
issus de la combustion seraient acheminés vers un système de récupération 
de chaleur pour la production de la vapeur. Celle-ci se dirigerait par la suite 
en partie vers la turbine à vapeur produisant 38 MW d’électricité, tandis 
qu’une autre partie serait acheminée vers Daishowa et Glassine. 
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Figure 1. Procédé de cogénération à cvcle combiné 

Génératrices 

Source : d’après le résumé de I’Étude d’impact sur l’environnement, figure 3.2, p. 7. 



Figure 2. Agencement de la centrale de cogénération d’énergie à Québec 
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Source : d’après le résumé de I’Étude d’impact sur l’environnement, figure 2.3, p. 10. 



Le projet 

La figure 2 présente l’agencement général des installations prévues de la 
centrale de cogénération. Le coeur des installations serait constitué de deux 
bâtiments avec quatre cheminées d’une hauteur de 4.5 m. Le bâtiment 
principal regrouperait les turbines à combustion et à vapeur, les 
récupérateurs de chaleur, l’équipement de traitement des eaux, les 
condensateurs de vapeur, les chaudières d’appoint, la salle de contrôle et les 
bureaux. Le bâtiment secondaire abriterait la salle des compresseurs et le 
régulateur de gaz naturel. À l’extérieur des bâtiments, on y retrouverait trois 
transformateurs électriques reliant la centrale à la ligne électrique de 230 kV 
qui longe le boulevard Henri-Bourassa, un réservoir d’huile légère comme 
combustible d’appoint et une tour de refroidissement à trois cellules. 

Au total, la centrale générerait un peu moins de 1 TWh/an 
(3 500 000 gigajoules’ par année) d’électricité vendue à Hydro-Québec et 
3 400 000 Gj/an de vapeur vendue aux papetières. L’eau qui proviendrait du 
réseau d’aqueduc de la ville de Québec servirait à produire de la vapeur et à 
des fins de refroidissement. 

L’étude d’impact environnemental réalisée par le promoteur révèle qu’il y 
aurait des impacts SUT le milieu, notamment au niveau des émissions 
atmosphériques et du bruit. Les cheminées de la centrale émettraient 
plusieurs contaminants (SOz, NO,, CO et des poussières) dont les émissions 
sont soumises aux normes d’émission et d’air ambiant du Règlement sur la 
qualité de l’ntmosphère. Cependant, le promoteur n’anticipe pas de 
dépassement des normes actuelles et à venir, ces dernières étant précisées 
dans le projet de modification au règlement sur la qualité de l’atmosphère 
(document déposé B-20). 

En période d’exploitation, les différents éléments extérieurs de la centrale, 
tels que la cheminée des gaz d’échappement, les ventilateurs, les bouches 
d’admission d’air des turbines et la tour de refroidissement provoqueraient 
un accroissement du niveau sonore. Toutefois, le promoteur évalue que les 
niveaux sonores spécifiés dans le règlement de la Ville de Québec seraient 
respectés dans le secteur avoisinant la centrale, aussi bien le jour que la nuit. 

En ce qui a trait aux risques pour la santé et aux risques technologiques, le 
promoteur soutient que l’implantation de la centrale ne devrait pas générer 
d’appréhensions de la part de la population des quartiers avoisinants. 
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Chapitre 2 les préoccupations 
des citoyens 

Ce chapitre résume les préoccupations et les opinions des participants à 
l’audience publique. Ce sont des citoyens, des représentants de groupes 
environnementaux, des acteurs socio-économiques, des groupes de citoyens 
et des travailleurs de la construction qui ont participé aux séances de 
l’audience. 

les questions 
Au total, 22 participants ont questionné le promoteur et les personnes 
ressources au cours des cinq séances de la première partie de l’audience. 

Les questions ont porté principalement sur les aspects biophysiques du 
projet. Les participants se sont intéressés aux impacts sur la qualité de l’air, 
sur le bruit associé au fonctionnement de la centrale, sur la diffusion du 
panache de vapeur, sur l’aménagement paysager du site, aux odeurs et à 
l’utilisation de l’eau pour la production de la vapeur et à des fins de 
refroidissement. 

Certains participants ont également soulevé la justification du projet. Les 
interrogations concernaient la prévision de la demande d’électricité, les 
besoins en vapeur, ainsi que les solutions de rechange à la cogénération pour 
rencontrer les besoins d’Hydro-Québec et de Daishowa. Les retombées 
économiques du projet ont suscité aussi beaucoup d’intérêt, plus 
particulièrement en ce qui a trait à la création d’emplois dans le secteur de la 
construction et à l’importance du projet pour la survie de Daishowa. 

Les aspects techniques du projet ont en outre préoccupé les participants. Le 
choix du type de turbine à gaz, le fonctionnement de la centrale en cas de bris 
d’aqueduc ainsi que l’effkacité de l’équipement prévu pour réduire le 
panache de vapeur ont été soulevés. Des précisions ont également été 
demandées sur les motifs d’interruption de l’utilisation du gaz naturel ainsi 
que sur la durée prévue d’utilisation de l’huile no 2, comme combustible de 
remplacement. 
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Les préoccupations des citoyens 

les mémoires 
Les positions A l’égard du projet de cogénération sont regroupées en trois 
catégories, soit celle en faveur du projet, celle en opposition avec la 
réalisation du projet et, enfin, celle en accord avec le projet moyennant le 
respect de certaines conditions. 

Les appuis inconditionnels au projet 

Les appuis inconditionnels au projet présenté par le promoteur, sont le fait de 
la majorité des acteurs économiques de la grande région de Québec qui ont 
participé i l’audience. 

Les retombées économiques du projet relatives à la survie de Daishowa, à la 
création d’emplois, au contenu québécois, à l’investissement privé et au 
développement de l’expertise sont jugées importantes étant donné l’actuel 
contexte économique. Ce&ns participants ont également fait ressortir les 
aspects positifs do projet concernant l’amélioration de la qualité de l’air. 

Le tableau 1 présente des extraits des positions des participants qui appuient 
inconditionnellement le projet de la centrale de cogénération à Québec. 
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Tableau 1 Citations d’appuis inconditionnels au projet 

Motifs Citations 

Aspects énergétiques 

Survie de Dnishowa cÀ plus long terme, le bénéfice le plus appr&iable réside dons lo consolidation des 
activités de la paperi.+e Daishowa, dont on comoîr l’impommce économique dans notre 
rdgion, eiplrrsparticuliéremenldons Limoilou. u 
(Mémoire du Parti québCcois de la région de Québec, p, 4) 

*Les colifs énergétiques rep&enfentplus de 20% des coûts d’exploilolion d’une usine de 
papier: ces coûts seront stabilisés par la cogénération pour quinze ms. Ceci favorisera 
d’éventuels investissements majeurs nécessaires pour garantir à long krme les quelque 
1200 emplois de Daishnva à Québec. Par lefait m&ne, Daishowa conlimera à contribuer 
nnnuellemenf pour or<-delù de 220 000 000s à l’konomie locale. » 
(Mémoire de Daishowa ix., p. 3) 

nDaishowa réolise ainsi des économies qui ont pour e#er d’accélérer ses efirs de 
modernisaion, d’améliorer sa position concurrentielle et de consolider so p&ence chez 
nous. La compagnie o d’ailleurs déjà annoncépubliquement un plan d’immobilisation de 
prts de 70 millions de dollors pour les 3 prochaines années. Un investissement de cem 
ampleur est loin d’être n&ligeable pour l’économie de notre région. u 
(Mkmoinz de la Chambre de commerce et d’industrie du Québec métropolitain, p, 2) 

* [. .], l’augmentation significative des tort> d’électricité depuis les dix demitres années a 
projeté les cozîts d’énergie à I’avant-plan des coûts de production de l’industrie des pOtes 
et papiers du Québec. En permetkznt d’aller contrôler des coûts énergétiques et 
performance environnementale, la cogénérafion constitue, pour plusieurs sociétés 
paperieres québécoises. unefo~on eflicoce de faire face d 10 concurrence. » 
(Mémoire de l’Association des Industries Forestikres du Québec, p, 1) 

Aspects économiques 

Création d’emplois n2W emplois pendant 20 mois de consrmction. plus de 250 emplois indirem dons In 
région de Quebec et de 62 emplois permanents cr& par l’opérorion de l’usine dont 23 
directement ù l’usine.~~ 
(Mcmoire de la Fraternité inter-pmvinciale des ouvriers en électricité, p, 3) 

~Plus de 50% des rravailleurs de la conslrucdon sonf présentement au ch&oge. Les 
45 millions injecrés dans l’embauche de ces frovailleurs pennemont d plusieurs d’enrre 
eu de se sortir du bien-être social. » 
(Mémoire de la PTQ-Construction, p. 4-5) 
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Tableau 1 Citations d’appuis inconditionnels au projet (suite) 
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Tableau 1 Citalions d’appuis inconditionnels au projet (suite) 
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Trois groupes environnementaux, trois citoyens, un groupe d’étudiants en 
géographie et un Conseil de quartier se sont déclarés en désaccord avec la 
réalisation du projet. 

Les principaux motifs d’opposition portaient sur l’absence de justification du 
projet en fonction de la prévision de la demande d’électricité, le doute face à 
la nécessité du projet pour Daishowa, la gestion inefficace des ressources, 
l’utilisation de l’eau potable , la production d’un gaz à effet de serre (CO& 
les impacts biophysiques, tels que le bruit, le panache de vapeur et les 
vibrations ainsi que sur l’importance de la pollution locale et les effets 
cumulatifs. L’iniquité pour la population de Limoilou, la présence de risques 
technologiques, la nécessité de revitaliser la Basse-Ville, ainsi que les coûts 
supplémentaires encourus par la Ville de Québec sont des sujets qui ont en 
outre été abordés. 

Le tableau 2 présente des extraits des positions des participants qui 
s’opposent au projet. 

Tableau 2 Citations des oppositions au projet 

Motifs Citations 

Aspects énergétiques 
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Tableau 2 Citations des oppositions au projet (suite) 

Aspects municipaux 
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Tableau 2 Citations des oppositions au projet (suite) 

Aspects techniques 

Eau potable 

Citations 

Aspects biophysiques 
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Tableau 2 Citations des oppositions au projet (suite) 

Aspects humains et risques associés au prnjet 
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Tableau 2 Citations des oppositions au projet (suite) 

Motifs Citations 

les appuis conditionnels au projet 

Les participants dont l’appui au projet est conditionnel ou qui ont formulé 
des propositions sont des représentants du milieu de la santé et de groupes 
environnementaux, des élus municipaux et des acteurs du milieu 
économique. Ils ont avancé plusieurs propositions qui visent l’amélioration 
du projet sous les aspects économiques, biophysiques, techniques et 
humains. 

En ce qui concerne l’économie, les propositions touchent la justification des 
besoins en électricité, In nécessité de la signature d’un contrat d’achat de gaz 
naturel avec Gaz métropolitain et l’augmentation du contenu québécois. 
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La réduction du panache de vapeur, la nécessité de mesures de contrôle à la 
source pour le bruit, le respect des normes de la Ville de Québec sur le bruit 
et l’absence de vibrations ont été présentés comme étant des améliorations 
nécessaires au projet. 

Quant à l’aspect technique, la réduction de l’utilisation de l’eau potable pour 
la protection de la riviire Saint-Charles a fait l’objet de propositions. La 
revitalisation du quartier Limoilou, le recours exceptionnel à l’huile no 2, la 
surveillance de la qualité de l’air, le respect des mesures de sécurité, la 
réalisation d’études su les effets cumulatifs ainsi que la formation des 
travailleurs ont aussi été présentés comme étant essentiels à l’acceptabilité 
du projet. 

Le tableau 3 présente des extraits des positions des participants qui appuient 
le projet avec des conditions. 

Tableau 3 Citations des conditions d’appui au projet 

Motifs Citations 

Aspects énergétiques 
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Tableau 3 Citations des conditions d’appui au projet (suite) 

Motifs Citations 

Aspects économiques 

Aspects techniques 

Conseiw3tion de 
I’ean pofable 

20 Centrale de cogénération d’énergie o Québec 



tes oréoccumtions des citovens 

Tableau 3 Citations des conditions d’appui au projet (suite) 

Motifs Citations 

Aspects biophysiques 

Réduction du 
panache de vapeur 
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Tableau 3 Citations des conditions d’appui au projet (suite) 

Aspects humains et risques associts au pro,jet 
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Tableau 3 Citations des conditions d’appui au projet (suite) 

Motifs Citations 

Respect des ~~S><>ES 
de skcurité 
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Chapitre 3 les aspects 
énergétiques 

Ce chapitre traite des aspects énergétiques qui sont à l’origine du projet de 
cogénération de Québec. L’intégration du projet dans la politique 
énergétique du Québec et dans le plan de développement d’Hydro-Québec 
est d’abord abordée. Vient ensuite le bilan énergétique de la centrale en 
regard de la production d’électricité et de vapeur prévues. 

La politique énergétique du 
Québec 

Le gouvernement du Québec dévoilait en 1988 sa politique énergétique pour 
les années 1990, dans laquelle le secteur énergétique occupe une place 
essentielle dans le système économique québécois. Il énonçait ainsi sa 
position : 

«Source ninjeure d’investissements, le secteur énergétique 
québécois est égolenzent wz agent e.xceptionnel d’industrialisation. 
Les nvnntnges énergétiques du Q~&C ont représerzt4 un facteur 
d’appel très yuissant pour les industries grandes consommatrices 
d’énergie. » (document déposé B-87, p. 1) 

Le gouvernement établissait dans cette politique sept objectifs, soit stimuler 
le développement économique et régional, maximiser les activités 
industrielles, maximiser l’utilisation des ressources hydroélectriques, 
renforcer la sécurité des approvisionnements énergétiques, garantir l’accès 
du Québec aux ~lessources canadiennes j des prix compétitifs, favoriser la 
concurrence dans l’industrie énergétique et favoriser la maîtrise de l’énergie 
(document déposé B-86). 
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Bien que la politique date déji de six ans et que la cogénération n’y soit pas 
abordée de façon explicite, le ministère des Ressources naturelles considère 
que : 

sLa conclusion essentielle [.. .] est à l’effet que le programme de 
cogénération tel qu’il a été flpprouvé par le gouvernemerzt est 
pnrfaitement compatible avec les objectifs de la politique 
énergétique dans 10 mesure où Irr cogénération ne cortstitue qu’une 
solution d’appoint 6 la filière hydroélectrique. » (document déposé 
B-86, lettre du 23 mc,rs 1994J 

Hydre-Québec a déposé le 30 octobre 1992 à la ministre de 1’Énergie et des 
Ressources de l’époque sa première proposition de plan de développement 
triennal 1993-1995. Ce plan a été approuvé par le gouvernement le 
8 septembre 1993 à la suite d’une commission parlementaire qui a entendu 
plusieurs groupes intéressés. 

Selon ce plan de développement, Hydre-Québec entend satisfaire les besoins 
futurs d’électricité en privilégiant d’abord l’amélioration du réseau existant 
et la promotion des économies d’énergie auprès de sa clientèle. Quant ?ux 
autres moyens de production qu’elle peut développer, la société d’Etat 
entend continuer à privilégier la filière hydroélectrique et commencer à 
recourir à la cogénération et aux centrales hydroélectriques de moyenne 
envergure (25 MW à l@O MW) comme fUres d’appoint, «en raison de la 
flexibilité qu’elles offrent en matière de planification» (Plan de 
développement 1993, Proposition, p. 9). 

Quelques participants à l’audience publique ont exprimé leurs 
préoccupations sw la place que devrait occuper la cogénération par rapport 
aux autres moyens de production retenus par Hydre-Québec et aux sources 
d’énergie disponibles nu Québec. Parmi eux, certains souhaitent que la 
cogénération joue un r&le accru en faveur des industries consommatrices de 
vapeur, alors que d’autres çspèrent en restreindre le développement au profit 
d’autres solutions qu’ils considèrent mieux adaptées au Québec, quant à la 
conservation de l’énergie et des ressources non renouvelables. 

Compte tenu que le volet électrique de la politique éner- 
gétique du Québec s’inspire en grande partie des orienta- 
tions présentées par Hydro-Québec et que celle-ci, avec 
l’approbation du gouvernement a retenu de nouvelles 
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orientations de développement depuis 1988, la commis- 
sion pense qu’une mise à jour de cette politique serait 
fort souhaitable. Ainsi, la place que devraient occuper 
dans la politique tnergétique des filikres telle la cogéné- 
ration mériterait d’être discutée en fonction des objectifs 
de cette dernière. 

La méthode d’évaluation 
d’Hydro-Québec pour établir 
la prévision de la demande 
d’électricité 

Hydro-Québec procède en deux étapes pour établir sa prévision de la 
demande régulière d’électricité. D’abord, la société d’Etat caractérise les 
éléments constituants de la demande, à savoir les perspectives 
démographiques, économiques et énergétiques. Par la suite, des projections 
sectorielles SIX chacune de ces perspectives sont agrégées pour parvenir à 
une prévision de la demande globale d’électricité. 

De plus, Hydro-Québec reconnaît dans son plan de développement avoir 
elle-même un impact, par l’entremise de certaines orientations stratégiques, 
sur lü demande finale d’électricité. Ces orientations stratégiques, telles que 
les économies d’énergie et le développement des marchés industriels 
(électrotechnologies, industries à forte consommation d’électricité), 
influencent également la demande finale d’électricité. L’impact de ces 
orientations sur la demande d’électricité relève, tout comme pour les 
éléments constituants de la demande, du domaine de la prévision. 

À ces facteurs qui influencent la demande, il faut ajouter les exportations 
d’électricité vers les réseaux voisins. Le marché des exportations représente 
une option de vente pour Hydro-Québec et un choix qui s’apparente à une 
orientation stratégique. Les possibilités d’exportation dépendent elles aussi 
de plusieurs facteurs tels que la demande des réseaux voisins, le prix de 
l’énergie, la concurrence et les impacts environnementaux, lesquels sont 
souvent du ressort des prévisions. 
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La demande globale d’électricité dépend donc de plusieurs facteurs comme 
les besoins de base (demande d’électricité régulière) retenus par 
Hydro-Québec, les orientations stratégiques de l’entreprise et les 
exportations vers les réseaux voisins. Tous ces facteurs sont évalués selon 
des méthodes prévisionnelles. 

Pour la commission, il ressort de cet exercice que la fiabilité de la prévision 
de la demande d’électricité ne peut pas être plus élevée que la fiabilité des 
projections démographiques. énergétiques et économiques qui la 
sous-tendent. 

La commission considère donc normal et souhaitable 
comme c’est le cas actuellement qu’il y ait des mises à 
jour régulières de la demande d’électricité et que la pro- 
grammation des moyens de production reste flexible afin 
d’éviter que le Québec ne se retrouve en situation de 
surplus ou de pénurie d’électricité. 

La révision récente de la demande 
d’électricité 

Les ventes régulières d’électricité au Québec ont été, en 1993, de 3,8% plus 
élevées qu’en 1992, alors que le plan de développement 1993-1995 prévoyait 
une croissance de 5,7% pour 1993. En raison du niveau des ventes plus faible 
qu’envisagé àcourt terme et de la reprise plus lente que prévue de l’économie, 
la société d’Etat a revu à la baisse en février 1994 la demande globale 
d’électricité à moyen et SI long terme (document déposé B-60). 

Hydro-Québec évalue cependant que les perspectives démographiques, 
économiques et énergétiques ne changeront pas à long terme. Elle prévoit 
aussi que la croissance annuelle des ventes d’électricité régulière pour la 
période 1992-2010 restera inchangée, à 2,2% par année en moyenne. La 
commission comprend qu’Hydro-Québec considère que les écarts actuels 
entre la demande réalisée en 1993 et les prévisions du plan de 
développement 1993.1995 sont dus à un changement conjoncturel 
caractérisé par une récession plus dure et plus longue que prévue plutôt que 
structurcl, relié g des transformations de la structure économique du Québec. 
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En conséquence Hydro-Québec conclut que ses modèles prévisionnels sont 
toujours valides. D’ailleurs, les prévisions d’Hydro-Québec se comparent 
avec celles élaborées par les réseaux voisins de la Nouvelle-Angleterre et de 
l’Ontario. (North American Electric Reliability Council, Electricify Supply 
nrzdDemm~~d 1992-2001, Juin 1992). 

Sur cette question, la commission n’a recueilli aucune information factuelle 
B l’effet que la correction des prévisions dans les ventes d’électricité 
régulière soit struçturelle et que le scénario moyen, 2,2% par année, 
d’Hydro-Québec ne soit pas valide. 

À la lumière des informations et des opinions recues, la 
commission retient comme base d’analyse que le scénario 
moyen retenu par Hydre-Québec serait le plus probable 
à long terme, bien qu’elle ne puisse l’affirmer sans 
réserve. 

La commission rappelle que la vérifiçntion des scénarios de prévisions de la 
demande d’électricité exige de réexaminer les perspectives démographiques, 
économiques et énergétiques qui les sous-tendent, afin de savoir lequel est le 
plus susceptible de se réaliser à long terme, et non seulement à très court 
terme. 

l’équilibre de l’offre et de la demande 
d’électricité 

Compte tenu de 13 récente révision de ses besoins en électricité, 
Hydro-Québec prévoit un surplus important d’énergie électrique a court 
terme. Ainsi, avant de réviser la demande, Hydre-Québec prévoyait un 
surplus d’énergie de 5 TWh pour 1996; après révision, ce surplus serait de 
12 TWh. 

Afin de le diminuer, Hydre-Québec propose divers réaménagements dans 
ses moyens de production, dont le report de la construction de certaines 
centrales hydroélectriques et la réduction de l’objectif de 760 MW à 
500 MW pour la production privée. Ces mesures devraient permettre de 
retrouver une situation d’équilibre énergétique d’ici l’an 2000. Le 
tableau 4 illustre la situation pour les années 1994 à 2000. Malgré ces 
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réaménagements, Hydro-Québec disposera de surplus importants de 1994 a 
1997, essentiellement à cause des centrales de La Grande, phase II, qui 
entreront en fonction durant ces années. 

Tableau 4 Bilan en électricité selon le scénario moyen retenu Par 
Hydre-Québec 

Pkification 1994 (TWh) 

1994 199s 1996 1997 1998 1999 2000 

Besoins d’électricité à satiskdre 

Mesures existantes ct engagées, 
dont: 

171 178 185 192 200 205 207 

- parc existant et achats 
COnlK3Ct”ClS 177 177 177 177 177 177 177 

centrales en 
construction 
(La Grande phase ,I) 4 10 11 12 12 12 12 

production privée 
(500 MW en ,997) 1 1 1 2 4 4 4 

amélioration du r&eau 1 1 1 1 1 1 1 

efficacité énergélique 2 3 5 6 8 9 10 

Total des mesures identitïks 185 192 196 198 201 203 204 

Surcapacité (+) ou déficit (-) +13 +15 + 11 +h +2 -2 -3 

SOUK~: Hydre-Quebec, d’après document déposé R-3 1 de la commission chargée d’évaluer le projet de Centre 
énergétique Mont~&&est. 

Cette réduction touche principalement les centrales de cogénération au gaz 
naturel dont la puissance de production serait maintenant limitée à 250 MW 
et permettrait à Hydre-Québec de réduire de 2 TWh par année les surplus 
prévus pour la période 1996.2000. 

Initialement, Hydro-Québec prévoyait retenir quatre projets de cogénération 
à partir du gaz naturel, parmi les huit projets majeurs pour lesquels la société 
avait signé des contrats. 11 était prévu qu’ils entrent en fonction en 1996, la 
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puissance totale de production ne devant pas excéder 580 MW, selon le Plan 
de développement 1993-1995. 

La société d’État entend toujours retenir les quatre meilleurs projets. Un ou 
deux de ces quatre projets seraient sélectionnés parmi ces quatre derniers de 
manière à respecter l’objectif de 250 MW. 

Le ou les projets sélectionnés n’entreraient toutefois pas en fonction avant la 
fin de 1997, contrairement a ce qui était initialement prévu, soit la fin de 
1995. Ce qui signifie un report d’environ deux ans. Par ailleurs, l’objectif 
initial d’Hydro-Québec prévoyait que quatre projets entreraient en fonction 
pour l’année 1996. Deux ou trois projets se rets-ouveraient donc dans une 
sorte de banque dans laquelle Hydro-Québec puiserait si la demande 
d’électricité était plus forte que prévue. 11 est à remarquer que le contrat entre 
Hydro-Québec et la Société de cogénération de Québec comporte une option 
de retrait utilisable à la discrétion d’Hydro-Québec jusqu’au lc’ juillet 
1994 (document déposé A-l). 

La commission ne connaît pas les critères précis qu’Hydro-Québec retiendra 
pour sélectionner les projets. Selon le ministère des Ressources naturelles 
(document déposé B-88), c’est un processus interne ?I Hydro-Québec qui 
serait utilisé et la décision finale appartiendrait à Hydro-Québec seule. De 
plus, à la demande de la commission, le Ministère a précis6 que les critères 
de sélection sont en voie, d’être établis par Hydro-Québec, ce qui a été 
confirmé par la société d’Etat qui n’entend cependant pas les rendre publics 
(document déposé B-95). 

Pour juger de la nécessité pour Hydro-Québec du projet de la Société de 
cogénération de Québec, la commission se doit de considérer deux 
hypothèses. La première est basée sur le fait que le projet de cogénération de 
Québec serait le premier ou l’un des deux premiers projets retenus par 
Hydre-Québec. Dans ce cas, selon le tableau 4 et le scénario moyen, la mise 
en service de la centrale serait requise à la fin de 1997 et non le lC’novembre 
1995 tel qu’il est prévu au contrat d’achat d’&lectricité entre la Société de 
cogénération de Québec et Hydro-Québec (document déposé A-l). 

La seconde hypothèse se réfère au fait que le projet serait inclus dans la 
banque constituée par Hydro-Québec et ne serait ni le premier ni le second 
projet sélectionné. Dans ce cas et d’après le tableau 4, la centrale ne serait 
pas nécessaire avant 1999. En tenant compte des intentions d’Hydro-Québec 
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de mettre en service la centrale Eastmain- en 1999 (465 MW de puissance 
et 2,7 TWh/an d’énergie), le projet de cogénération ne serait pas requis avant 
l’an 2000, au plus tat. Au-delà de l’an 2000, l’analyse devient difficile, étant 
donné qu’Hydro-Québec n’a pas précisé ses intentions pour les années 
2000 et 2001. 

Selon cette seconde hypothèse, il appert que le projet de cogénération de 
Québec ne serait requis avant l’an 2000 que dans le cas où une reprise 
économique plus vigoureuse que prévue entraînerait une plus forte demande 
d’électricité à CO~I~ et à moyen terme. À cet effet, la commission note que les 
projets de cogénération, de par leurs courts délais de construction de 20 mois 
et leur flexibilité d’exploitation autorisant un fonctionnement partiel, 
peuvent permettre g Hydre-Québec de s’ajuster plus rapidement que les 
grands barrages à des modifications à court terme de la demande 
d’électricité. 

Cependant, compte tenu du fait qu’il existe présentement huit projets 
majeurs de cogénération et que les intentions d’Hydro-Québec ne sont pas 
connues, la commission constate que la nécessité du projet de cogénération à 
Québec pour Hydro-Québec, ne peut être isolée du sort des sept autres 
projets. 

La commission Gent~ h souligner qu’une mise en activiré prématurée du 
projet de çogénération de Québec, dans un contexte où Hydro-Québec 
possède des surplus, obligerait la société d’État selon ses données les plus 
récentes, à mettre hors service pendant quelque temps certains équipements 
hydroélectriques existants et à laisser déverser deXl’eau emmagasinée dans 
ses réservoirs sans en tirer un quelconque revenu. A cet effet, le représentant 
d’Hydro-Québec soulignait en audience: 

La commission constate donc qu’Hydro-Québec ne mettrait pas en opération 
la centrale de cogénération de Québec dans un contexte de surplus d’énergie 
hydroélectrique. 
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En se basant sur les informations disponibles et selon le 
scénario moyen de la demande d’électricité, la commis- 
sion reconnaît la pertinence de retarder d’au moins deux 
ans la mise en operation de la centrale de cogénération, 
tout en ayant à l’esprit que de nouvelles prévisions écono- 
miques pourraient obliger Hydro-Québec à en devancer 
ou à en retarder la mise en service. La commission dé- 
plore toutefois le fait qu’elle ne puisse pas savoir, compte 
tenu de l’existence de huit projets de cogénération ma- 
jeurs, si le projet de cogéuération à Québec est effective- 
ment requis par Hydro-Québec et quand il le serait 
éventuellement, ce qui l’empêche de connaître la nécessi- 
té du projet de cogénération à Québec pour l’équilibre de 
l’offre et de la demande. 

Enfin, la commission croit que le ministère des Res- 
sources naturelles, responsable de la politique énergéti- 
que du Québec, devrait être impliqué directement dans 
l’élaboration et le choix des critères de sélection des pro- 
jets de cogénération qu’entend utiliser Hydro-Québec, ce 
qui n’est pas le cas actuellement. 

Centrale de cogénération d’énergie à Québec 33 



tes aspects énergétiques 

Le bilan énergétique du projet de 
cogénération à Québec 

Bien que le promoteur espère vendre 3 400 000 GJ/ an de vapeur à Daishowa 
(document déposé A-9), cette dernière ne s’est engagée contractuellement 
(document déposé B-54) qu’à prendre livraison de 2 900 000 GJ/an. Selon le 
promoteur, 54% de l’énergie produite serait sous forme d’électricité et 
46% sous forme de vapeur (document déposé A-2). 

Le tableau 5 présente le bilan d’énergie du projet de cogénération de Québec, 
selon les données recueillies durant l’audience publique. La comparaison des 
données montre que la centrale produirait de l’énergie utile à Daishowa et à 
Hydro-Québec avec une efficacité de 68%. Environ 3% de l’énergie 
produite serait utilisée pour des besoins internes et le 29% restant serait 
perdu à l’atmosphère. 

Tableau 5 Bilan d’énergie du projet de cogénération à 
Québec lmovenne annuelles 

Intrants Extrants Besoins de Daishowa et 
de Glassine 

8 375 000 GJ en gaz nnlud 3 450 000 GJ L en électricité 2 900 000 GJ 
(84%)’ 

(70%)2 par ,a 
centrale de cogénération 

1656 000 GJ en vapeur dc 
I’incin&ateur (16%)’ 

3 400 000 cil ’ en vapeur 

Le rendement net de la 

800 000 GJ par la r6cupération 
devapeurduprocédédepâte 
tbcmmmécanique (20%)2 

Total: 10 031 000 GJ Total: 6 850 000 GJ Total: 4 11OOOOGJ 

1. Société de cogénératioa dc Qutbcc inc., documenl d$asé A-9. 
2. Les produits forcsticrs Dnishowa inc.. document déposé R-2. 
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Le promoteur évalue que le rendement thermique effectif de sa centrale se 
situerait entre 70 et 75%, ce qui est supkieur au rendement de 68% 
précédemment mentionné. L’écart proviendrait des besoins internes de la 
centrale en énergie (Étude d’impact, p. 9). 

Hydro-Québec estime que l’indice de performance global (IPG) de la 
centrale serait de 0,72 (document déposé B-96). L’IPG est obtenu de façon 
analogue au rendement net calculé ~1 tableau 5 mais en bonifiant l’apport 
énergétique de la vapeur de l’incinérateur obtenue par la combustion de 
déchets solides, une ressource jugée renouvelable par Hydro-Québec. Sans 
cet ajout, I’IPG serait de 0,68 selon les calculs de la commission, ce qui 
concorde avec ses propres estimations. 

D’ailleurs, l’efficacité énergétique du système de cogénération tel qu’il est 
configuré correspond à ce qui est attendu en théorie des cycles combinés 
avec cogénération (rapport du BAPE no 69, p. 41). 

Les résultats du bilan d’énergie de la centrale de cogénération indiquent 
qu’elle aurait une capacité insuffisÿnte pour subvenir aux besoins de 
Daishowa en vapeur et en électricité. En effet, 1~ çentrnle fournirait 70% des 
besoins en vapeur de Dûishowa. Du côté de l’électricité, les besoins de 
Daishowa sont actuellement de 150 MW d’après le représentant de 
l’entreprise, alors que In capacité prévue de la centrale est de 120 MW. 
Cependant, une baisse prévue d’environ 10 à 15% des besoins en électricité 
découlerait de l’application de mesures d’efficacité énergétique (document 
déposé E-76). 

À l’examen du bilan d’énergie du projet de cogénération 
à Québec, la commission constate, que sur la base des 
besoins de Daishowa en vapeur et en électricité, la cen- 
trale de cogfnération ne serait pas surdimensionnée pour 
ces deux formes d’énergie car les besoins globaux 
de Daishowa sont supérieurs à la capacité prévue de la 
centrale. 

Cependant, la commission estime qu’un usage même 
partiel soit trouvé pour la vapeur basse pression conden- 
sée dans la tour de refroidissement ou recirculée et dont 
l’énergie se perd à I’atmosphére. Parmi d’autres me- 
sures, l’implantation d’une serre attenante à la centrale 
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de cogénération ou le chauffage de bâtiments voisins 
pourrait permettre au projet de mettre en valeur plus 
efficacement l’énergie produite et ainsi améliorer le 
pourcentage d’énergie utile qui est de 68% selon le 
tableau 5. 
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économiques 

Après avoir traité des aspects énergétiques, ce chapitre analyse les aspects 
économiques du projet de cogénération à Québec. La commission vise à 
faire ressortir les enjeux économiques de base. 

On y présente successivement la stratégie de développement industriel du 
gouvernement du Québec, quelques éléments d’information sur le 
promoteur, les retombées économiques du projet, les acteurs économiques 
dans les secteurs de l’électricité et de la vapeur (Hydre-Québec, Daishowa, 
Glassine et Communauté urbaine de Québec) ainsi que du gaz naturel. 
Finalement, la commission met en évidence les éléments qui, à son avis, 
constituent la raison d’ktre du projet de cogénération à Québec sur le plan 
économique. 

La stratégie gouvernementale de 
développement industriel du 
Québec 

Selon le ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la 
Technologie, les projets,de cogénération s’inscrivent dans les objectifs de la 
grappe industrielle «Equipements de production, de transport et de 
distribution d’énergie électrique en ce qu’ils ont un impact bénéfique sur 
l’économie du Québec en matière de retombées économiques» (document 
déposé B-73). 

Pour permettre aux entreprises du secteur de faire füce à la globalisation des 
marchés, la stratégie retenue par le gouvernement du Québec vise à leur 
permettre d’accroître leur compétitivité, de diversifier leurs marchés, de 
moderniser leurs installations de production et de faciliter la formation 
d’alliances stratégiques. 
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La commission constate que le projet de cogénération à Québec contribuerait 
à l’atteinte des objectifs poursuivis par la grappe industrielle «Produits de la 
forêt», en ce qui concerne Daishowa et Glassine. 

Le promoteur du projet de 
cogénération d’énergie à Québec 

La Société de cogénération de Québec inc. a été constituée en juin 1992 et, 
depuis le début de l’année 1991, Polsky Energy Corporation en est l’unique 
actionnaire. Cette corporation a été fondée en octobre 1991 par M. Michael 
P. Polsky qui en est l’actionnaire majoritaire. Les deux actionnaires 
minoritaires sont Allstate Project Finance et Energy Initiatives Inc. 

Actuellement, le promoteur n’exploite pas de centrale de cogénération. 
Cependant, M. Polsky a développé au sein de Indeck Energy Services, entre 
1987 et 1991, cinq projets de cogénération aux Etats-Unis. Pour sa part, 
Energy Initiatives, a construit et exploite depuis 1987 cinq centrales de 
cogénération aux Etats-Unis. Le promoteur a nctuellement quatre projets de 
cogénération en développement, dont trois au Canada, y compris celui de 
Québec. Le tableau 6 présente le résumé de l’expérience du promoteur en 
cogénération. 
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Tableau 6 Expérience en cogénérahn 
de la Société de coaénération de Québec 

Localisntion 
des projets 

Puissance Mise en 
service 

M. Michael 
P. Polsky 

Alsip, Illinois 8.5 MW 1987 

Tumers Falls, Masrachusetls 20 MW 1989 

Tonawanda. New York 52 MW 1990 

Oswep, New York 52 MW 1990 

Silver Springs. New York 52MW 1991 

Energy 
Initiatives 

Berkeley. Californie 

Camarillo. Calihmie 

24 MW 1987 

27 MW 1988 

Chino. Csdifornie 27 MW 1988 

Elmwoad Park. New Jersey 65 MW 1989 

Syrûcusc. New York 80 MW 1993 

Polsky Energy Brooklyn, Nouvelle-l?cossc 24 MW projetée 
C”rl>“EitiOll 

QuBbïc. Québec 120MW projetée 

Saint-Jérômï, Québec 76 MW pmjetée 

Bloom. Illinois 20 MW projetée 

Sources: Société de cogénération de Québec inc.. documents dépods A-3, A-4 et A-19. 

Le promoteur considère actuellement deux approches pour la gestion et 
l’entretien de la centrale soit la gestion par le promoteur lui-même ou la 
gestion en sous-traitance. Les responsabilités du sous-traitant ont été 
précisées par le promoteur à la demande de la commission (document déposé 
A-28). 

Lors de l’audience publique, le Conseil régional de l’environnement de la 
région de Québec a recommandé que le promoteur soit autorisé a exploiter la 
centrale dans la messe où il adopte une politique et un programme 
environnemental et qu’il se dote d’un système de management 
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environnemental, comprenant notamment la réalisation d’audits 
environnementaux et l’évaluation par un vérificateur environnemental 
indépendant (document déposé M-22). 

Tout d’abord, la commission reconnaît l’expertise des 
dirigeants et des gestionnaires de la Société de cogénéra- 
tion de Québec inc. en matière de cogénération. Cepen- 
dant, la commission considère que le mode de gestion de 
la centrale de cogénération devrait être défini par le pro- 
moteur préalablement à l’émission du certificat d’autori- 
sation par le ministtre de l’Environnement et de la 
Faune. 

La commission propose au promoteur d’instaurer un 
système de gestion optimal de ses opérations visant la 
prévention, le contrôle et le suivi technico-environnemen- 
tal, lors de l’exploitation de la centrale de cogénération. 
La commission croit que le choix d’un tel système de 
gestion relève du promoteur, mais elle lui suggère de 
s’inspirer des lignes directrices de gestion volontaire de 
l’environnement qui sont en voie d’être élaborées par 
l’Association canadienne de normalisation (Canadian 
Standards Association) (CAN/CSA - 2750). 

Les retombées économiques 
du projet de cogénération 
d’énergie 

Selon le promoteur, le coût total du projet de cogénérntion ?I Québec est 
actuellement évalué i 152 M$ et serait entièrement financé par des capitaux 
privés. Le coût ins?üllé du projet est évalué à 110 M$, incluant des coûts 
d’équipement de 68 M$ et des coûts de construction de 32 M$. Les autres 
42 M$ sont reliés principalement à des coûts connexes de construction et de 
contingence. Une partie des coûts d’équipement pourrait être admissible A 
une clause d’amortissement accéléré en vertu du Règlement de l’impôt sur le 
revers du gouvernement fédéral. 
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Selon 1’Étude d’impact, les retombées fiscales de la construction pour les 
gouvernements provincial et fédéral sont évaluées à environ 12 M$ en 
impôts, parafiscalité et taxes indirectes. 

La construction de la centrale de çogénération créerait, sur une période 
d’environ 20 mois, approximativement 200 emplois directs dans l’industrie 
de la construction et créerait ou maintiendrait quelque 250 emplois indirects 
dans l’économie régionale. La masse salariale serait d’environ 15,5 M$ 
durant la période de construction. 

Le promoteur prévoit dépenser dans la région de Québec les 32 M$ 
occasionnés par les coûts directs de construction, lesquels incluent la 
main-d’uxwe et les matériaux. 11 faut ajouter aux coûts du projet un montant 
d’environ 5 M$ que nécessiterait l’aaddition de capacité au réseau de Gaz 
métropolkin dans la rigion de Québec. (document déposé M-2). 

Outre l’étude d’impact sur l’environnement réalisée par le groupe Roche ltée 
de Sainte-Foy, le promoteur a déj8 octroyé le contrat d’ingénierie, 
d’approvisionnement et de gestion de projet à une coentreprise québécoise, 
Monenco AGRA et CFGELEC, et le contrat de réalisation des travaux civils 
j un entrepreneur général de Beauport, Les Constructions du Saint-Laurent. 

Pendant l’exploitation de la centrale de cogénération, le promoteur prévoit 
dépenser environ 7 M$ par année en salaires et en achat de biens et services 
extérieurs, excluant les coûts d’achat de gaz naturel. 

Ce montant de 7 M$ représente cependant une proportion relativement 
faible du coût total d’exploitation de la centrale. En effet, outre les frais de 
financement, l’achat et le transport du gaz naturel constituent les principaux 
coûts d’exploitation et proviendraient~ de l’extérieur du Québec. 

Le promoteur prévoit que la phase de l’exploitation créerait ou maintiendrait 
23 emplois directs et 39 emplois indirects dans l’économie régionale. À cet 
effet, plusieurs participants à l’audience publique ont souhaité que le 
promoteur favorise l’embauche de travailleurs de la région de Québec, sinon 
du quartier Lirnoilou. 

Le contrat d’achat d’électricité entre la Société de cogénération de Québec et 
Hydre-Québec (document déposé A-l) comprend une clause de 
maximisation des retombées économiques au Québec. Il y est prévu que le 
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promoteur présente un plan détaillé qui couvre les aspects reliés à la 
conception, à l’approvisionnement et à la construction des installations. 
Hydro-Québec exige un minimum de 60% de contenu québécois par rapport 
au coût total du projet, ce pourcentage incluant les achats de biens et services 
faits en compensation. Ces achats en compensation prévoient que le 
promoteur puisse utiliser des biens et services fabriqués ou rendus au Québec 
pour la conception, l’approvisionnement, la construction, l’exploitation et 
l’entretien d’autres centrales de cogénération ou réseaux de production 
d’électricité construits hors du Québec. 

Hydre-Québec a transmis g la commission le plan d’action que le promoteur 
a déposé à cet effet (document déposé B-79). Le contenu québécois de 
l’ensemble du projet est actuellement évalué à 60% par le promoteur, soit un 
montant estimé à 91.2 M$ (document déposé A-26). Par contre, la 
commission constate que cette proportion de 60% inclut des coûts 
d’exploitation et d’entretien pour les cinq premières années. 

Le promoteur prévoit que l’équipement requis pour la réalisation de la 
centrale proviendra B 20% d’entreprises québécoises, à 20% d’entreprises 
canadiennes et à 60% d’entreprises de l’extérieur. Plus spécifiquement, les 
matériaux comme le béton, l’acier et le bois proviendraient directement de la 
région de Québec, mais l’équipement spécialisé serait acheté à l’extérieur du 
Canada. Au sujet de l’achat d’équipement, le Regroupement GrapElec a 
relevé que le niveau actuel de contenu québécois tiendrait à ce que seulement 
trois entreprises manufacturières ou de génie-conseil du Québec ont été 
identifiées comme fournisseurs potentiels par le promoteur (document 
déposé M-12). 

À l’audience publique, plusieurs organismes ont indiqué à la commission 
qu’h leur avis, le contenu québécois d’un projet de cogénération pourrait 
dépasser 60%. Par exemple, Gaz métropolitain précise que le contenu 
québécois ptiurrait s’élever jusqu’à 74% des immobilisations (document 
déposé B-75) et la FTQ-construction le situe entre 65% et 75511, 
(transcription du 23 mars 1994 en après-midi, page 16). 

De nombreux participants à l’audience publique considèrent que 
l’implantation de la centrale de cogénération aurait un effet d’entraînement 
pour les entreprises régionales de sous-traitance. De façon particulière, ils 
pensent qu’elle permettrait le développement d’une expertise pour les 
travailleurs, qu’elle provoquerait un trnnsfelf technologique au profit des 
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entreprises manufacturières et de services et qu’elle offrirait une occasion 
pour établir des alliances stratégiques dans le cadre d’éventuels projets de 
cogénération qne Polsky Energy Corporation pourrait développer ailleurs en 
Amérique du Nord. Des liens restent toutefois à établir par le promoteur avec 
des partenaires québécois pour que ces attentes du milieu puissent 
éventuellement se concrétiser. 

Toutefois, un exemple concret existe déjà. Dans le cadre de son projet de 
cogénération de 76 MW à Saint-Jérôme, Polsky Energy Corporation 
développe un nouveau modéle de turbine à gaz, de concert avec les usines 
montréalaises de Westinghouse et de Rolls-Royce (document déposé A-3). 

En ces temps où le taux de chômage est d’environ 50 % 
dans l’industrie de la construction de la région de Qué- 
bec, la commission considère, comme plusieurs partici- 
pants à l’audience publique, que l’ouverture du chantier 
de construction de la Société de cogénération de Québec 
serait un ajout important d’un point de vue régional. 

La commission est d’avis que la définition de contenu 
québécois, ktablie contractuellement à 60 % par Hydro- 
Québec, devrait uniquement s’appliquer aux coûts de 
construction, rt non inclure des coûts d’exploitation. 

La commission n’est pas convaincue que le promoteur ait 
actuellement déployé tous les efforts nécessaires pour 
augmenter le contenu québkois de son projet, particuliè- 
rement en ce qui concerne les équipements. Elle suggère 
donc fortement au promoteur d’établir un partenariat 
avec les associations professionnelles et d’affaires concer- 
nées, en vue d’augmenter la participation d’entreprises 
québécoises des secteurs de la transformation et de la 
sous-traitance, de façon à atteindre si possible un contenu 
québkois d’au moins 70 % pour la conception et la 
construction de la centrale de cogénération. 
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Les partenaires économiques de 
la Société de cogénération de 
Québec 

Hydro-Québec 

Le contrat d’achat d’électricité entre In Société de cogénérution de Québec et 
Hydro-Québec a été signé le 25 mai 1993. Il est d’une durée de 25 années 
débutant à la date de mise en service commercial, qui est actuellement 
prévue pour le 1er novembre 1995 mais qui doit être au plus tard le 
lï’ décembre 1996 (document déposé A-l). Le promoteur prévoit retirer 
environ 80% de ses revenus des ventes d’électricité à Hydro-Québec 
(document déposé A-31). 

Le contrat avec Hydre-Québec constitue le contrat maître duquel découlent 
tous les autres contrats qui ont été signés par le promoteur. Il prévoit 
l’obligation pour ce dernier de s’assurer d’un volume garanti d’au moins 
15 ans pour les contrats d’approvisionnement, de transport et de distribution 
de gaz naturel, de conclure un contmt d’achat de toute la vapeur produite par 
l’incinérateur de la C.U.Q. pour une durée minimale de 20 ans et de conclure 
un contrat de vente ferme de vapeur d’une durée minimale de 15 ans avec 
Daishowa. 

Le contrat prévoit le maintien d’une puissance de 120 MW à la centrale de 
cogénération et comporte un engagement à rendre disponible en tout temps, 
à partir du ler décembre 2000, une puissance supplémentaire de 20 MW pour 
utilisation occasionnelle par Hydre-Québec. 

Le contrat fixe le prix de l’électricité achetée par Hydro-Québec et détermine 
un prix d’énergie livrée lorsqu’il y a livraison conformément au contrat et un 
prix d’énergie rendue disponible lorsqu’il n’y a pas livraison conformément 
à la clause de programmation. Le tableau 7 présente, pour la première année 
de mise en service commercial actuellement prévue pour le Ier novembre 
1995, l’évaluation que fait Hydre-Québec du prix unitaire d’électricité et du 
coût d’achat d’électricité auprès de la Société de cogénération de Québec. 
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Tableau 7 Les prix de vente de l’électricité du promoteur 
(pour l’année 1996 en dollars de 1996) 

Énergie livrée à Hydre-Quebec 

Énergie rendue disponible ct 
non livr6e à Hydro-Qutbec 

4.02$ 3 216 oOO$ 

- décembre à mars 

- avril et mai, 
scptcmbre à 
novembre 

2,92e 2 336 000$ 

2.82s 2 256 000$ 

- juin à soûl W% 2 096 oOO$ 

1. Il s’agit d’un montant maximal dont il faut soustraire une partie du revenu net obtenu par le 
promoteur de IÛ ICYCIITC de 18 capacité de Lranspori el de distribution et des volumes de gaz 
nalurel lorsqu’il y n rcvcntî. 

Sources: Hydre-Québec. document déposé B-36, transctiption 17 fCwier en après-midi, p. 23 à 41. 

À ces montants, il faut ajouter la prime de puissance qui est payable par 
Hydro-Québec, que l’énergie soit livrée ou non, pour que la centrale puisse 
produire en hiver. Sur une base annuelle, pour l’année 1996, la prime de 
puissance équivaut à 1,4 ¢ le kWh, ce qui porte le prix combiné de 
l’électricité (énergie livrée et prime de puissance) à 5,42 $ le kWh. Par 
ailleurs, si la centrale n’était pas en état de fonctionner pendant l’hiver, 
Hydro-Québec ne paierait pas la prime de puissance au promoteur. 
(Transcription, Ire partie, 17 février 1994 en après-midi, pages 32 et 49.50). 

Dans le cas où Hydro-Québec prendrait livraison de toute l’électricité 
produite, le contrat prévoit des paiements annuels allant de .52,3 M$ en 
1996 à 101,h M$ en 2020. Dans ce cas, selon les données transmises à la 
commission par Hydre-Québec, le total des paiements au promoteur serait 
d’environ 1,8 milliards en dollars courants, sur une période de 25 ans 
(document déposé B-63). 
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Daishowa inc. 

Daishowa est un acteur économique important pour la région de Québec. Il 
est actuellement le plus important employeur industrie1 de la rigion. Son 
usine de Québec, en activité depuis 1928, a été achetée en 1988 par une 
entreprise japonaise, Daishowa Paper Manufacturing CO. Ltd qui a dépensé 
en moyenne entre 1989 et 1993 260 M$ par année. Ces dépenses 
comprennent principalement des achats de biens et services et quelques 
73 M$ en salaires annuels (document déposé M-4). 

La direction de l’entreprise estime avoir effectué au cours des 14 dernières 
années des investissements de 566,4 M$ à son usine de Québec, dont 
80,2 M$ en environnement. Ces investissements ont provoqué la création 
puis le maintien de 237 emplois directs par année dans l’industrie de la 
construction. Comme elle a complété son programme d’investissements 
majeurs SI l’automne 1993, Daishowa prévoit maintenir à un minimum ses 
dépenses d’immobilisation au cours des quatre prochaines années. 

Par ailleurs, Daishowa prévoit réaliser d’importants investissements au cours 
des vingt prochaines années, soit 400 M$ pour la période de 1994.2000 et 
300 M$ pour celle de 2000-2014 (transcription, lx partie, 18 février 1994, 
pages 108-110). 

Le contrat d’approvisionnement en vapeur liant la Société de cogénération 
de Québec et Daishowa a été signé le 16 juillet 1993. 11 est d’une durée de 
15 ans à partir de la date de mise en service commercial, qui est fixée au 
le’ novembre 1995 et doit prendre effet au plus tard le 31 décembre 
1997 (document déposé B-54). Le promoteur prévoit retirer environ 20% de 
ses revenus de la vapeur vendue à Daishowa. 

Le contrat établit que Daishowa peut acheter jusqu’à un maximum de 
428 GJih d’énergie thermique. Par ailleurs, le contrat stipule que, pendant 
une période de cinq ans à partir de la date de mise en service commercial, 
Daishowa s’engage à payer B In Société de cogénération de Québec, qu’elle 
l’ai~t achetée ou non, une quantité minimale d’énergie thermique de 
15 millions de GJ. Après cette période de cinq ans, Daishowa ne serait plus 
liée par ce minimum. Enfin, le promoteur a l’obligation de livrer a Daishowa 
une énergie thermique sous forme de vapeur à une pression adaptée aux 
besoins de la papetière. 
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La direction de l’entreprise évalue à 1,5 M$ par année la réduction de coûts 
que permettrait le projet de cogénération, en raison de l’élimination des 
contrôles des Cxtuations de vapeur (600 OOO$), de la dégradation de 
pression de la vapeur par des moyens mécaniques (500 OOO$), de la 
surproduction de vapeur en été (200 OOO$) et d’un poste d’opérateur 
(200 OOO$) (document déposé M-4). 

L’argumentation de l’entreprise en faveur de son contrat avec la Société de 
cogénération de Québec repose sur un objectif d’amélioration de sa 
rentabilité et de sa position concurrentielle dans l’industrie, par la 
stabilisation pendant 15 années de ses coûts énergétiques, lesquels 
représentent plus de 20% de ses coûts d’exploitation. Elle estime en outre 
que l’entrée en service de la centrale de cogénération lui permettrait de se 
donner une plus grande. flexibilité et de prévoir ses coûts énergétiques à long 
terme (transcription 1” partie, 18 février 1,994, pages 103-104). Finalement, 
elle estime que cette réduction de coûts constituerait un facteur de 
consolidation de ses quelque 1 200 emplois. 

Son programme d’efficacité énergétique de 5,08 M$ qui est amorcé va dans 
le sens de la réduction des coûts de production que cherche A atteindre 
l’entreprise avec le projet de cogénération (document déposé B-76). 

Étant donné les bénéfices que retirerait Daishowa de la cogénération, 
certains participnnts h l’audience publique se sont interrogés sur les raisons 
pour lesquelles elle n’avait pas conçu sa propre centrale. La direction de 
l’entreprise a expliqué que, outre le fait qu’elle ne disposait pas d’une 
expertise dans ce domaine, elle désirait orienter ses investissements vers la 
modernisation de ses installations de production de pâtes et papier plutôt que 
d’énergie. 

La commission reconnaît l’importance pour Daishowa 
du projet de cogéntration de Quebec, lequel lui permet- 
trait à long terme de stabiliser ses coûts de prodnction et 
de se garantir une source d’énergie sous forme de vapeur 
pouvant être directement utilisée dans ses procbdés. II lui 
permettrait aussi de recevoir une qualité de vapeur com- 
patible avec son procédé, en ce sens qu’elle en prendrait 
livraison à la bonne tempbrature et à la bonne pression. 
Cette garantie serait non seulement favorable au main- 
tien des quelque 1 200 emplois actuels, mais constituerait 
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un des facteurs qui pourrait faciliter la réalisation des 
investissements majeurs prévus pour les vingt pro- 
chaines années. 

Glassine Canada inc. 

La papetière Glassine implantée à Québec depuis 40 ans emploie entre 
100 et 135 travailleurs (document déposé A-15). En vertu des contrats 
actuels, ses besoins en vapeur sont assurés par Daishowa et représentent 
environ 10% de la consommation de vapeur de cette dernière. 

Il est prévu que Daishowa continue k subvenir aux besoins en vapeur de 
Gksine à la suite de la mise en marche de la centrale de cogénération. Le 
contrat de vente de vapeur entre la Société de cogénération de Québec et 
Daishowa établit pour cette dernière le droit de revendre à Glassine l’énergie 
thermique produite par la centrale de cogénération et prévoit que cette 
énergie soit directement livrée h Glassine. 

Communauté urbaine de Québec 

Depuis le début des activités de l’incinérateur en 1974, Daishowa achète par 
contrat la torahré de sa production de vapeur. Entre 1985 et 1,994, Daishowa 
a versé à la C.U.Q. 47,6 MS en achat de vapeur, dont environ 5 M$ au cours 
de la dernière année (document déposé M-4). 

En juillet 1993, la C.U.Q. et Daishowa ont convenu de prolonger la durée du 
contrat aux mêmes termes et conditions, pour une période commençant le 
lerjanvier 1994 et se terminant au plus tard le 31 décembre 1997 (document 
déposé B-30). 

Le contrat de vente de vapeur entre la C.U.Q. et la Société de cogénération 
de Québec a été signé le 16 juillet 1993. Il est d’une durée de 20 ans débutant 
à la date de mise en service commercial prévue actuellement pour le 
le* novembre 1995 et qui peut être reportée jusqu’au 31 décembre 
1997 (docornent déposé B-49). 
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Le contrat établit que la C.U.Q. s’engage à fournir à la centrale de 
cogénération toute la vapeur produite par son incinérateur, sans minimum 
garanti, ce qui signifie que la C.U.Q. n’est pas tenue de brûler une quantité 
minimale de déchets. De son côté, le promoteur s’engage à prendre livraison 
en tout temps de la vapeur produite par l’incinérateur, jusqu’à concurrence 
de. 118 000 kg/ h. Par ailleurs, le promoteur doit produire et fournir toute 
l’eau déminéralisée dont la C.U.Q. aurait besoin pour fabriquer sa vapeur. 
Enfin, si le promoteur était dans l’incapacité temporaire de prendre livraison 
de la vapeur de la C.U.Q., il est prévu que Daishowa puisse recevoir 
directement de l’incir+teur la vapeur produite, jusqu’à concurrence d’un 
maximum de 350 GJ/h. A cette fin, il est prévu que soit maintenue la ligne de 
vapeur existante entre l’incinérateur et l’usine de Daishowa. 

Selon le représentant de la C.U.Q., l’intérêt du projet de cogénération réside 
en ce que, premièrement, elle y obtiendrait l’assurance d’un débouché en 
tout temps pour sa vapeur et, deuxièmement, qu’il permettrait une réduction 
des coûts d’environ 300 OOO$ par année, étant donné que la C.U.Q. n’aurait 
plus besoin de produire l’eau déminéralisée actuellement requise pour la 
fabrication de la vapeur (transcription, lTe partie, 18 février 1994, pages 
219-224). 

11 est à souligner que, selon Daishowa, l’entreprise est depuis 1991 en 
situation de consommation excédentaire de vapeur par rapport à son contrat 
avec la C.U.Q. La non-réalisation du projet de cogénération aurait les 
conséquences financières suivantes pour la C.U.Q. Premièrement, la 
nécessité d’investir entre 5 M% et 6 M$ pour contrôler la pression et 
condenser la vapeur qu’elle livrerait à Daishowa, étant donné les nouvelles 
exigences contractuelles qu’aurait l’entreprise. Deuxièmement, sur la base 
des revenus actuels une perte d’environ 1 M$ par année, à cause de besoins 
moindres en vapeur que l’entreprise évalue à environ Il%, étant donné son 
programme d’efficacité énergétique (transcription, 2e partie, 23 mars en 
soirée, p. 209-212). 

Dans ce contexte, la commission reconnaît l’importance 
tkonomique pour la C.U.Q. d’avoir l’assurance de ven- 
dre la totalité de la vapeur produite par son incinérateur 
pour au moins les 20 prochaines années. Comme le sti- 
pule le contrat avec le promoteur, la C.U.Q. n’étant pas 
contrainte de livrer un volume minimal de vapeur, rien 
n’empêche les municipalités - membres de réduire le 
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volume de déchets à incinkx par un programme de 
recyclage aussi poussé qu’elles le désireraient. 

Le gaz naturel 

l’approvisionnement, le transport 
et la distribution 

Le gaz naturel nécessaire à la production d’énergie de la centrale 
proviendrait de l’Alberta et de la Saskatchewan. Il emprunterait le réseau de 
Trans Canada Pipe Line pour arriver au réseau de Gaz métropolitain qui 
approvisionnerait la centrale de cogénération de Québec. Le promoteur doit 
négocier directement avec Gaz métropolitain la distribution du gaz naturel 
sur le territoire québécois. 

Le contrat de distribution de gaz naturel n’est pas encore signé. Dans une 
requête déposée devant la Régie du gaz naturel le 30 novembre 1993, le 
promoteur réclame le contrôle sur le transport du gaz naturel jusqu’à sa 
centrale de Québec. Plus spécifiquement, il demude que le contrat 
actuellement négocié avec Gaz métropolitain prévoit deux options, soit celle 
de contracter sa propre capacité de transport sur le réseau de Trans Canada 
Pipe Line et celle de contracter son propre service de distribution-transport 
sur le réseau de Gaz métropolitain (document déposé C-29). 

Le promoteur négocie aussi un statut de revendeur de gaz naturel sur les 
marchés secondaires, à l’extérieur de la zone de distribution franchis& de 
Gaz métropolitain. Le promoteur explique ses intentions de la manière 
suivante : 
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La consommation de gaz de la centrale 
de cogénération 

Selon Gaz métlropolitain, le volume de gaz naturel j être livré à la centrale de 
cogénération de Québec serait de 233 580 000 m3 par année ou 8,25 BCF 
(milliards de pieds cubes). Ce volume est trois fois plus important que celui 
qui est actuellement livré dans la Ville de Québec. Le tableau 8 compare la 
consommation régulière pleine capacité de la centrale de cogénération de 
Québec. 

Tableau 8 La consommation régulière pleine capacité de gaz 
naturel de la Société de cogénération de Québec 
(en BCF ou milliards de pi31 

Vnlumes de gaz nalurïl X,25 BCF 2,7 BCF 9,0 IICF 197.0BCF 

Augmentation de la 
consommation de gaz natue 305 96 92% 4% 

1. Volumes retirés de mars 1993 h février 1994. 

Source: Gaz mhopulitain, docomcnt dCposC B-75. 

À titre indicatif, la consommation journalière pleine capacité de la centrale. 
de cogénération équivaut à une moyenne d’environ 640 000 m3 de gaz 
naturel sur la base d’une consommation annuelle d’environ 234 millions 
de m3. 

Dans son mémoire, Gaz métropolitain recommande que l’utilisation partielle 
et limitée d’huile no 2, en remplacement du gaz naturel, soit conditionnelle à 
la signature d’une convention entre la Société de cogénération de Québec et 
Gaz métropolitain et ce, «afin d’éviter que l’on brûle délibérément des 
quantités importankz de mazout au Québec pour vendre à profit du gaz aux 
Etats-Unis» (document déposé M-2, p. 8). 
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Au sujet de l’utilisation éventuelle d’huile no 2 à la centrale de cogénération, 
le promoteur a fait cette mise au point dans une lettre adressée à la 
commission en date du 14 mars 1994. 

«La cerîtrule de cogém’rntion est cangue pour brûler du gaz naturel 
comme combustible de hase. Seulement dans les cas de bris relié au 
pipeline de tnmspnr-/ y a-t-il me possibilité d’utiliser 1 ‘huile no 2 qui 
est pévue comme combustible d’appoint [. .] L’lwile no 2 est un 
combustible plus coûteux que le gnz imturel.» (traduction du 
document déposé A-29, p. 2). 

Les tarifs du gaz 

La base de tarification pour le projet de cogénération à Québec est le tarif 
4 (stable grand débit) de Gaz métropolitain, lequel est applicable pour le 
transport et la distribution à la clientèle grande entreprise en service continu. 
À l’intérieur de ce tarif, le projet se situe dans la catégorie des plus grands 
utilisateurs, soit ceux qui consomment plus de 300 000 rn3 par jour 
(document déposé B-82). 

Le tarif demandé par Gaz métropolitain pour les projets de cogénération est 
basé sur le tarif DC (développement continu) qui est un tarif spécial conçu 
pour les nouveaux consommateurs à grand débit en service continu. Étant 
donné que le tarif DC n’est disponible qu’avec l’approbation de la Régie du 
gaz naturel, Gaz métropolitain déposait le 30 avril 1993 une requête, 
réamendée le 9 février 1994, pour faire autoriser un tarif de développement 
applicable ?I la cogénération. Ce tarif est actuellement à l’étude devant la 
Régie du gaz naturel. 

Lors de la seconde partie de l’audience publique, le représentant de Gaz 
métropolitain a expliqué à la commission que le tarif de développement 
applicable & la cogénération réduirait d’environ 50% le tarif régulier en 
service continu (transcription 2e partie, 22 mars en après-midi, p. 42). 

Le mémoire de Gaz métropolitain énonce comme suit le bénéfice espéré des 
projets de çogénéra~ion, pour ce qui est de l’utilisation optimale de ses 
infrastructures. 
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«Grâce A leur coejjïcierzt d’opération élevé, la présence d’unités de 
cogérzération sur un réseau gazier peut permettre d’améliorer le 
coefficient global d’utilisation des équipements. » (document déposé 
M-2, p. 5) 

De manière plus globale, la commission comprend que Gaz. métropolitain 
dispose actuellement d’une capacité de distribution excédentaire et que 
l’entreprise vise à augmenter le coefkient d’utilisation de son réseau 
présentement sous-utilisé par des volumes accrus et sécurisés sur une longue 
période. Le coût margina1 pour transporter des volumes supplémentaires de 
gaz naturel étant très bas, Gaz métropolitain cherche à développer un 
nouveau marché en proposant un tarif de développement applicable à la 
cogénération. Ce faisant, l’entreprise considère qu’elle pourrait répartir les 
frais fixes de distribution sur un volume de vente plus grand, ce qui se 
traduirait par une baisse générale des tarifs pour l’ensemble des utilisateurs 
gaziers. 

La fiabilité du réseau de distribution 

Dans une lettre adressée à la commission en date du 21 février 1994, Gaz 
métropolitain traite de la fiabilité des approvisionnements gaziers et du 
réseau de distribution de gaz naturel au Québec. De manière générale, 
l’entreprise déclare que, historiquement, elle n’a pas eu à interrompre 
l’approvisionnement de ses clients en service ferme. Concernant le réseau de 
distribution au Québec, Gaz métropolitain note que depuis 1972, il n’y a pas 
eu d’interruption majeure entraînant une perte générale d’exploitation de son 
réseau (document déposé B-56). 

L’entreprise déclare aussi que «les probabilités que nous ayons à 
interrompre les ventes B l’un ou l’autre des clients de cogénération 
demeurent faibles. » Au sujet de l’utilisation d’un combustible d’appoint, 
l’entreprise ajoute ceci: *A notre connaissance, en général, les clients 
industkls utilisant le gaz naturel en service continu n’ont pas recours à une 
autre source d’énergie de contingence [...J.>> (document déposé B-56, p. 6) 

Pour des raisons environnementales qui seront explquées 
au chapitre VII, la commission considère que l’utilisation 
de I’huile no 2 ne devrait être permise qu’en cas de force 
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majeure se rapportant à des difficultés de fonctionne- 
ment et d’approvisionnement du réseau de distribution 
de gaz naturel, c’est-à-dire à des bris de conduite et à 
l’approvisionnement prioritaire des clients résidentiels et 
institutionnels. 

En conséquence, lorsque le réseau gazier fonctionne nor- 
malement, la commission estime que le promoteur ne 
devrait pas pouvoir jouer le rôle de revendeur auprès de 
clients à l’extérieur du Québec quant au volume de gaz 
naturel requis pour l’alimentation de la centrale de cogé- 
nération, si les prix du marché à court terme étaient 
élevés. 

La commission considère cependant qu’elle n’a pas à se 
prononcer sur les relations commerciales privées que le 
promoteur veut conclure avec Gaz métropolitain pour la 
distribution du gaz naturel ou encore avec les fournis- 
seurs ou les transporteurs de gaz naturel. 

Enfin, la commission considtke comme excellente la fia- 
bilité historique du transport et de la distribution du gaz 
naturel au Québec. Par conséquent, elle ne croit pas qu’il 
y ait lieu de craindre une rupture de longue durée de 
l’approvisionnement en gaz naturel pour la centrale de 
cogénération. 

L’apport économique du projet 
pour les partenaires 

À partir des éléments analysés précédemment, la. commission identifie trois 
aspects qui constituent la raison d’être économique du projet de cogénération 
3 Québec pour les principaux partenaires du promoteur que sont 
Hydre-Québec, Daishown et la Communauté urbaine de Québec. 

Sur le plan énergétique, le projet de cogénération fourni- 
rait de l’électricité flexible à Hydro-Québec, avec possibi- 
lité d’interruption temporaire de la production et lui 
permettrait de répondre à la demande qui ne pourrait 
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pas être comblée à court terme par d’autres moyens de 
production. 

Daishowa se garantirait à long terme et à moindre coût 
une source d’approvisionnement pour de la vapeur de 
qualitb compatible avec son procédé de production. Ce 
projet pourrait lui permettre de poursuivre la moderni- 
sation de ses installations et la realisation de son pro- 
gramme d’efficacité énergétique. 

Pour sa part, la C.U.Q. obtiendrait l’assurance de ré- 
duire ses coûts d’exploitation, de vendre la totalité de la 
vapeur que peut produire son incinerateur, en ayant la 
garantie d’un débouché stable à long terme, sans toute- 
fois être contrainte à livrer un volume minimal de vapeur 
à la centrale de cogénération. 
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municipaux 

En vue d’apprécier l’intégration du projet de cogénération en conformité 
avec les directives de planification et les normes de contrôle en vigueur à la 
Ville de Québec et B la C.U.Q., l’analyse qui suit, après une brève description 
du milieu et de l’affectation du territoire concerné, fait état successivement la 
conformité du projet avec les documents suivants: le schéma 
d’aménagement de la C.U.Q., la réglementation d’urbanisme de la Ville de 
Québec ainsi que le plan directeur d’aménagement et de développement de 
la ville de Québec. La fiscalité municipale constitue le dernier sujet traité 
dans ce chapitre. 

La description du milieu humain 
et l’affectation du territoire 

Le terrain choisi par le promoteur pour y installer sa centrale se situe sur 
l’avenue Industrielle dans le parc industriel de la Canardière, lequel fait 
partie du quwtier Limoilou de la Ville de Québec. Ce parc industriel est 
entouré au sud par le parc industriel des Battues Champfleury et, dans les 
trois autres directions, par les secteurs résidentiels de moyenne à haute 
densité que sont le Vieux-Limoilou, Maizerets et Lairet. La figure 3 montre 
en autre l’utilisation actuelle du sol. 

Cette zone constitue en fait un complexe industriel portuaire. On y retrouve 
d’importantes industries telles que Daishowa, I’incinérateur de déchets de la 
C.U.Q. et Glassine, sans oublier les activités du port de Québec et d’une gare 
de triage de chemins de fer. 

Centrale de cogénération d’énergie à Québec 



tes asoects municiooux 

La centrale projetée serait érigée à une distance relativement faible des 
habitations, tout particulièrement dans le secteur Maizerets alors où les 
premières résidences sont à environ 200 mètres. 

En 1994, le taux de chômage du quartier Limoilou se situe dans la moyenne 
régionale, à environ 11,5%. Toutefois, pour les travailleurs de la 
construction, ce taux avoisinerait en~mars 1994 les 50% dans la région. 

Subissant déjà les inconvénients des parcs industriels de la Canardière et des 
Battures-Champfleuty, les résidents du secteur Vieux-Limoilou veulent être 
assurés que la qualité de leur milieu de vie ne serait pas détériorée par 
l’implantation de la centrale de cogénération. À cet effet, le conseil de 
quartier Vieux-Limoilou considère que ula population de Limoilou a assez 
donné» (document déposé M-3). 

La commission endosse cette préoccupation qu’elle juge 
fort légitime et elle convient que ce n’est pas toujours aux 
mêmes citoyens d’assumer les inconvénients du dévelop- 
pement industriel qui bé&f’icie à l’ensemble de la région. 
L’implantation de la centrale, pour être acceptable, de- 
vrait donc se faire en respectant la qualité du milieu de 
vie des rkidents du quartier Limoilou. 

L’urbanisme 
Cette section renvoie spécifiquement au schéma d’aménagement de la 
C.U.Q. ainsi qu’à la réglementation d’urbanisme de la Ville de Québec. 
Selon le schéma d’aménagement de la C.U.Q. qui a été adopté en avril 1985, 
le site retenu pour la centrale fait partie d’une aire d’industries modérées, 
c’est-à-dire d’industries dont les perturbations et les nuisances associées ne 
doivent pas s’étendre au-delà des limites du terrain duquel elles proviennent. 

La C.U.Q. estime que le projet de cogénération requerrait une modification 
au schéma d’aménagement puisqu’elle évalue ce projet comme étant 
non-conforme aux exigences du schéma en ce qui concerne la portée des 
perturbations et nuisances anticipées (document déposé B-57). 
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Par ailleurs, la réglementation d’urbanisme de la Ville de Québec précise 
que, dans la zone où s’implanterait la centrale de cogénération, l’un des 
groupes d’utilisation permis est la catégorie Industrie III à nuisance faible. 
L’une des conditions à respecter pour cette catégorie d’industrie est la 
suivante: 

«le projet r?e causera en aucun temps aucune émanation. de gaz ou 
de senteur, éclat de lumière, chaleq poussière, fumée ou bruit plus 
intense à la limite du terrain, que l’intensité moyenne de ces facteurs 
de nuisance à cet endroit. » (étude d’impact, p. 92) 

En ce qui concerne la catégorie Industrie IV à nuisance forte, laquelle est non 
prévue dans le parc industriel de la Canardière, la réglementation 
d’urbanisme impose la même condition, sauf qu’elle est évaluée à la limite 
de la zone, c’est-à-dire à la limite du parc industriel plutôt qu’à la limite du 
terrain. 

Concernant la catégorie d’industries à laquelle le projet appartient, l’opinion 
de la Ville de Québec a évolué. Ainsi, SI la suite de la demande écrite du 
consultant du promoteur en date du 23 février 1993, qui demandait 
confirmation que le projet serait considéré comme appartenant à la catégorie 
Industrie III à faible nuisance et qu’un permis de construction s’en suivrait 
en temps opportun (document déposé A-21), la Ville de Québec, en date du 
23 mars 1993, certifiait que le projet de la centrale de cogénération ne 
contrevenait à aucun règlement municipal (document déposé A-20). Ce qui 
signifie que, pour la Ville de Québec, le projet était assimilable à la catégorie 
Industrie III, rejoignant ainsi l’opinion du promoteur. 

Onze mois plus tard, dans une lettre datée du 18 février 1994, la firme 
d’avocats mandatée par la Ville de Québec l’informait de l’opinion suivante: 

C< [. .] nous sommes d’avis que l’usage projeté devrait être considéré 
comme apparterzant au groupe Industrie IK groupe non autorisé 
actuellement dans la zone concernée. » (document déposé C-20) 

La commission n’a pu prendre connaissance de l’argumentation sur laquelle 
repose l’opinion juridique, la Ville de Québec préférant la conserver 
confidentielle. 
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De plus, dans son mémoire déposé à la commission, la Ville de Québec 
indique que, dans l’état actuel de ses connaissances, elle considère le projet 
comme ne répondant pas aux norrnes et critères établis pour le groupe 
d’usage Industrie III, groupe permis dans la zone. Elle ajoute que l’usage 
projeté l’oblige 2 considérer ce projet comme étant davantage relié aux type?. 
d’industries énumérées au groupe d’usage Industrie IV non permis dans la 
zone. 

La Ville de Québec a toutefois ajouté ~IN, si toutes les mesures d’atténuation 
appropriées étaient prises, c’est-à-dire aucune augmentation de bruit 
perceptible, aucune émission de fumée visible, aucune odeur détectable et 
aucune vibration ressentie par la population (document déposé M-16), une 
modification au zonage pourrait être envisagée. Le changement de groupe 
d’industrie III à Industrie IV permettrait la construction de la centrale. 

11 n’est pas de la responsabilité de la commission de 
déterminer si le projet de cogénération appartient au 
groupe d’usage Industrie III comme le prétend le promo- 
teur ou Industrie IV comme le soutient la ville, si ce 
projet peut Iégalement s’établir sur le site proposé par le 
promoteur ou si serait nécessaire un amendement à la 
réglementation d’urbanisme et au plan d’urbanisme de 
la Ville de Québec ainsi qu’au schéma d’aménagement de 
la C.U.Q. . En vertu de la Loi sur I’u~nérzagernent et Z’ur- 
I>anisme, les règlements d’urbanisme doivent être 
conformes au plan d’urbanisme, lequel doit être 
conforme au schéma d’aménagement. Ce qui est toute- 
fois certain, c’est que cette question devra être résolue 
avant la délivrance d’un permis de construction par la 
Ville de Québec et d’un certificat d’autorisation par le 
ministère de l’Environnement et de la Faune. 
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Le plan directeur d’aménagement 
et de développement de la Ville 
de Québec 

Le plan directeur approuvé par la Ville de Québec en mai 1988 vise entre 
autres orientations, que dans la zone industrielle de la Canardike, soit 
privilégiée l’implantation d’industries légères sans nuisance et que soit 
poursuivi le contrôle de la pollution atmosphérique provenant du secteur du 
port de Québec afin de garder toute l’année la pollution atmosphérique sous 
le seuil des normes en vigueur (document déposé B-67). 

Ce plan directeur prévoit aussi la mise en valeur de la rivière Saint-Charles 
et de ses rives. Ainsi, l’aménagement d’un parc linéaire est prévu le long de 
la rivière de manière à en faire l’épine dorsale du réseau d’espaces récréatifs 
destiné à la population de la Ville de Québec, et notamment à celle de 
Limoilou (Étude d’impact, p.96 et 97). 

La notion d’industries sans nuisance telle qu’elle est exprimée dans les 
orientations du plan directeur est particulièrement importante pour la 
commission en ce qui concerne, entre autres, le bruit et la qualité de l’air 
susceptibles de toucher les milieux résidentiels adjacents à la centrale de 
cogénération. 

En ce qui a trait à la mise en valeur projetée de la rivière Saint-Charles à des 
fins récréatives, sa réalisation et sa viabilité sont subordonnées au maintien 
d’un débit d’eau adéquat dans ce cours d’eau, particulièrement en été. 

Globalement, la commission considère important que 
dans le quartier Limoilou, les actions projetées contri- 
buent à l’amélioration de la qualité du milieu, en considé- 
rant la dégradation passée des conditions de vie des 
résidents. À cet effet, la commission retient comme base 
d’analyse et d’examen du projet les objectifs et ks exi- 
gences énoncés dans le plan directeur d’aménagement et 
de développement de la Ville de Québec. 
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La fiscalité municipale 
La position de la C.U.Q. concernant la valeur imposable de la centrale de 
cogénération à des fins de taxation municipale n’est pas encore arrêtée 
(document déposé B-93). La commission s’étonne que l’autorité responsable 
de cette question soit, encore aujourd’hui, incapable de finaliser sa position. 

Dans son interprétation de la Loi sw la fisca~iré murzic@zZe, la Ville de 
Québec tenant compte d’une décision du Bureau de révision de l’évaluation 
foncière du Québec’, datée du 20 septembre 1993, conclut qu’elle ne 
retirerait aucune taxe foncière de cette centrale. Au contraire, elle évalue que 
l’impact net se solderait par un déficit budgétaire de l’ordre de 19 000$ 
annueliement. Ce montant inclut une somme approximative de 8 OOO$’ pour 
la fourniture de divers services et de 11 000s en perte de taxes perçues 
présentement, sur la valeur du temain où serait construite la centrale de 
cogénération (document déposé M-16). De plus, elle estime que l’xenlieu de 
taxe» que le promoteur pourrait peut-être verser au ministère du Revenu 
serait redistribué, par le ministère des Affaires municipales, à l’ensemble des 
municipalités du Québec. 

Ne disposant pas de précision sur l’aspect juridique concernant l’enlieu de 
taxe d’un tel projet, la commission n’est pas en mesure de déterminer si une 
entreprise privée produisant de l’électricité, mais ne la distribuant pas, est 
assujettie à un «enlieu de taxe» conformément à la Loi SUT lu fiscalire’ 
nzzrrzic~~nle. Dans l’hypothèse où le promoteur réaliserait son projet, il se 
pourrait qu’il n’ait pas à payer d’enlieu de taxe» du gouvernement, ni de 
taxes municipales à la Ville de Québec. 

Si la Ville de Québec ne percevait aucune taxe ou ne 
retirait qu’un montant infime d’un investissement privé 
de 150 MS sur son territoire, la commission y verrait une 
iniquité sérieuse pour la Ville de Québec. Il y aurait lieu 
alors de repenser la Loi sur la fiscalité municipale tout 
spécialement lorsqu’il s’agit d’un projet d’une entreprise 
privée. 
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Plus largement, la commission croit que par souci d’équi- 
te fiscale, toute municipalite hôte d’un investissement 
industriel privé produisant de l’énergie Electrique de- 
vrait pouvoir retirer un revenu annuel raisonnable d’une 
telle implantation, que ce soit sous forme de taxes muni- 
cipales, d’un «enlieu de taxe» qui lui apporterait une 
quote-part supérieure à la moyenne provinciale de distri- 
bution ou d’une quelconque autre forme de revenu. 
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Chapitre 6 les aspects 
techniques 

Dans l’élaboration de son projet de centrale le promoteur a choisi des 
équipements et des solutions qui, $I son avis, seraient les meilleurs des points 
de vue économique et environnemental. Ce chapitre analyse et commente les 
principales décisions du promoteur qui ont soulevé des interrogations à 
l’audience publique. 

Le site choisi 
Le site choisi par le promoteur, d’une superficie de 35 100 m2, est situé entre 
les propriétés de Glassine et Plourde Machinerie sur l’avenue Industrielle 
dans le parc industriel de la Canardière. Soulignons que les deux autres sites 
examinés par la promoteur ne possédaient pas une superficie suffisante pour 
recevoir les installations de l’usine de cogénération. En effet, ces deux sites 
présentent respectivement one superficie de 4 350 m2 et 3 150 m2 alors que 
l’ensemble des structures mêmes de la centrale en requiert 12 500 m2. 

Craignant que la centrale ne puisse rencontrer ses normes et exigences sur les 
nuisances telles qu’il est mentionné au chapitre 5, la Ville de Québec a 
suggéré un site alternatif qui nécessiterait une nouvelle étude d’impact dans 
les environs de l’usine d’épuration des eaux de la C.U.Q. (document déposé 
M-16). 

La commission reconnaît que des points de vue économi- 
que et de faisabilité technique le promoteur a intérêt à 
siluer la centrale de cogénération le plus près possible de 
l’usine de Daishowa, acheteur de la vapeur, et de I’inciné- 
rateur de la C.U.Q., vendeur de la vapeur. Toutefois, il 
demeure qu’à toutes fins utiles, le promoteur a pris le 
risque de n’étudier vraiment qu’un seul site alors qu’il 
aurait été souhaitable de rechercher un site alternatif 
afin de retenir le meilleur à partir de l’étude d’impact 
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socio-économique et environnemental. En conséquence, 
le site choisi ne serait pas acceptable si le promoteur ne 
pouvait rencontrer les normes et les exigences nécessaires 
à la protection de l’environnement et de la santé. 

La capacité des infrastructures et 
des services à accueillir le projet 

En ce qui concerne l’approvisionnement en eau de la centrale de 
cogénération par la Ville de Québec, les deux conduites existantes de 200 et 
250 mm de diamètre apparaissent adéquates pour fournir les quelque 
6 680 m3/s ou 70 l/s requis. Précisons qu’à ce besoin en eau, il faut soustraire 
les économies d’eau que réaliseraient Daishowa et l’incinératcur de la 
C.U.Q. Le besoin net serait alors de 2.550 m3/j ou de 30 I/s environ. 

L’égout unitaire de 750 mm de diamètre, d’une capacité d’environ 650 l/s, 
peut facilement recevoir les 13 l/s de la centrale de cogénération sans 
débordement au déversoir de surplus d’orages, en temps sec (document 
déposé B-101). 

Il a été établi par Gaz metropolitain que la conduite de gaz naturel existante 
était insuffisante pour alimenter la centrale. Le projet nécessiterait 
l’installation de 13,4 km de conduites en acier dans la région de Québec pour 
améliorer le réseau de distribution et assurer un meilleur approvisionnement 
(document déposé B-75). 

Pour la commission, il n’y a pas de problème à anticiper 
pour satisfaire aux besoins du projet. Toutefois, puisque 
le tracé prévu pour l’ajout des conduites de gaz n’est pas 
encore connu, la commission ne peut en évaluer les im- 
pacts potentiels. 
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L’achat d’eau potable de la Ville 
de Québec 

Plusieurs intervenants ont exprimé leur désaccord face à l’utilisation de l’eau 
potable de l’x~ueduc municipal pour alimenter la centrale de cogénération et, 
pour des raisons similaires, d’autres consommateurs de grandes quantités 
d’eau à des fins industrielles. Ils estiment que le besoin actuel en eau de 
l’usine de filtration de la Ville de Québec, de l’ordre de 1,s m3/s, cause un 
problème pour maintenir un débit minimal dans la rivière Saint-Charles en 
périodes sèches, au cours de l’été. 

Le décret numéro 481-84 du 24 février 1984 du gouvernement du Québec 
oblige la Ville de Québec à maintenir un débit minimal de 0,09 m3/s en aval 
du barrage érigé à la décharge du lac Saint-Charles (document déposé B-43). 
Pour sa part, la Ville de Québec s’est engagée à maintenir un débit minimal 
de 0,05 m3/s dans la rivière Saint-Charles en aval de sa prise d’eau, laquelle 
est située à environ 5 km 2 vol d’oiseau et A une distance réelle de l’ordre de 
10 km en aval du barrage du lac Saint-Charles. En pratique, selon les 
données du MEF prises j une. station de mesure localisée & 0,8 km en amont 
de l’embouchure de In rivière Lorette, les débits minimaux mensuels furent 
inférieurs à 0,OS m3/s à quelques reprises au cours des dernières années, soit 
en août et septembre 1989 ainsi qu’en juillet et août 1991 (document déposé 
M-18). La figure 4 indique la localisation des aménagements énumérés 
précédznment. 

Quelque 40 l/s d’eau de bonne qualité doivent subir un traitement de 
déminéralisation pour la production de vapeur, alors que les quelque 30 l/s 
nécessaires pour la tour de refroidissement ne requièrent qu’une eau de 
bonne qualité. Réagissant aux inquiétudes exprimées par plusieurs 
intervenants h l’égard de l’utilisation de l’eau potable, le promoteur a 
informé la commission qu’il examinait d’autres possibilités 
d’approvisionnement en eau pour certaines utilisations. 

De l’avis de la commission, à moins que le promoteur ne 
trouve une autre source d’eau de bonne qualité, il serait 
raisonnable et justifié que les quelque 40 l/s qui doivent 
être démintralisés avant usage proviennent du réseau 
d’aqueduc de la Ville de Québec. Quant aux 30 I/s requis 
pour la tour de refroidissement, il serait préférable qu’ils 
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proviennent d’une autre source que l’aqueduc munici- 
pal, ce qui aménerait un élément de consensus pour les 
participants à l’audience qu’appuie la commission. Par 
des recherches et des études appropriées, le promoteur 
devrait donc démontrer l’impossibilité d’une solution al- 
ternative avant de faire appel à l’aqueduc de la Ville de 
Québec tout au moins pour l’approvisionnement de la 
tour de refroidissement. 

En ce qui concerne la difficulté de maintenir un débit 
minimal dans la riviere Saint-Charles, la commission 
constate que le problème existe déjà et que ce n’est pas 
une ponction supplémentaire d’environ 30 I/s à la prise 
d’eau de l’usine de filtration de la Ville de Québec qui 
rendrait la situation plus probématique. Rappelons que 
s’il était possible de trouver une autre source d’eau pour 
la tour de refroidissement, la demande additionnelle 
d’eau à~l’nsine de filtration serait en fait annulée puisque 
le besoin net du complexe centrale de cogénération/usine 
de Daishowa/incinérateur de la C.U.Q. est équivalent. 

Une solution acceptable concernant l’approvisionnement 
en eau potable et le maintien d’un débit minimal dans la 
rivière Saint-Charles devra éventuellement être trouvée 
par la Ville de Québec. II n’est toutefois pas du mandat 
de la commission de se prononcer sur une quelconque 
solution globale à ce problème. 

70 Centrale de cogénération d’énergie à Québec 
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Le reiet des eaux usées de la 
cent&le dans le réseau d’égout 
de la Ville de Québec et de la 
C.U.Q. 

Avec l’accord de la Ville de Québec, le promoteur a choisi de déverser ces 
13 l/s d’eaux usées dans le réseau d’égout unitaire de la ville. Ce qui 
implique que par temps sec, ces 13 l/s d’eaux usées aboutiraient à l’usine 
d’épuration capable de traiter un débit moyen journalier de 231 000 m3 alors 
que le débit moyen traité en 1993 était de 215 260 m3. L’ajout représenterait 
0.5 % du débit moyen traité. Toutefois, par temps de pluie une partie des eaux 
usées aboutirait dans l’estuaire de la Saint-Charles puisqu’il se produit 
actuellement de 50 B 60 débordements par année au déversoir de surplus de 
l’égout de ce secteur. 

La commission a analysé la possibilité de solutions de rechange à l’option 
retenue par le promoteur. Ainsi, elle a pris connaissance de l’avis du 
ministère des Transports du Québec à l’effet que l’égout pluvial drainant 
l’autoroute Duffe~iin-Montmorency n’avait pas la capacité suffisante pour 
recevoir ce rejet d’eaux usées (document déposé B-83). Quant au rejet 
directement dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles, il requérerait 
l’installation d’une conduite d’environ 1,75 km. Cette option, bien qu’elle ait 
été examinée sommairement par le promoteur, apparaît relativement 
coûteuse. De plus, elle augmenterait la difficulté d’améliorer la qualité des 
eaux de l’estuaire de la rivière Saint-Charles en créant une nouvelle 
problématique. 

Même si, du point de vue hydraulique, l’usine d’épuration de la C.U.Q. est 
capable de recevoir les eaux usées de la centrale de cogénération, la 
commission signale que la marge de manoxvre de la C.U.Q. se rétrécit 
puisqu’elle ne dispose présentement que d’une capacité supplémentaire 
d’environ 1,6 260 m3/s pour les besoins futurs. Les eaux usées de la centrale 
de cogénération utiliseraient donc environ 16% de la capacité résiduelle de 
l’usine d’épuration. Nonobstant cette addition au débit à traiter, la 
commission préf&e le rejet des eaux usées de la centrale de cogénération à 
l’égout municipal tel que précisé à la section «Qualité de l’eau» du 
chapitre 7. 

72 Cenirole de cogénération d’énergie o Québec 



La condensation de la vapeur par 
une tour de refroidissement 

Trois systèmes de refroidissement ont été analysés par le promoteur, à 
savoir: 

* Le circuit ouvert qui nécessite une très grande quantité d’eau, soit 
4,4 m3/s et qui coûte environ 7 M$. Ce coût inclut la pose d’une 
conduite d’eau de 1~,8 m de diamètre sur une longueur de 1,75 km 
entre l’estuaire de la Saint-Charles et la centrale de cogénération, 
ainsi qu’une conduite d’égout de même diamètre et de même 
longueur de la centrale de cogénération a l’estuaire. 

- L’aérotherme, un équipement de refroidissement à air qui génère un 
niveau de bruit supérieur 2 la tour de refroidissement. Il ne requiert 
pas d’eau pour son fonctionnement et cofiterait quelques 4 à 5 M$. 

- La tour de refroidissement qui exige nettement moins d’eau que le 
circuit ouvert puisqu’elle consommerait environ 0,03 m3/s d’eau de 
bonne qualité, sans déminéralisation, au coût approximatif de 
1,O M$. 

Pour une raison économique, le promoteur a choisi la tour de refroidissement 
pour condenser la vapeur dès la confirmation de la Ville de Québec à l’effet 
qu’elle était en mesure de fournir les quelque 70 l/s d’eau requise pour 
l’ensemble des activités de la centrale à partir de son réseau d’aqueduc 
(Etude d’impact, annexe IV). 

Selon la Ville de Québec, l’usine de filtration peut facilement rencontrer la 
demande supplémentaire d’eau du complexe centrale de cogénération/usine 
de Daishowa / incinérateur de la C.U.Q. s’établissant à environ 30 l/s. 

Sous réserve de la capacité du réservoir alimentant 
l’usine de filtration, soit le lac Saint-Charles, et de la 
nécessité de maintenir un débit minimal dans la rivière 
Saint-Charles, le choix du promoteur d’utiliser une tour 
de refroidissement semble justifié pour la commission. II 
tient d’un compte coût d’investissement nettement infé- 
rieur aux deux autres options et de la nécessité d’utiliser 
l’équipement le moins bruyant possible eu égard à la 
proximité des secteurs résidentiels. 
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La turbine à gaz choisie 
À l’audience publique, le promoteur a confirmé avoir arrêté son choix sur la 
turbine à gaz Frsme 6 plutôt que la turbine LM-6000. Ainsi, grke à ce choix, 
les émissions à l’atmosphère seraient moindres pour les polluants que sont le 
monoxyde de carbone (CO), les oxydes d’azote (NOx) et les composés 
organiques volatils (COV). 

Le choix du promoteur maintiendrait donc au minimum 
les 6missions atmosphériques de la centrale, ce qui est 
une décision judicieuse de l’avis de la commission. 

Les mesures d’atténuation 
du bruit 

Afin de contrôler le bruit à l’intérieur de limites acceptables, le promoteur a 
prévu d’installer des silencieux aux des cheminées d’échappement des deux 
turbines à gaz, aux ventilateurs extérieurs ainsi et aux soupapes de 
relâchement de vapeur à l’atmosphère ainsi qu’un écran antibruit près des 
transformateurs. 

Selon l’étude d’impact sur l’environnement, les parois des bâtiments dans 
lesquels sont générées d’importantes sources de bruit seraient adéquates 
pour contenir le bruit de l’équipement à l’intérieur. À l’audience, le 
promoteur a indiqué que les turbines à gaz seraient enveloppées dans un 
caisson à l’intérieur de l’édifice. 

N’ayant pas été jugée nécessaire par le promoteur, aucune mesure 
d’atténuation du bruit n’est prévue à la tour de refroidissement de la vapeur 
et aux prises d’air des turbines à gaz. Par ailleurs, dans une lettre datée du 
11 mars 1994, le promoteur donne à la Ville de Québec la garantie qu’il 
mettra en place toute autre mesure d’atténuation du bruit dans le cas où son 
projet ne rencontrerait pas les exigences de la ville (document déposé A-32). 

En tenant compte des diverses données présentées et ex- 
ception faite de la garantie du 11 mars 1994, la commis- 
sion estime qu’en toute probabilité, les mesures 

74 Centrale de cogénération d’énergie à Québec 



tes osmcts techniaues 

propos&~ par le promoteur à ce jour ne soient pas de 
suffisantes. La section portant sur le bruit au chapitre 
suivant traitera de cet enjeu des plus important pour la 
qualité du milieu de vie des personnes habitant les zones 
rt%identielles avoisinantes. 
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Chapitre 7 les aspects 
biophysiques 

Les impacts environnementaux liés à l’implantation de la centrale de 
cogénération de Québec affecteraient notamment la qualité de l’air, le niveau 
de bruit ambiant et la qualité de l’eau. À des degrés divers, ces éléments ont 
constitué des sujets de préoccupations pour les citoyens. D’autres points ont 
été soulevés ?t un degré moindre, il s’agit du panache de vapeur, de la faune 
avienne et de la couverture végétale. 

La qualité de l’air 
Cette section traite plus particulièrement des contaminants produits lors de la 
combustion de carburants fossiles, notamment le gaz naturel et l’huile légère 
(huile no 2). Cette combustion émet du bioxyde de carbone (COz). La 
réaction de l’air et du carburant produit aussi du monoxyde de carbone (CO), 
des oxydes d’azote (NO et NOz), de l’oxyde nitreux (NzO) et des matières 
particulaires (poussières). Le soufre présent dans le carburant gén&-e du 
dioxyde de soufre (SO?). De plus, lors de l’utilisation de gaz naturel, une 
partie du carburant s’évapore sous formes de méthane (CH4) et de composés 
organiques volatils (COV), notamment des hydrocarbures à faible poids 
moléculaire. 

Le bilan des émissions à la source 

La charge polluante nette attribuable à la centrale de cogénération de Québec 
en matière d’émissions atmosphériques varie considérablement en fonction 
des deux scénarios envisagés par le promoteur, des données de base utilisées, 
et des sources d’émissions considérées. 
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Tableau 9 Comparaison des charges polluantes 
(Ensemble cogénération / Daishowa pour la génération 
de vapeur et la production d’électricité) 

NO, 

SO2 

CO 

Matitra 
particuleires 

CO2 

CH4 

N20 

cov 

4 

36 265 

82 127 

- 66 229 

32 38 

-7 385 

-48 365 

54 305 

+7 60 

10 

87 

+ 168 

298 ~28 423 

113 -61 351 

244 + 243 313 

25 117 

+ 213 534 462 

+ 357 42 

24 10 

+ 30 31 

Pour plus de détails voir anncxc 8 soit les tableaux 1, 2> 3 et 4. 

Sources: Étude d’impact sur I’envimnncmrnl. p 15; dwumenls déposés B-61, B-41 et M-24 

-9 140 

+ 303 684 402 

+ 528 57 

+ 88 25 

+ 92 46 

Les données reliées à l’exploitation de la centrale (tableau 9, lTe colonne) 
alimentée exclusivement au gaz naturel correspondent, selon le promoteur, à 
une réduction de 82% des émissions de SOz, $e 36% des NOx, de 66% des 
CO et de 32% des matières particulaires (Etude d’impact p. 15). Cette 
réduction des émissions atmosphériques, par rapport à la situation actuelle, 
résulterait d’une baisse de la consommation de 16 millions de litres d’huile 
no 6 dans les bouilloires de Daishowa due à l’apport de vapeur de la centrale 
de cogénération. 
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Selon le second scénario (tableau 9, 2e colonne) considéré par le promoteur, 
soit une situation de pollution maximale découlant d’un mode d’exploitation 
a l’huile no 2 pendant 56 jours, les calculs montrent une réduction des 
émissions atmosphériques de 48 % en ce qui a trait au SOz, de 54% en ce qui 
concerne le CO et de 7% pour ce qui est des NO,. Quant aux matières 
particulaires, on constate une augmentation de 7% du taux d’émission 
(document déposé M-24). 

Le même exercice (tableau 9, 3e colonne) fait avec des données de base 
différentes fournies par le MEF (document déposé B-61) et avec un éventail 
de contaminants plus étendu permet de constater une croissance importante 
des émissions de CO, de COz, de CH4 et de COV, et une légère diminution 
du NO,, du N20 et des particules exception faite du SO2 qui chute 
drastiquement. 

Pour le second scénario (tableau 9, 4e colonne), on observe une 
augmentation notable de tous les contaminants, sauf le SOz et les matières 
particulaires. Les mêmes calculs effectués a l’aide des données du document 
(déposé B-41), portant sur l’échantillonnage de la cheminée de la chaudière 
no 3 de Daishowa et effectué en 1993 démontrent que les concentrations de 
CO se rapprochent d’avantage des estimations du MEF que de celles du 
promoteur. 

Les augmentations de CO, de COz, de CH4 et de COV découleraient 
essentiellement du fait que la centrale de cogénération de Québec 
consommerait globalement davantage de combustible que la compagnie 
Daishowa en consomme actuellement afin de fournir à Hydro-Québec près 
de 1 TWh par année en énergie électrique, tout en livrant des quantités 
comparables de vapeur pour les besoins industriels. 

La commission a considéré les émissions atmosphériques générées, depuis 
1988 par les prkipales industries du secteur et les a projeté dans l’avenir en 
y incluant la centrale de cogénération (tableau 10). 

La lecture des données du tableau 10 indique que les quantités de NOx et de 
matières particulaires rejetées à l’environnement de 1988 à 1992 tendent à 
diminuer. Aussi, l’apport de la cogénération, selon le scénario au gaz naturel 
seulement, confirmerait cette tendance. 
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Tableau 10 Sommaire des principales émissions à la source pour 
le quartier Limoilou 
(Incluant Daishowa, Glassine, incinérateur de la C.U.Q., 
centrale de cogénération) 

Total TChl 
pour 1988 pour 199” 

Total 
pour 1992 

Estimation du total avec 
l’exploitation de 1s cogénération 

Scénario gaz Scénario huile no2 
seulement 56 jours/an 

SO2 2 798 2 184 920 135 373 

CO 2 740 2752 2 682 2 824 2 893 

NOx 627 649 591 560 685 

PCCrtiC”kS 328 299 159 121 145 

CO2 453 353 469 774 409 190 770 803 923 803 

COV’ 231 233 220 227 242 

1. Excluant le méthane. 

Pour plus de détails voir annexe 2: soit les tableaux 5,6,7, 8 et 9. 

Sources: documents déoosés B-61. B-41. M-13 

Par ailleurs, étant donné que la majorité du CO provient de l’incinérateur de 
la C.U.Q. selon les données de MEF, on observerait une légère augmentation 
lors de la mise en service de la centrale de production d’énergie. La situation 
est toutefois différente pour ce qui est du SOz. Ainsi, la charge rejetée dans 
l’atmosphère diminuerait de façon marquée et cela s’accentuerait avec la 
mise en service des turbines B gaz. L’impact apparaît, ici, plutôt positif. En 
ce qui a trait au COz, on observe que dans l’avenir, la production de ce gaz 
serait en nette augmentation en raison de l’accroissement de la 
consommation de combustible fossile. 
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En intégrant ces observations dans un contexte plus global considérant les 
principales sources naturelles et anthropiques dont les industries et les 
moyens de transport, des réserves doivent être émises quant à l’interprétation 
du bilan des contaminants atmosphériques. Ainsi, même si les quantités 
émises dans la région ne sont pas comptabilisées, il est reconnu que la très 
grande part des NO, et du COz provient de sources naturelles (Annexe 2, 
tableau 11). De plus, le CO et les NO, sont produits en très grande partie, au 
Canada (Hillbonz ef al), par les véhicules automobiles. D’autre part la 
diminution des rejets de SOz est confirmée, car la plus grande part de ce 
contaminant provient du secteur industriel. 

Globalement, comme le fait remarquer le Centre de santé 
publique de Québec, il ressort que, pour le quartier Li- 
moilou, seule la diminution des émissions de SOZ amélio- 
rerait de façon significative la qualité de l’air. Pour les 
autres contaminants, sauf pour le COz, il apparait que les 
faibles diminutions ou augmentations dans les émissions 
ne modifieraient pas la qualité de l’air ambiant de façon 
sensible, compte tenu notamment de l’importance des 
autres sources de pollution et des émissions naturelles 
dans le secteur de Limoilou. 

Les normes d’émissions à la cheminée 

Le tableau 11 compare les normes actuelles et les exigences réglementaires 
futures prévues pour les émissions maximales de la centrale de cogénération 
telles qu’elles sont estimées par le promoteur (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 20, 
projet de modification au règlement sur la qualité de l’atmosphère, document 
déposé B-20, documents déposés C-5 et C-10). 

Ainsi, en considérant l’utilisation des turbines Frame 6 et de I’huile no 2, soit 
le pire cas prévu par le promoteur, la performance projetée de la centrale de 
cogénération place les émissions en de+ des normes. Cependant, il faut 
remarquer que les valeurs calculées de NO, sont assez près des ‘normes 
établies. De plus, pour assurer un respect constant des normes et limiter les 
émissions de SOz il serait nécessaire d’utiliser des carburants ayant un bas 
pourcentage de soufre. 
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Tableau 11 Normes d’émission à la cheminée et résultats des estimations 
du promoteur 

P”llKi”tS Équipement et carburants Normes actuelles et exigences Émissions maximales de La 
du projet de règlement centrale selon le promoteur 

PPlV PPmv 

Particules Turbines au gaz 4Smg/Mj 2.6 mg/Mj 

Turbines ù huile no 2 45mglMj 7.8 msJMj 

Chaudières au gaz 451~~@Mj 3,2mg/Mj 

Chaudières SI builc no 2 45 mg/hfi 16 me/Mi 

NO2 Turbines au gaz 30 21.3 

Turbines h huile no 2 60 5l.l 

Chaudières au gaz 150 118.8 

Chaudières b lmilcs 11” 2 325 213.8 

% de soufre dans Turbines BU gaz Ne s’nppliqoe pas <O,Ol% 
les carbumnts 

Turbina à builc no 2 CO.5 % 0.4% 

Chaudières RU gnz Ne s’applique ,ns <O,Ol % 

Chaudières à huiles no 2 CO,5 93 0.4% 

CO Turbines nu gaz 50 

Turbines 5 huile no 2 50 - 

ChaudiEres au gaz NC s’applique pas 

Chaudières ùhuiles no 2 NC s’anpliouc pas 
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l’air ambiant 

En regard de la qualité de l’air ambiant, il faut retenir que la population du 
quz$ier Limoilou est exposée à une qualité de l’air dite «médiocre» (Étude 
d’impact, p, 96, document déposé M-24). soit que, de façon générale, la 
qualité de l’air y est moins bonne que dans les autres quartiers de la Ville de 
Québec. 

Tableau 12 Normes relatives à la qualité de l’air ambiant et 
résultats de la simulation 

NO2 (moyennelh) 414 207 301 

SO2 (moyen”e/ll) 1310 157 157 

CO (moyennelh) 34 000 9 231 9 374 

Matières particuiaims 
(moyenndjr) 150 1412 142 

ozone (moyennclll) 157 137 

1. Mesun à la station Cartier-Rréùeuf. dom& de 1991. 
2. Mesure à la stotion du 1252. chemin de la Camardière, données dc 1991. 

317 

561 

9 377 

143 

Source: Étude d’impact sur l’environncmcnl. p. 358.182. 

Afin d’évaluer les effets du prqjet sur la qualité de l’air ambiant, le 
promoteur a réalisé une modélisation numkrique des émanations prévues qui 
simule leur dispersion dans l’atmosphère (Etude d’impact, p. 148-193). La 
commission reconnaît la valeur de la méthode utilisée par le promoteur. Les 
résultats de la simulation présentés au tableau 12 montrent que, dans les pires 
conditions climatiques et atmosphériques et ce, sans tenir compte de la 
diminution des émissions chez Daishowa, la contribution supplémentaire de 
la centrale n’entraînerait pas un dépassement des normes de la qualité de l’air 
ambiant dans la région. 
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Soulignons que, selon ce mode d’évaluation, la qualité de l’air ambiant lors 
de l’exploitation de la centrale de cogénération serait sensiblement la même 
qu’actuellement si la centrale utilisait du gaz naturel. La comparaison des 
valeurs des contaminants des deuxième et troisième colonnes du tableau 
12 confirme cette assertion. Cependant, la modélisation révèle que les 
retombées de contaminants ne seraient pas uniformes sur le territoire. Ainsi; 
le secteur Maizerets (figure 5), situé environ entre 200 et 400 mètres au nord 
du site projeté, pourrait subir une augmentation des retombées pour le N02, 
et le so2. 

Ainsi, la station Cartier-Brébeuf a enregistré ces dernières années des 
niveaux d’ozone (03) se rapprochant ou égalant la norme. Plusieurs des 
autres points d’échantillonnage du secteur enregistrent des dépassements 
pour les particules en suspension d’après la norme de 24 heures. Pour la 
station la plus près du site du projet de cogénération soit la station du 1252, 
chemin de la Canard&e, la valeur maximale emzgistrée pour les poussières 
est de 141 g/m3, contre une norme de 159 g/m3. 11 est j remarquer que la 
seule station relevant les contaminants gazeux est la station no 6 (figure 5) à 
l’est du parc industriel de la Cannrdière. La modélisation réalisée par le 
promoteur montre que le couloir de retombées de contaminants est franc 
nord. Notons à cet égard qu’aucune station n’est en service dans ce secteur. 

Les gaz ayant des effets sur les changements 
climatiques 

Les émanations atmosphériques de la centrale de cogénération 
contribueraient aux émissions globales des gaz à effet de serre comme le 
COz, le CH4 et le NO2. Dans un contexte d’effets cumulatifs à l’échelle 
québécoise, canadienne et mondiale, la commission rappelle que la 
convention de Rio de Janeiro, dont le Canada est signataire et qui a été 
approuvée par le Québec, stipule que les émissions de gaz à effets de serre 
devront être réduites au niveau de 1990 d’ici l’an 2000. 

Selon l’inventaire effectué par le MEF en 1990, le Québec rejetait dans 
l’atmosphère environ 78 millions de tonnes de COI par année. L’exploitation 
de la centrale générerait quelques 360 000 tonnes net par année, ce qui 
représente environ OS % du total de l’émission de COz. 
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La centrale contribuerait à la production de NO, et de composés organiques 
volatils (COV) qui sont les gaz précurseurs générant l’ozone. Dans la cadre 
de la lutte contre la pollution atmosphérique urbaine et plus particulièrement 
contre la formation de «smog» dont l’ozone est l’un des constituants, le 
Québec a élaboré une stratégie d’intervention (Leduc et al.) afin d’assurer en 
tout temps le respect de la norme horaire qui ést de 82 ppb pour l’ozone au 
sol. Pour ce faire, le Québec a adopté le plan de gestion pour les oxydes 
d’azotes et les composés organiques volatils élaboré par le Conseil canadien 
des ministres de l’Environnement. La commission souligne que l’une des 
principales sources de ces gaz est l’utilisation de combustibles fossiles. 
A l’examen du bilan des émissions SI la source au tableau 9, il appert que le 
projet contribuerait à l’accroissement des émissions de gaz à effet de serre et 
à la production d’ozone au niveau du sol. 

À cet égard, le promoteur a déclaré qu’il était prêt à considérer la mise en 
uxwre de mesures pratiques de compensation environnement& afin de 
contrecarrer les effets des gaz émis par la centrale de cogénération. 
D’ailleurs, son engagement avec l’Association québecoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique confirme cette orientation (transcription, 23 mars 
1994 en soirée, p. 134.136) sans pour autant que des mesures aient encore 
été annoncées. 

En résumé, contrairement à l’évaluation optimiste du 
promoteur, l’examen des données complementaires re- 
tues lors de l’audience amène la commission à croire 
qu’en toute probabilité, le bilan régional de la qualité de 
l’atmosphère serait a peu près le même avec l’entrée en 
opération de la centrale, sauf pour le SOZ pour lequel il y 
aurait amélioration. Ce constat repose cependant sur le 
postulat que la centrale fonctionnerait uniquement en 
utilisant du gaz naturel. L’utilisation d’huile na2 amoin- 
drirait le bilan de la qualité d’air. À cet égard, l’huile 
no 2 ne devrait donc être utilisée qu’en cas de force ma- 
jeure (bris de conduite, alimentation prioritaire des 
clients résidentiels), tel qu’il a été expliqué au chapitre 4. 

Cependant, la commission tient à souligner que le secteur 
près de la centrale de cogénération, soit de 200 à 400 mè- 
tres au nord du site projeté pourrait être affecté plus 
skieusement que le reste du quartier Limoilou. 
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La commission constate qu’il y aurait une augmentation 
de COZ dans l’atmosphère, laquelle représente 0,5 % de 
l’ensemble des émissions actuelles au Québec. Ce fait 
devrait inciter les gouvernements à mettre en place au 
plus tôt les mesures concrétes à prendre pour rencontrer 
les objectifs de la convention adopté, à Rio de Janeiro en 
juin 1992 par la Conférence de Nations Unies sur I’envi- 
ronnement et le développement. Enfin, même si les 
mesures qu’envisage le promoteur pour compenser les 
émissions de CO2 s’avèraient modestes, la commission 
espère qu’elles serviront d’exemple. 

La qualité de l’eau 
La commission exnmine dans cette section la qualité de l’eau d’alimentation 
requise en considérnnt les usages. Ainsi, pour le système de génération de 
vapeur la qualité de l’eau d’appoint doit être impeccable afin d’éviter 
l’entartrage et l’encrassage des conduites, particulièrement des échangeurs 
de chaleur. D’ailleurs, le représentant du promoteur affirmait lors de la 
première partie de l’audience que l’eau provenant de l’aqueduc de la Ville de 
Québec serait déminéralisée avant d’être utilisée (transcription du 15 février, 
p.145). 

En deuxième partie de l’audience, le promoteur a indiqué qu’il envisagait 
d’autres possibilités d’approvisionnement en eau, notamment pour la tour de 
refroidissement. Sur cette question, la commission est d’avis que l’eau 
nécessaire à la tour de refroidissement exige une qualité moindre, de sorte 
que d’autres sources d’approvisionnement pourraient être envisagées. 

En regard de la qualité de l’eau d’alimentation B la tour de refroidissement, 
la. commission rappelle que le promoteur devrait étudier des solutions de 
rechange en considérant l’eau provenant, entre autres, de puits, de l’usine de 
traitement d’eau de Daishowa qui s’approvisionne au fleuve ou de la rivière 
Saint-Charles. 

Pour la qualité des eaux de rejet de la centrale de cogénération, aucun des 
procédés industriels utilisés ne générerait des contaminants comme des 
métaux lourds (document déposé A-35) ou d’autres composés toxiques en 
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concentration sufikmte pour influencer l’efkzacité du traitement biologique 
de l’usine d’épumtion et, subséquemment, l’environnement aquatique 
(Etude d’impact, p.140-148). Selon le promoteur, la qualité des eaux usées 
rencontrerait amplement les normes du règlement municipal 
no 2797 (document déposé B-28). Les eaux de rejets seraient en somme trop 
peu chargées de Contaminant$ pour subir un traitement à l’usine d’épuration 
et ce, même en considérant les substances chimiques ajoutées lors de la 
production de vapeur, du refroidissement ou de la déminéralisation des eaux 
(tableau 13). En fait, cette eau ne ferait que diluer légèrement les eaux déjà 
polluées qui transitent dans le réseau d’égout. 

Tableau 13 Caractérisation préliminaire des eaux usées 

Paramètre Concentration 
(PPm) 

Calcium (en CnC03) 244 

Mngnésium 63 

Sodium 759 

Chlorure 282 

Sulfate 1456 

Alcalinilé 171 

Silice 55 

rhorphatc 3 

Fe1 1.5 

Solides en suspension 

Solidcs dissous 

Huiles et graisses 

Source: document dér>osé A-31 

15 

3 200 

2 
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Compte tenu de l’impossibilité d’un raccordement à l’é- 
gout pluvial de l’autoroute Dufferin-Montmorency, la 
commission préfère, d’un point de vue environnemental, 
que les eaux us& de la centrale de cogénération soient 
acheminées à l’usine d’épuration de la C.U.Q. afin d’être 
diffusées dans le fleuve Saint-Laurent, plutôt que d’être 
rejetées dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles; qui 
subit déjà des perturbations importantes provenant de 
nombreuses sources. 

Le bruit 
L’impact appréhçndé sur le niveau de bruit ambiant dans Limoilou aprks 
l’implantation de la centrale de cogénération a suscité des réactions de 
plusieurs intervenants intéressés à la qualité de vie de ce quartier de la Ville 
de Québec. À partir d’informations présentées durant l’audience, il appert 
que le bruit engendré par le fonctionnement de la centrale représente un 
enjeu majeur. 

Le nouveau règlement sur le bruit de la Ville de Québec, adopté le 3 mai 
1993, permet de contr0ler les sources de bruit susceptibles de causer ou qui 
causent des nuisances. De manière globale, le règlement définit comme 
nuisance 

Le MEF contrôle également les sowxs de bruit en vertu de la Loi sur la 
qudité de 1’erlvi~orzfzenle/lt. Pour analyser les projets et pour établir ses 
exigences avant l’émission d’un certificat d’autorisation, le MEF se base sur 
un document de r&gie interne q”i concerne le bruit communautaire, mais qui 
n’a pas force de règlement. 

Les exigences de la Ville de Québec et du MEF relatives au bruit émis par les 
sources fixes et continues comme c’est le cas pour le projet de cogénération 
de Québec, ne s’appuient pas sur les mêmes bases. La principale différence 

Centrale de cogénération d’énergie à Québec 89 



tes aspects biophysiques 

concerne les références utilisées pour fixer les niveaux de bruit qui seront 
comparés aux critères ou aux normes. La Ville de Québec utilise le niveau 
sonore excédé 95 % du temps durant des périodes de relevé représentatives 
du milieu sonore ambiant (L~X). Ce niveau correspond à un bruit de fond. Le 
MEF utilise la moyenne des niveaux sonores durant des périodes de relevé 
également représentatives du milieu sonore ambiant L,,. Ce qui correspond 
à un bruit équivalent par rapport à une source de bruit continu émettant une 
énergie égale à celle du bruit fluctuant mesuré sur la période de relevé. 

Les niveaux de bruit obtenus par les deux méthodes seront donc différents. 
Pour un point de mesure donné, les niveaux de bruit mesurés pour le bruit Lss 
seront inférieurs à ceux obtenus par le bruit Lc,. Par contre, les Cri&es ou les 
normes de bruit à rencontrer seront plus bas pour le bruit L,, que pour le bruit 
L95. Le tableau 14 compare les critères de bruit applicables selon le 
Règlement de la Ville de Québec et selon le MEF pour les secteurs 
résidentiels de Limoilou. 

Tableau 14 Critères de bruit à rencontrer dans le secteur 
résidentiel de Limoilou 

Jour Nuit 

Critères du MEF (kg) 50 dB(A)’ 45 dB(A) 

Nonnes de le Ville de Québec 
(L95) 60 dB(A) 50 dB(A) 

1. dB(A): Unit6 dc I~CSUIC du bruit ~CI qu’il es pqu par l’oreille humaine 
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Tableau 15 Niveaux sonores actuels dans les secteurs 
résidentiels de Limoilou dB(A) 

Points de mesure en milieu résidentiel 

1 2 3 4 5 6 

- jour 61.0 57.9 70.6 62.2 64.7 5632 

nuit 50.1 44.9 55.8 45.9 58.2 44.0 

Bruitdefonà 
actuel (L$e) 

jour 51.5 49;8 58.3 42,0 53,3 49.0 

nuit 46.0 42.8 46.5 41.5 45.” 40.5 

En pratique, pour un point de mesure donné, les critères du MEF seront soit 
plus restrictifs, soit moins restrictifs que les normes de la ville de Québec, 
selon l’écart entre le point mesuré et la norme. Par exemple, si l’écart entre 
le critère du MEF et la mesure de bruit est inférieur à l’écart obtenu avec la 
norme de la ville de Québec, alors le critère du MEF alors plus sévère 
(document déposé B-52). 

Il est à noter que, dans le cas où le critère du MEF est atteint ou dépassé en 
un point de mesure de bruit ambiant, le ministère ne tolère alors, en fonction 
du Le,, qu’une augmentation de 1 dB(A) comme contribution sonore nette 
d’une nouvelle source de bruit continu. Cette contribution n’est pas 
habituellement perçue par l’oreille humaine comme une augmentation du 
niveau global de bruit ambiant. 

Lorsque le niveau de bruit ambiant est inférieur aux critères du MEF ou aux 
normes de la Ville de Québec, la contribution de la nouvelle source de bruit 
ne devrait pas faire augmenter le niveau sonore au-delà du critére ou de la 
norme prescrite (transcription, lrc partie, 17 février en soirée, p. 57 - 61). 
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Ces précisions sont importantes pour la commission, puisque l’ambiance 
sonore du quartier Limoilou est déjà perturbée par plusieurs sources mobiles 
ou fixes de bruit, dont principalement la circulation automobile et les 
activités industrielles (Étude d’impact, p. 66). 

D’ailleurs, en comparant les tableaux 14 et 15, il appert que les niveaux de 
bruit Le,, avant la prise en compte du bruit qui serait généré parla centrale de 
cogénération dépassent en plusieurs points le critère du MEF de 50 dB(A) le 
jour et de 45 dB(A) la nuit. Pour ce qui est de la norme L95 de la Ville de 
Québec, celle-ci n’est pas atteinte le jour ni la nuit. Les critères du MEF 
apparaissent donc plus contraignants dans le cas présent. 

La Ville de Québec a soulevé plusieurs interrogations quant au niveau de 
bruit ambiant qui règnerait dons le quartier Limoilou avec l’implantation de 
la centrale de cogénéraiion. A partir des données mesurées et fournies par le 
promoteur dans son étude d’impact, la ville a mandaté une firme de 
consultants pour produire LU, avis technique sur le rapport d’étude d’impact 
de bruit (annexe nu mémoire M-16). Les principales conclusions de l’avis 
technique sont à l’effet que l’impact sonore de la centrale de cogénération 
serait supérieur B celui qui a été évalué par le promoteur dans son étude 
d’impact. Si la centrale était construite en fonction de ces données, il en 
résulterait un dépassement des nonnes de la Ville de Québec, la nuit, et des 
critères du MEF, le jour et 1;1 nuit, et ce, en plusieurs points de mesure, 
surtout aux étages supérieurs des résidences, en plus d’une augmentation 
majeure du niveau sonore ambiant. L’avis remet également en question la 
représentativité des points de mesure choisie par le promoteur. À l’appui de 
son mémoire, la ville mentionnait à l’audience qu’elle pourrait exiger des 
normes plus sévères que celles prévues à son règlement. 

Le 11 mars 1994, le promoteur confirmait SI la Ville de Québec son intention 
de reprendre les mesures de bruit et s’engageait ZI rencontrer et même à 
surpasser les exigences de la ville. De plus, le promoteur rappelait que 
l’entrepreneur Monenco AGRA chargé de concevoir et de construire la 
centrale était dnns l’obligation contractuelle de satisfaire aux normes de bruit 
de la Ville de Québec. Par la suite, le IX avril 1994, le promoteur informait la 
commission qu’il avait repris en partie son étude sur le bruit et avait déposé 
un rapport à ce sujet h la Ville de Québec (document déposé A-40). 
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Après avoir plis connaissance de l’ensemble des études et des engagements 
du promoteur, la commission constate toutefois que ce dernier ne s’est 
engagé qu’à respecter les exigences de bruit de la Ville de Québec 
(transcription 17 février en soirée, p. 53 et lettres du 11 mars et du 
14 avril 1994) et non les critères du MEF. Étant donné que les exigences du 
MEF sont plus sévères que celles de la Ville de Québec pour les points de 
mesure en secteur résidentiel (tableau 14 et 15), il pourrait résulter un non 
respect des critères du MEF même si les normes de la Ville de Québec 
étaient rencontrées. 

En conséquence, la commission est d’avis que le promo- 
teur devrait satisfaire aux exigences du MEF en plus de 
celles de la Ville de Québec afin de minimiser la contribu- 
tion sonore de la centrale de cogénération. 

Pour évaluer la contribution sonore de la centrale, le 
MEF devrait veiller à ce que toutes les sources de bruit 
aient été considérées et à ce que les points de mesure en 
secteur résidentiel soient représentatifs pour bien éva- 
luer l’impact sonore prévu. De plus, le promoteur devrait 
orienter ses équipements, sources de bruit, de façon à ce 
qu’ils ne soient pas dirigés vers les secteurs habités. 

L’absence d’engagement du promoteur à satisfaire aux 
critkes de bruit du MEF pourrait venir du fait que le 
Ministére n’a pas d’exigences officielles concernant le 
bruit. Afin de diminuer les incertitudes relatives à I’éva- 
luation du bruit communautaire, le MEF devrait élabo- 
rer une réglementation ou une directive à cet effet, qui 
inclurait des normes, des mhhodes de mesure et d’éva- 
luation du bruit ainsi que des exigences précises qui se- 
raient utilisées par les promoteurs dans leurs études 
d’impact. 

D’autres aspects reliés au bruit ont retenu l’attention de 
certains participants à l’audience et de la commission. 
Tout d’abord, il s’agit des craintes de la Ville de Québec 
que la tour de refroidissement émette des vibrations du- 
rant son exploitation. Ces vibrations se propageraient 
dans le sol et pourraient être peryes par des résidents du 

Centrale de cogénéroCon d’énergie à Québec 93 



Les aspects biophysiques 

voisinage. Bien que le promoteur ait déclare qu’un pro- 
blème de vibrations à une tour de refroidissement pro- 
viendrait d’une erreur de conception et qu’il se 
corrigerait facilement (transcription, 2e partie, 23 mars 
en soirée, p. 201~202), il faudrait que le promoteur dé- 
montre au MEF et à la Ville de Québec que l’activité 
prévue à la centrale ne créerait pas de vibrations percep- 
tibles. 

Étant donné la proximite des secteurs résidentiels de 
Limoilou, le promoteur, lors de la construction de la 
centrale, devrait respecter les niveaux de bruit prévus 
par la Ville de QuEbec dans son reglement et par le MEF 
dans son document de régie interne. Les heures de travail 
sur le chantier devraient être limitées à I’extkieur des 
bâtiments de 7 h à 19 h en semaine et de 8 h à 17 h les fins 
de semaine, afin d’incommoder le moins possible les rési- 
dents. La pose de pieux dans lc sol, visant a stabiliser les 
fondations de la centrale, produirait des vibrations et du 
bruit et ne devrait pas .Ctre effectuée les fins de semaine 
entre le ler mai et le le’ octobre, le cas échéant, pour 
incommoder le moins possible les résidents. 

Enfin, le rodage d’une centrale de cogénération en vue de 
son exploitation commerciale peut créer des sources de 
bruit sporadiques trts incommodantes. Les purges de 
vapeur effectuees pour nettoyer les conduites de vapeur 
peuvent etre très bruyantes. En conséquence, le promo- 
teur devrait aviser les résidents du voisinage avant d’ef- 
fectuer les purges qui d’ailleurs ne devraient se faire 
qu’entre 8 h et 17 h. 

les impacts visuels 
Les impacts visuels de la centrale de cogénérntion ont fait l’objet de 
préoccupations de la part d’intervenants locaux. Cependant, ces 
préoccupations n’ont pas obtenu de réponses étant donné l’absence de 
simulation photographique présentant la centrale dans son environnement 
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urbain et d’information précise sur l’aspect extérieur de la centrale et du site 
à aménager. 

Les divers documents, les photographies et le vidéo présentés par le 
promoteur fournissent plutôt des informations techniques sur les dimensions 
de la centrale et des équipements adjacents ou connexes telles les cheminées. 
Le promoteur a d’ailleurs mis en perspective la centrale projetée avec les 
dimensions de l’incinérateur en insistant sur le fait que le volume de la 
centrale ne représenterait que les deux tiers de l’incinérateur sur le plan des 
dimensions (document déposé A-3). 

En somme, comme l’a souligné le Regroupement des étudiants(es) en géogra- 
phie de l’Université Laval, la question qui se pose est la suivante: « comment 
va-t-on apercevoir l’usine de la Haute-ville de Québec, des rues voisines, de 
l’autoroute Dutkrin-Montmorency ? » (document déposé M-11, p. 44) 

À ce stade préliminaire d’acceptubilité du projet, la commission retient qu’il 
est difficile de voir si la centrale de cogénération s’intégrerait adéquatement 
à son environnement. Elle note cependant que le bâtiment, les cheminées 
d’une hauteur de 45,7 m et les panaches de vapeur des cheminées, surtout de 
la tour de refroidissement, seraient visibles au voisinage résidentiel et des 
boulevards urbains. Elle retient aussi le fait que le milieu environnant du site 
prévu de la centrale est un secteur industriel. 

La Ville de Québec précisait dans son mémoire que sa commission 
d’urbanisme a le pouvoir de refuser une construction pour des motifs 
d’apparence architecturale OLI de symétrie des constructions. Toutefois, le 
promoteur n’a pas produit les études d’intégration visuelle et volumétriques 
des installations proposées ce que la commission n’a pas j”gé indispensable 
à ce stade préliminaire. 

La commission considère que des efforts d’intégration 
visuelle et architecturale de la part du promoteur limite- 
raient l’impact visuel sur le voisinage. Par exemple, les 
cheminées pourraient être agencées de façon à ce qu’elles 
se confondent les unes aux autres par rapport à des ob- 
servateurs fixes, des matériaux esthÉtiques pourraient 
être utilisés pour les bâtiments et un aménagement pay- 
sager de type arbustif et arborescent serait à privilégier 
autour de la centrale afin de former un écran. 
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La Ville de Québec et le promoteur devraient veiller à 
minimiser l’impact visuel de la centrale de cogénération. 
Pour s’en assurer, la commission s’en remet à la Commis- 
sion d’urbanisme de la Ville de Québec qui, selon le 
mémoire de la ville, «sera particulièrement sensible aux 
impacts visuels de l’usine et du noaveaa pylône pour les 
résidents et les résidentes des rues avoisinantes etpour les 
nombreux touristes et voyageurs circulant entre le Vieux- 
Qaébec et la Côte-de-Beaupré.» 
(document, déposé M-16, p. 10) 

La Ville de Québec aurait donc un rôle préventif à jouer lors de l’approbation 
éventuelle de la construction afin d’assurer une intégration intéressante des 
équipements et de l’aménagement paysager. D’ailleurs, un aménagement 
esthétique du site par le promoteur serait de nature à stimuler les autres 
propriétaires de terrains et de bâtiments industriels du secteur à faire mieux 
qu’actuellement. 

Le panache de vapeur 
La vapeur dégagée par la tour de refroidissement et les impacts qu’elle 
pourrait causer sur les artères routières au voisinage de la centrale et sur les 
propriétés voisines a suscité plusieurs réactions, dont celles du ministère des 
Transports du Québec (MTQ), de la Ville de Québec et d’intervenants 
locaux. Le problème appréhendé est à l’effet que la vapeur risquerait 
d’englacer périodiquement les routes et les rues voisines et de diminuer la 
visibilité, ce qui augmenterait les risques d’accidents et incommoderait les 
résidents du voisinage. 

Ce problème surviendrait seulement lorsque la vapeur générée par la tour de 
refroidissement franchirait les limites de la propriété du promoteur. Ce 
dernier a effectué une modélisation de la dispersion du panache et a conclu 
qu’en condition moyenne il demeurait dans les limites de son terrain, se 
dispersant sor 50 m en hiver et sur 25 m en été. Toutefois, en condition 
défavorable, il pourrait atteindre les bâtiments voisins et l’avenue 
Industrielle. 
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En première partie de l’audience, le promoteur s’est dit préoccupé par ce 
problème potentiel et s’est engagé à installer un équipement pour empêcher 
la formation de glace et de brouillard. (transcription, 1 ière partie, 15 février, 
p.125-126). Dans une lettre du 31 mars 1994, (document déposé A-33) le 
promoteur a précisé que deux méthodes étaient considérées pour diminuer le 
panache de vapeur. LB première consiste à réchauffer l’air ambiant contenu 
dans la tour a l’aide de vapeur circulant dans des conduites, lorsque les 
conditions climatiques l’exigent. La seconde fait appel à une technologie 
hybride jumelant un système de refroidissement à eau et un à sec. Le système 
à sec ne serait utilisé qu’en hiver, par temps froid. Le 18 avril 1994, le 
promoteur a remis h la Ville de Québec de l’information supplémentaire sur 
l’effïcacité des solutions envisagées et réitérait son engagement à régler cette 
préoccupation (document déposé A-37). Le promoteur n’a toutefois pas 
complété ses études sur l’efficacité de chacune des méthodes et n’a donc pu 
encore en choisir ~we. 

Quel que soit l’équipement retenu par le promoteur, la 
commission est d’avis que le promoteur devra démontrer 
à la Ville de Québec, au MTQ et au MEF que la méthode 
choisie ferait en sorte que le panache de vapeur ne se 
diffuserait pas au-delà de la propriété, sauf en conditions 
météorologiques exceptionnelles (brouillard dense, par 
exemple) et qu’en aucun temps, le panache ne pourrait 
atteindre les boulevards ou les habitations. Cette 
démonstration devrait être faite avant que les autorisa- 
tions requises ne soient émises. 

La commission tient à mentionner qu’avec la venue de la centrale de 
cogénération, il y aurait diminution d’une source de vapeur dans 
l’atmosphère à l’usine de Daishowa. Cette situation proviendrait, comme le 
mentionne la compagnie Daishowa, de pertes de vapeur moindres grâce au 
fait que l’entreprise n’aurait plus à transformer la vapeur de l’incinérateur 
dont elle prend livraison 2 trop forte pression (transcription, 2e partie, 
21 mars, p. 63-64 et 73-74). 

La présence de substances chimiques qui se dégageraient de la tour de 
refroidissement dans la vapeur a égnlement soulevé quelques inquiétudes. 
Les substances susceptibles de se retrouver dans cette vapeur seraient le 
chlore gazeux utilisé pour désinfecter l’eau de l’aqueduc municipal, le Nalco 
1195, un produit commercial qui prévient la corrosion et l’entartrage, et un 
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sel de brome pour inhiber la croissance bactérienne. Selon le fabricant du 
Nalco 1195, ce produit ne contient pas de métaux lourds ou de phosphate 
inorganique, mais seulement un mélange de matières organiques à base de 
phosphore et des polymères organiques. 

Le chlore serait en très faible concentration et il se déga- 
gerait à l’atmosphère. 11 devrait donc se diffuser rapide- 
ment. Le Nalco 1195 serait utilisé à de trEs faibles 
concentrations (cl00 ppm) ainsi que le sel de brome 
(~10 ppm) selon le promoteur (document déposé A-35). 
Le comportement de ces deux produits dans l’air am- 
biant reste à vérifier, de sorte qu’elle considère que le 
MEF devrait vérifier que ceux-ci ne comportent aucun 
risque pour l’environnement et la santé, lorsque présents 
dans l’air et la vapeur. 

La faune et la flore 
En ce qui concerne la faune, seule la problématique de la faune avienne 
susceptible de fréquenter le site proposé pour la centrale de cogénération. 
Les préoccupations reposent principalement WI‘ la base de l’observation des 
oiseaux au domaine de Maizerets situé à environ 500 m au nord-est du site 
projeté, où plusieurs espèces d’oiseaux ont été identifiés. 

Bien que le promoteur n’ait pas effectué un inventaire des espèces pouvant 
fréquenter le site, il estime que seuls les passereaux sont susceptibles de 
visiter l’emplacement de la centrale (l%ude d’impact, p. 87). La commission 
n’a d’ailleurs pas trouvé d’information qui confirme ou qui donne des 
indications sur la valeur de ce terrain pour la faune avienne. 

Il appert que le déboisement du terrain et le bruit lors de la construction de la 
centrale ferait fuir la faune avienne qui fréquente le site. Toutefois, un 
aménagement paysager de type arbustif et arborescent pourrait encourager 
certaines espèces d’oiseaux à revenir sur le site, ce qui limiterait 
considérablement l’impact initial. 
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Durant son mandat, la commission a pu prendre connaissance du fait que le 
site projeté constituait l’un des rares espaces non aménagés et partiellement 
boisé du secteur. Le boisé de ce terrain est en régénération et contient des 
frênes considérés comme des arbres de qualité. Cependant, le fait qu’il soit 
en pleine zone industrielle limite fortement son potentiel de mise en valeur, 
d’autant plus qu’il est sur une propriété privée et qu’il n’est pas adjacent à 
des secteurs résidentiels. 

La commission ne peut que reconnaître, que tôt ou tard, 
ce terrain fera l’objet d’un aménagement industriel, ne 
serait-ce qu’à cause de sa vocation initiale et des usages 
avoisinants actuels. La commission considère que le site 
est approprib pour un tel aménagement, mais elle insiste 
pour que le boisé soit préservé au maximum et que soient 
limitées au minimun les superficies requises pour les ser- 
vices, tel le stationnement. De plus, tonte parcelle non 
essentielle au projet et qui aurait fait l’objet d’un déboi- 
sement devrait être pourvue en arbres et en arbustes. II 
reviendrai1 à la Commission d’urbanisme de la Ville de 
Québec d’être vigilante au niveau de l’aménagement 
paysager. 
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Chapitre 8 Les aspects humains 
et les risques 
associés au projet 

Tout d’abord, la commission tient à souligner qu’elle a, entre autres, tenu 
compte du mémoire du Centre de Santé publique de Québec (CSP) et de 
celui du Conseil de quartier Vieux-Limoilou pour analyser les aspects du 
projet reliés $ la santé et B l’environnement social. 

Les caractéristiques de la 
population touchée et de son 
milieu de vie 

Le mémoire du Conseil de quartier Vieux-Limoilou rappelle qu’au début du 
siècle, quelques 26 000 habitants ont été attirés dans le quartier Limoilou par 
des promoteurs qui misaient sur la salubrité du milieu et la rationalisation des 
usages en environnement urbain. D’ailleurs, les contrats de vente des terrains 
stipulaient l’interdiction d’établir certaines entreprises dans le quartier tels 
que des abattoirs, des tanneries, des briqueteries, des incinérateurs, des 
fourneaux a chaux, ainsi que des manufactures de colle, de savon ou de 
goudron. En 1928, le développement du secteur Vieux-Limoilou était à 
toutes fins utiles complété. 

Aujourd’hui, ce quartier résidentiel à forte densité a atteint une population de 
quelque 47 600 habitants et inclut un secteur industriel important. Limoilou 
est devenu un quartier de transition entre le centre-ville de Québec et les 
villes de banlieue que sont Charlesbourg et Beauport (document déposé 
B-67). 
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Le CSP souligne dans son mémoire qu’à la suite d’une vaste. consultation 
publique, la Régie régionale de la santé et des services sociaux de Québec 
(RRSSS-03) a récemment identifié la population du quartier Limoilou 
comme étant l’un des groupes ou milieux parmi les plus vulnérables de la 
région de Québec. La présence de disparités s’exprime tant dans les 
caractéristiques sociodémographiques et socioéconomiques que dans l’état 
de santé de la population et dans sa consommation de services sociaux et de 
santé. 

Selon les données recueillies par le Centre, le quartier Limoilou se 
distinguait en 1986 par une proportion importante de personnes âgées et de 
personnes vivant sous le seuil de la pauvreté. Le territoire du CLSC Limoilou 
étaient en 1993, parmi tous les secteurs de la région 03, l’un de ceux qui avait 
le plus faible revenu moyen (13 680$) et le nombre. d’assistés sociaux parmi 
les plus élevés (1’2,8 Yo). En 1994, le taux de chômage du quartier Limoilou 
se situe dans la moyenne régionale d’environ Il,5 %. Toutefois, en ce qui 
concerne spécifiquement les travailleurs de la construction, le taux de 
chômage avoisinait le 50% en mars 1994. 

La population du quartier Limoilou possède les taux de prématurité des 
naissances, d’insuffisance de poids à la naissance et de mortalité infantile qui 
sont plus élevés que la moyenne régionale. De plus, l’espérance de vie à la 
naissance des hommes du quartier Limoilou était, entre 1985 et 1987, parmi 
les plus faibles de la région. 

Plusieurs études réalisées au cours des dernières années ont démontré que 
plusieurs individus du secteur de la Basse-Ville, principalement le long de la 
rivière Saint-Charles, sont atteints de maladies respiratoires. Le Centre 
estime que cette population est en général plus à risque par rapport à la 
pollution de l’air et est d’avis que: 
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La perception du risque relié 
au projet 

Jusqu’à tout récemment, la. détermination de l’acceptabilité des risques 
associés j un projet était surtout l’apanage des scientifiques et des décideurs. 
11 est maintenant reconnu que l’acceptabilité sociale des risques permet de 
fournir une information plus complète et plus représentative des impacts 
réels et potentiels d’un projet. Selon Gregory (1989), la compréhension de la 
perception du risque par la population constitue une étape majeure du 
processus de prise de décision en matière d’analyse et de gestion du risque, 
puisqu’elle favorise une prise de décision plus respectueuse des valeurs et 
des priorités de la population touchée. 

Les résultats des études sociologiques qui ont porté sur l’acceptabilité du 
risque suggèrent que la perception des risques n’est pas seulement influencée 
par des facteurs quantitatifs, tels les taux de mortalité et de morbidité, mais 
aussi par plusieurs outres facteurs qualitatifs. Le risque n’est d’ailleurs pas 
perçu de la même façon par tous les individus, puisqoe chacun peut être 
influencé par des facteurs tels que ses antécédents, ses connaissances, ses 
émotions et sa culture. Le tableau 16, adapté de Covello (19X5), présente une 
liste des principaux facteurs qui influencent la perception du risque par le 
public. 
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Tableau 16 Facteurs qui influencent la perception du risque 

Facteurs 

1, Familiarité 

2. Compréhension 

3. Incertitude scicntifïque 

4. Exposition involontaire 

5. Implication personnelle 

6. Contrôle 

7. Potentiel dï cu(;~slropbe 

8. Historique d’accident, 

9. Essels n COUCL ,ec,nc et à 
long tcrmï 

10. Rïversibililé 

11. Crainte 

12. Effefs su les enfants 

13. Effets sur les g~néralions 
futures 

14. Équilé 

15. confiauce dans les 
institutions 

16. Couverture médiatique 

17. Bénéfices 

Situations préoccupant davantage les gens 

Les activités comportant des risques qui leur sont moins 
fwniliers. 

Les activités dont le processus d’exposition est faiblement 
documenté. 

Les risques qui sont moins connus de la communaut& 
scicntitïquc. 

Les risques auxquels ils sont exposés involontairement. 

Les aclivik qui les placent personnellement en contact 
direct BY~C le risque. 

Les risques sur Icsqucls ils croient ne pas avoir dc contrôle. 

Les sitoniions comportant un potentiel d’accident majeur ou 
de déWSkC. 

Les activités qui ont dejk causé des accidents majeurs ou qui 
ont mauvaise réputation. 

Les nctivitCs qui ont des effets à CourI Ierme. 

Les activités qui g&~èrent des effets ikvrrsibles. 

Les risques rcdoulables et qui suscitent de la peur, de la 
terreur et de I’anxiété. 

Les activités qui comportent des risques spécifiques chez les 
enf:n,ts. 

Les activitCs qui comportent des risques pour les générations 
futures. 

Les activités qui comportent des risques distribu& de façon 
inéquitnblc dans la population. 

Manque de confiance dons les institutions responsables dc la 
sécurité. 

Les risques qui attirent l’attention des médias. 

Les activiMs qui ne comportent pas de bénéfices concrets 
pour la population. 

Source: traduction ct adaptaiion de COVELLO, Vincent T. (1985). 
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C’est à partir des préoccupations des citoyens soulevées au cours de 
l’audience publique et citées au chapitre 2 du rapport, que la commission a 
cherché à identifier les facteurs qui semblent avoir le plus d’influente sur la 
façon dont ils percoivent le projet et les risques qui lui sont associés. 

La position d’appui au projet a été adoptée en grande majorité par des acteurs 
économiques de la région. La commission constate que les bénéfices 
anticipés pour l’économie de la région, semblent être le facteur qui exerce le 
plus d’influente sur la perception des participants en faveur du projet. 

La plupart des participants favorables au projet ont également fait ressortir 
les bénéfices reliés B l’amélioration de la qualité de l’air qu’apporterait le 
projet. Plusieurs d’entre eux ont repris les données présentées dans l’étude 
d’impact et n’ont pas mis en doute la validité des données sur la réduction 
des émissions atmosphériques. Ces participants voient le projet comme 
positif d’un point de vue environnemental. 

La commission constate aussi que le niveau de confiance que certains 
intervenants accordent au promoteur représente certainement un facteur qui 
influence favorablement la perception du projet. En ce sens, les participants 
ont signalé I’ouvertore d’esprit et la disponibilité du promoteur, ainsi que sa 
transparence. 

Il semble que la couverture médiatique du projet ait pu exercer une influence 
sur la population. La diffusion d’informations telles que l’appui accordé par 
l’Association québécoise pour la lutte contre la pollution atmosphérique et sa 
collaboration pour établir un plan de réduction de la pollution atmosphérique 
semble être apparue comme le début d’une coopération active entre les 
environnementalistes et les entrepreneurs. 

Dans 1’Étude d’impact, le promoteur présente les résultats d’une analyse 
sommaire des opinions et des réactions du milieu qu’il a menée à l’endroit du 
pro.jet. Les réactions exprimées dans les semaines suivant l’annonce du 
projet (août 1’992) ont été utilisées, ainsi que les comptes-rendus des 
audiences publiques de 1986 sur la station d’épuration des eaux usées de la 
C.U.Q. Les conclusions qui se dégagent de cette analyse font ressortir chez 
les citoyens et groupes du quartier la présence, à ce moment de trois facteurs 
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qui influencent la perception du risque, soit l’iniquité, la crainte et le manque 
de confiance envers les décideurs: 

«les citoyms et groupes du quartier ont le sentiment de subir plus 
que leur port en mntière de poll~ttiorz et souhaiteroient partager le 
fordeou de l’inclustrialisntior? avec les citoyens des outres quartiers. 

les citoyens et groupes du quartier ont par le pnssé exprimé la 
crainte que, même si les industries enprésence rewontrent toutes les 
nonnes en vigueur l’accunzulntiorz des agents toxiques ne provoque 
des synergies imprévues et dangereuses. 

lo conjknce des citoyens et groupes du quartier envers les décideurs 
et les experts techniques n diminué sensiblemerzt notamment en 
roison des diflicc~ltés l-emontrées pnr Z’incirlérnteur 0 se conformer 
nux normes d’e’mission OLL cours des dix premières nmées 
d’opérorion. » (Étude d’impact, p. I15) 

Par ailleurs, la commission a constaté au cours de l’audience que les mêmes 
sentiments d’iniquité, de crainte et de méfiance animent encore la population 
de Limoilou en ce qui concerne les risques reliés au projet. Ces sentiments 
ont été principalement exprimés dans le mémoire du Conseil de quartier 
Vieux-Limoilou. 

La commission constate que les citoyens de Limoilou considèrent que les 
risques reliés 3 ce projet seraient distribués de façon inéquitable. Le mémoire 
du Conseil de quartier Vieux-Limoilou mentionne que la population de 
Limoilou a assez donné et qu’elle refuse les risques inhérents à ce projet, tout 
comme elle refuserait toute industrie lourde qui voudrait s’établir chez elle. 
Selon celui-ci, non seulement le quartier est-il devenu l’espace le plus pollué 
de la région avec, entre autres conséquences, la baisse de la valeur des 
résidences et l’exode de nombre de citoyens, mais il détient en plus un bilan 
de santé moins satisfaisant que celui des autres quartiers, notamment en ce 
qui a trait au système respiratoire (document déposé M-3, p. 4.5). 

Les membres du Conseil de quartier ont également exprimé une crainte face 
à l’incertitude scientifique qui entoure les risques pour la santé des impacts 
cumulatifs. Ils soulignent que, même en respectant les normes 
environnementales, l’augmentation de la pollution, si minime soit-elle, 
constituerait un apport appréciable à ce qui existe déjà dans un secteur ou la 
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situation est précaire sur les plans de la pollution et de la santé publique. De 
plus, ils notent que la venue d’un producteur d’énergie dans leur quartier 
pourrait avoir un effet d’entraînement en incitant d’autres industries à 
s’établir dans le secteur. 

La commission constate en outre une méfiance envers les décideurs. En 
effet, A quelques reprises, les mémoires font référence aux promesses faites à 
la population quant à l’absence d’impacts reliés à la présence de l’usine 
d’épuration de la C.U.Q. C’est pourquoi ils se méfient aujourd’hui de la 
promesse d’nmélioration de la qualité de l’air qu’apporterait la centrale de 
cogénération. 

La possibilité qu’une catastrophe survienne à la suite de la combinaison de 
certains facteurs a aussi suscité de l’inquiétude. Il a été souligné par le 
Conseil de quartier que les risques technologiques associés à la présence de 
conduites de gaz naturel, les risques de tremblements de terre reconnus dans 
le secteur, combinés à la nature des sols du quartier Limoilou pourraient 
éventuellement provoquer des conséquences néfastes. 

Conséquemment à ce qui prkéde, plusieurs éléments 
expliquent la perception du projet et de ses risques pour 
la population. De l’avis de la commission, ce sont les 
bénéfices attendus qui le rendent acceptable aux yeux de 
plusieurs participants qui, pour la plupart, soulignons-le, 
ne sont pas des résidents du quartier Limoilou. Pour leur 
part, les quelques citoyens du quartier qui se sont expri- 
més, ainsi que le Conseil de quartier Vieux-Limoilou, 
considkent que le projet est inacceptable principalement 
pour des raisons d’équité. Ils en ont assez de subir les 
consbqucnces de l’industrialisation à impacts lourds dans 
Icur quartier et d’être exposés aux risques inhérents. La 
commission considkre que les craintes exprimées par les 
citoycus du quartier sont légitimes et elle entend en tenir 
compte dans sa position globale sur le projet. 
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les impacts sur la santé 

La qualité de l’air 

Les résultats de l’analyse de la commission concernant le bilan des 
émissions à la source dans Limoilou montrent que l’implantation de la 
centrale améliorerait la qualité de l’air seulement pour le SO2 (chapitre 7, 
tableau 10). Pour les autres contaminants, sauf pour le COz, il ressort que les 
faibles diminutions ou augmentations des émissions ne modifieraient pas la 
qualité de l’air de façon sensible, compte tenu notamment de l’importance 
des autres sources d’émissions dans Limoilou. 

Les résultats de la modélisation réalisée par le promoteur révèlent, à partir de 
données conservatrices, qne la contribution supplémentaire de la centrale 
n’entraînerait pas un dépassement des normes de la qualité de l’air ambiant 
dans la région et ce, même dans les pires conditions climatiques et 
atmosphériques. Cependant, tel qu’il a été mentionné au chapitre 7, la 
modélisation démontre aussi que les retombées de contaminants ne seraient 
pas uniformes sw le territoire. Ainsi, une partie du secteur Maizerets pourrait 
subir une augmentation des retombées pour le NOz et le SO2 (Étude 
d’impact, p. 230). 

Afin d’évaluer l’impact potentiel de la centrale sur la santé de la population 
du quartier, le promoteur a comparé les concentrations maximales 
acceptables’ de ces substances avec les concentrations maximales annuelles 
et horaires établies par modélisation pour chacun de ces polluants gazeux 
(Étude d’impact, tableau 7.4, p. 245). Selon les données qu’il a obtenues, les 
concentrations annuelles qui ont été calculées n’excèdent pas les 
concentrations maximales acceptables. Toutefois, les concentrations 
maximales évaluées sur de plus courtes périodes, soit pour une heure, lors 
des pires conditions d’exploitation et de dispersion, excèdent légèrement les 
concentrations maximales acceptables pour le SOz et le NOz dans le secteur 
Maizerets :7 une distance de 200 3 400 m au nord du site projeté. 

Dans les conditions du pire scénario, une diminution de la fonction 
pulmonaire relike à une exposition au SOz pourrait survenir chez les jeunes 
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asthmatiques. Le dépassement de la norme maximale horaire pour le NO2 
pourrait éventuellement se traduire par une sensibilité plus grande chez les 
asthmatiques ou les sujets atteints de maladies pulmonaires chroniques. Le 
promoteur souligne toutefois que l’évaluation des concentrations maximales 
horaires est basée sur l’hypothèse conservatrice que l’on observerait en un 
point d’impact précis des émissions maximales en provenance de la centrale. 

Concernant la diminution des émissions de SOz dans Limoilou à la suite de 
l’implantation de la centrale, la position du CSP est la suivante: 

«me réduction de X20/0 des hissions de SOz de l’ensemble 
Dnisho~va-Cogélzératiorz ouroir un inyoct positif SUT la qualité de 
l’air du milieu et pour-mit potentiellement, en dimimont les épisodes 
des dépnssements des seuils de réaction des personnes sensibles, 
éviter certoines exncerbotions de problèmes respiratoires d’une 
petite proporrion d’individus plus vulnérables habitant dans la zone 
résidentielle h proximité de ces usines. Les osthmutiques 
représentent le groupe cible le plus importmt 0 cet égard. D’un point 
de vue respiratoire, l’impact oppnroît positg B (document déposé 
M-24, p. 11) 

Quant 3 la diminution du NOz, le CSP considère que la diminution prévue 
pour l’ensemble Daishowakentrale de cogénération, bien qu’elle soit 
souhaitable pour l’environnement, n’aurait vraisemblablement aucun impact 
perceptible sur l’état de santé de la population avoisinante étant donné 
l’importance des autres sources de NO, dans le quartier Limoilou (document 
déposé M-24, p. 9). 

La commission considère qu’il serait nécessaire de suivre l’évolution de la 
qualité de l’air ambiant de façon plus représentative dans le secteur 
Mairerets. En effet, la modélisation réalisée par le promoteur demeure 
approximative, car elle ne tient pas compte de la diminution éventuelle des 
émissions de SOz chez Daishowa ni de la dispersion locale des émissions des 
sources ponctuelles de l’incinérateur de la C.U.Q. et de Daishowa. 

La commission propose donc d’implanter une station 
d’tchantillonnage temporaire dans le secteur des retom- 
bées maximales. Cette station devrait être installée un an 
avant la mise en exploitation de la centrale afin d’obtenir 
des données sur la qualité de l’air ambiant actuelle et être 
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maintenue en place pour au moins les deux années suc- 
cessives afin de dbterminer l’augmentation ou la diminu- 
tion des concentrations des contaminants. Les 
paramètres à contrôler seraient le SO2, le NOz, les ma- 
tières particulaires, l’ozone et le CO. Cette station pour- 
rait être installée et opÉrée par le MEF. Les coûts 
d’installation et d’opération devraient être à la charge 
conjointe de la C.U.Q., de la Société de cogénération de 
Québec et de Daishowa. 

Pour la commission, cette mesure de contrôle ne soustrai- 
rait pas le promoteur à l’obligation de prendre des 
échantillons et de faire des analyses de ses émissions at- 
mosphériques tel qu’il est prévu dans le programme de 
suivi prksenté dans l’étude d’impact. 

Le bruit 

Tel qu’il a été vu au chapitre 7, en knant compte des ajustements proposés 
par le promoteur pour rencontrer les normes du règlement VQB-5 à la suite 
de la contre-expertise effectuée pour la Ville de Québec, la commission 
constate que, selon les estimations du promoteur, le bruit généré par 
l’exploitation de la centrale de cogénération d’énergie à Québec pourrait 
dépasser, au niveau des étages supérieurs des résidences, quelque peu les 
exigences fixées par le MEF, soit de 2 dB(A) à la station no 2 et de 1,2 dB(A) 
3 la station no 7 (chapitre 5, figure 3, p. 60) et ce, en assumant que les 
équipements en place et les appareils d’atténuation du bruit fonctionnent 
selon les performances anticipées (document déposé A-40, tableau 3). Tel 
qu’il est mentionné au chapitre 7; le MEF juge acceptable un dépassement 
d’au plus 1 dB(A) pour une source de bruit continue lorsque ses critères sont 
dépassés. 

Étant donné que la qualité de l’environnement sonore est 
déjà dégradée dans Limoilou, en raison de la proximité 
des zones industrielles et portuaires et de la présence de 
grands axes routiers et étant donné également la vulnéra- 
hilité de la population Limoilou, la commission rappelle 
que l’implantation d’une nouvelle industrie ne devrait 
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pas se faire au détriment de la qualité de vie des résidents 
du quartier et, conséquemment, ne devrait pas entraîner 
une augmentation perceptible du niveau du bruit am- 
biant actuel. 

D’ailleurs, le CSP souligne dans son mémoire que selon l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS), la présence de bruit trop élevé peut perturber le 
repos, le sommeil et la communication. Il peut causer des dommages à 
l’audition et être responsable de certaines réactions psychologiques et 
physiologiques et, possiblement, des réactions pathologiques. Toutefois, 
l’analyse des effets néfastes sw la santé est difficile 2 cause de la complexité, 
de la variabilité et de l’interaction du bruit avec d’autres facteurs 
environnementaux. 

La commission souligne que I’OMS recommande un ni- 
veau inférieur à 35 dB(A) dans la chambre à coucher et à 
45 dB(A) à l’extérieur, la nuit. Le jour, le niveau maximal 
recommandé est de 55 dB(A). Étant donné que ces objec- 
tifs sont déjà dépassks le jour et, souvent, la nuit, (chapi- 
tre 7, tableau 15) il est donc essentiel que la centrale de 
cogénération n’aggrave pas le problème. Toute augmen- 
tation de bruit causée par l’exploitation de la centrale ne 
devrait pas entraîner une augmentation supérieure à 
1 dB(A) sur le niveau de bruit équivalent actuel (L,,). De 
plus, nonobstant l’implantation de la centrale, la Ville de 
Québec devrait prendre des mesures dans le quartier 
afin de tenter de diminuer l’intensité du bruit actuel pour 
éventuellement rencontrer les normes de I’OMS. 

les risques technologiques 

Dans son étude d’impact, le promoteur a procédé à une analyse des risques 
technologiques afin d’identifier les types d’accidents reliés à l’exploitation 
de la centrale de cogénérntion. L’objectif était également de prévoir des 
mesures de prévention et de sécurité pour réduire la fréquence d’occurrence 
d’un accident problématique et de pouvoir en minimiser les conséquences 
par le biais d’un plan d’urgence. 
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Des scénarios d’accidents les plus représentatifs et pouvant engendrer les 
conséquences les plus graves ont été identifiés et étudiés individuellement. 
Les types d’accidents considérés sont les incendies, les explosions et les 
dé,versements de substances dangereuses. Parmi ceux qui sont les plus 
susceptibles de se produire, mentionnons les incendies et les explosions dus 
a une fuite de gaz naturel ou d’huile légère no 2, les explosions à la suite d’un 
bris des ballons de vapeur ainsi que les déversements de substances 
dangereuses. 

Les calculs effectués par le promoteur démontrent que, globalement 
c’est-û-dire en combinant les risques associés à chacun des types d’accidents 
possibles, la centrale de cogénération ne représente qu’une chance de fatalité 
humaine par 100 000 ans à une distance de 40 mètres et de une chance de 
fatalité par 1 000 000 ans a une distance de 80 mètres. 

Selon le promoteur, ces risques sont très faibles si l’on se réfère aux 
recommandations du Conseil canadien des accidents industriels majeurs. Le 
CSP abonde dans le même sens en précisant que son avis est basé également 
sur les recommandations du DU?C/~ Nnriowl ~nvir~hmerztnl Policy Plan de 
Hollande, pays à l’avant-garde en matière d’accident industriel. Les calculs 
du promoteur ont été effectués de manière très conservatrice, les valeurs 
ayant été calculées avec les pires conditions météorologiques et des 
fréquences d’occurrence pessimistes de bris d’équipement. 

Selon le CSP, l’approche retenue par le promoteur pour cette analyse est 
adéquate puisqu’elle est basée sur des méthodes reconnues et sur la norme de 
1’ACNOR CAN/CSA - Q634 - 91, norme cünüdienne reconnue dans ce 
domaine. Il admet également que les outils utilisés dans analyse sont 
adéquats (document déposé M-24, p. 23). 

Le CSP constate aussi qu’en matière d’incendie et d’explosion, les résultats 
de l’analyse de risque démontrent que l’utilisation du gaz naturel ne semble 
pas engendrer de risques majeurs pour la population si toutes les exigences 
de sécurité sont respectées. 

En ce qui concerne les déversements, le CSP confirme que le déversement 
des substances dangereuses associés au projet ne présenteraient pas de 
risques pour la population. Toutefois, il souligne l’importance de 
considérer l’impact d’un incendie sur ces substances puisqu’il existe un 
risque important d’explosion dans le cas où de l’eau utilisée pour 
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combattre l’incendie entrerait en contact avec ces substances (document 
déposé M-24, p. 26). 

Dans son mémoire, le Conseil de quartier Vieux-Limoilou a manifesté de 
l’inquiétude face aux conséquences qui pourraient surgir d’une éventuelle 
catastrophe: 

«L’inquiétude pointe en cmsmtmt les conséquences néfastes qui 
peuvent surgir de In combimison entre trois facteurs: les risques 
technologiques associés à In présence de conduites de gaz naturel, 
les risques de trrmblenzents de terre ~ecomus dons le secteur, 
combinés ri in nntwe des sols ri L~imoilou. » 
(document déposé M-3, p. 4) 

«Le CSP se dit également préoccupé par l’impact d’un sinistre 
rmturel tel qu’un tnmblenzent de terre majeur sur la cerztrnle. Il 
considé~e irnportnnt que cet nspect soit pris en corzsidérntion dans la 
conception des équipements et dom l’élnborotion du plan des 
mesures d’urgerrce. d 
(document déposé M-24, p. 26) 

En matière de conception du bâtiment et des équipements, le CSP souligne 
qu’il est primordial de respecter les lois, règlements, codes et normes en 
vigueur, notamment la norme NFPA 850 uRecommanded Praçtice for Fire 
Protection for Electric Generating Plants.» 

À propos du plan de prévention des accidents technologiques pouvant 
provoquer entre autres le décès de travailleurs présents dans la centrale, tel 
qu’il est survenu récemment dans l’état du New-Jersey lors d’un incendie, le 
CSP propose au promoteur d’entretenir des liens très étroits avec des 
industries similaires et des organisations pertinentes afin d’être informé 
adéquatement de tout accident qui se produirait dans une centrale similaire. 
De plus, WI programme spécifique de formation en sécurité pour les 
travailleurs de la centrale devrait être développé en collaboration avec le 
Service de protection contre les incendies de la Ville de Québec. 
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Le plan des mesures d’urgence élaboré par le promoteur 
détermine les acteurs visés, il définit le rôle et les respon- 
sabilités de chacun lors d’un éventuel accident qui sur- 
viendrait à la centrale. Ce plan d’urgence a été conlu en 
fonction de la norme CAN/CSA - Z731-M-91 de I’AC- 
NOR, la norme canadienne reconnue dans ce domaine. 
Cependant, le CSP propose que le plan prévoit un plan 
d’aide mutuelle avec les autres entreprises situées dans le 
complexe industrialo-portuaire, ce que la commission ap- 
puie. De plus, elle est d’avis que les résidents et les indus- 
tries situés à proximité immédiate de la centrale 
devraient être informés des procédures d’urgence qui 
seraient adoptées par le promoteur. 

La revitalisation du quartier 
Limoilou 

Le profil de santé et de bien-être de In population de Limoilou la rend très 
vulnérable h toute aggravation de ses conditions de vie et de son 
environnement social. Selon le CSP, il faut chercher j améliorer l’état de 
santé et de bien-être de cette population en réduisant les risques qui peuvent 
les affecter, autant dans leurs conditions de vie que dans leur environnement 
physique et social. À son avis, cette amélioration doit passer par la réduction 
des inégalités sociales et économiques par rapport au reste de la région, ainsi 
que par le choix de stratégies qui peuvent agir sur les principaux 
déterminants de la santé tels que l’habitation, l’économie et l’emploi, 
l’environnement, les services sociaux et communautaires. 

À cette fin, la Commission croit que la revitalisation du 
quartier Limoilou constitue l’un des objectifs à privilé- 
gier. Les actions reliées à l’atteinte de cet objectif permet- 
traient à la population de subir moins de stress 
environnementaux pouvant influencer son état de santé 
et son bien-être. En ce sens, la commission appuie la 
position prise notamment par le Conseil régional de I’en- 
vironnement de Québec et le CSP, qui invitent les acteurs 
socioéconomiques à créer un fonds pour la revitalisation 
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du quartier, et tout particulièrement le promoteur, à met- 
tre en place un programme d’embauche pour les travail- 
leurs du quartier Limoilou, aussi bien pour la 
construction que pour l’exploitation de la centrale. 

De plus, le promoteur a prkvu réaliser un programme de 
suivi des impacts de la centrale sur certains impacts au 
cours de la construction et de l’exploitation de la cen- 
trale. La commission appuie la mise sur pied d’un comité 
de suivi, qui a été proposé par le promoteur et qui a été 
souhaité par les intervenants, notamment la Ville de Qué- 
bec. Ce comité aurait notamment pour mandat d’kaluer 
la performance de la centrale relativement aux émissions 
atmosphériques, au bruit, aux vibrations et au panache 
de vapeur occasionnés par la centrale. 
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La synthèse des constatations 
Pour la commission, le projet de centrale de cogénération à Québec vise trois 
objectifs distincts, mais intrinsèquement reliés, soit de fournir de l’électricité 
à Hydro-Québec pour combler des besoins à court terme et maintenir 
l’équilibre de l’offre et de la demande, de fournir à Daishowa et à Glassine 
de la vapeur de qualité et d’utiliser à son plein potentiel la vapeur produite 
par l’incinérateur de la C.U.Q. 

D’une part, la commission souligne qu’Hydro-Québec ne s’est pas engagée 
face à ce projet même si le promofeur obtenait toutes les autorisations 
requises. L’intérêt de la société d’Etat pour ce projet demeure donc à 
confirmer. Hydro-Québec justifie sa position d’attente par le fait, qu’à partir 
de critères dont la commission n’a pu prendre connaissance, elle ne 
retiendrait que quelques projets parmi les huit qui lui sont actuellement 
soumis, compte tenu d’une augmentation plus faible que prévue de la 
demande d’électricité. Incidemment, la commission rappelle qu’environ 80 
% des revenus d’exploitation du promoteur proviendraient de l’électricité 
vendue à Hydre-Québec. La viabilité économique du projet de cogénération 
dépend donc avant tout des intentions de la société d’État. Enfin, la 
commission constate que le volet électrique de la politique énergétique du 
Québec ne traite pas spécifiquement de la cogénération. 

D’autre part, la commission reconnaît l’intérêt économique du projet pour 
Daishowa et Glassine, en ce qu’il contribuerait à améliorer leur position 
concurrentielle en leur garantissant un approvisionnement en vapeur à long 
terme et à moindre coût, et pour la C.U.Q. en ce qu’il lui assurerait un 
débouché à long terme pour toute sa vapeur, tout en lui permettant de réduire 
ses coûts. De plus, le projet créerait de l’emploi pour la main-d’oeuvre 
locale, surtout en période de construction et, dans une moindre mesure, 
pendant l’exploitation de la centrale. Par contre, la Ville de Québec, tout en 
ayant à supporter ca?ains coûts, ne retirerait aucune ou très peu de taxes 
municipales. La commission pense aussi que le contenu québécois pourrait 
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être plus important que ce qui est présentement proposé par le promoteur et 
exigé par Hydro-Québec, de façon à augmenter les retombées économiques 
pour le Québec. 

Les impacts environnementaux et sociaux entraînés par la réalisation du 
projet apparaissent acceptables à la commission, dans la mesure où le 
promoteur concrétise sa volonté d’améliorer son projet à la satisfaction du 
MEF et de la Ville de Québec en leur démontrant que les solutions qu’il a 
encore B choisir seront les meilleures. 
.- 

Comme impacts environnementaux positifs, la commission note une 
amélioration de la qualité de l’air en regard essentiellement du dioxyde de 
soufre (SO& L’augmentation ou la diminution des émissions des autres 
contaminants de l’air apparaît trop faible pour modifier de façon perceptible 
la qualité de l’air ambiant dans Limoilou. L’utilisation d’huile no 2 en 
remplacement du gaz naturel pour produire l’énergie réduirait toutefois de 
façon significative le bilan de la qualité de l’air. 

Par ailleurs, la commission constate une forte augmentation des émissions de 
bioxyde de carbone (CO2). Bien qu’elle soit faible à l’échelle québécoise, 
cette contribution ne va pas dans le sens des engagements du Canada et du 
Québec de réduire les &nissions de COz au niveau de 1990 d’ici l’an 2000. 

Les impacts reliés au bruit émis par le fonctionnement de la centrale 
demeurent la préoccupation principale pour la commission. Les mesures 
proposées par le promoteur et les engagements qu’il a pris envers la Ville de 
Québec pourraient être bonifiés pour qu’il n’y ait pas d’augmentation 
perceptible du niveau de bruit ambiant dans les secteurs résidentiels de 
Limoilou. 

Le fonctionnement de la tour de refroidissement susceptible de dégager un 
panache de vapeur incommodant et des vibrations a également soulevé 
beaucoup d’inquiétudes au cours de l’audience publique. Cependant, le 
promoteur semble déterminé à donner toutes les garanties possibles pour 
assurer son fonctionnement efficace. 

L’utilisation de l’eau potable provenant de l’aqueduc de la Ville de Québec 
pour alimenter In centrale de cogénératiun et la ponction supplémentaire à la 
prise d’eau de la Ville de Québec ont été jugés inacceptables par certains 
intervenants. Toutefois, si la centrale ne requérait pas de ponction 
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supplémentaire, grâce à une alimentation partielle à partir d’une autre 
source, cette mesure serait perçue comme une amélioration majeure au 
projet et constituerait un élément de consensus. 

L’usine d’épuration de la C.U.Q. possède la capacité de recevoir les eaux 
usées de la centrale de cogénération. Ces eaux usées sont cependant trop peu 
chargées de polluants pour y subir un traitement significatif. 

D’autres préoccupations concernant les aspects visuels et l’esthétique de la 
centrale, ainsi que l’aménagement paysager du site ont retenu l’attention des 
citoyens et de la commission. À cet égard, il paraît donc important que le 
promoteur prévoie les mesures nécessaires pour que la centrale s’intègre le 
mieux possible dans le voisinage industriel et résidentiel. 

En ce qui concerne la perception du risque par les citoyens de Limoilou 
venus s’exprimer au cours de l’audience, la commission relève trois 
préoccupations pnncipnles. Il s’agit des craintes que soulève la venue d’un 
nouveau procédé industriel, de l’appréhension d’un partage inéquitable des 
risques pour la santé et des retombées économiques et, enfin, de la crainte 
qu’une nouvelle industrie s’avère encore une expérience insatisfaisante 
comme celle wrvenue il y a une vingtaine d’années avec l’implantation de 
l’incinérateur de la C.U.Q. 

Enfin, la commission a constaté une divergence d’interprétation entre le 
promoteur et la Ville de Québec au sujet du groupe d’usage industriel auquel 
la centrale de cogénération appartiendrait. 

La position de la commission 
Étant donné que le projet en est à un stade préliminaire d’acceptation et que 
les plans de construction et les devis détaillés seraient réalisés j une étape 
ultérieure, la commission soumet à l’attention des instances décisionnelles 
certains éléments qui nécessiteraient des vérifications supplémentaires avant 
l’émission des autorisations requises. 
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En conséquence, la commission est favorable B la réalisation éventuelle du 
projet de la Société de cogénératiun de Québec ix. sous réserve des 
conditions suivantes: 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Que la demande d’électricité se matérialise et qu’Hydro-Québec ne 
soit pas en situation de surplus d’énergie électrique sur son réseau 
ce qui, dans la situation actuelle, nécessiterait de retarder la mise 
en service de la centrale de cogénération au moins jusqu’à la fin de 
1997. 

Que les impacts liés aux bruits et aux vibrations produits par la 
centrale dans les secteurs résidentiels soient résolus non seulement 
selon les exigences de la Ville de Québec, mais aussi selon celles du 
MEF qui apparaissent mieux adaptées au contexte du projet et au 
climat sonore de Limoilou. 

Que le panache de vapeur dégagé par la tour de refroidissement ne 
perturbe en aucun temps la circulation automobile et la qualité de 
vie des résidents, quelles que soient les conditions climatiques, et 
que l’efficacité de la solution qui serait retenue par le promoteur 
garantisse l’atteinte de ces objectifs et ce, à la satisfaction de la Ville 
de Québec, du MEF et do MTQ. 

Que, par des études, le promot,eur démontre à la Ville de Québec et 
au MEF qu’il ne peut s’approvisionner ailleurs qu’à l’aqueduc 
municipal pour puiser l’eau consommée à la tour de 
refroidissement afin d’éviter, dans la mesure du possible, une 
ponction supplémentaire d’eau dans la rivière Saint-Charles. Pour 
la commission toute ponction supplémentaire à l’usine de filtration 
ne devrait être acceptable qu’à cette condition. 

Que l’utilisation d’huile no 2 en remplacement du gaz naturel soit 
limitée aux cas de force majeure seulement (interruptions 
d’urgence en cas de bris ou d’approvisionnement des clients 
prioritaires tels les hôpitaux et les résidences), afin de ne pas 
hypothéquer la qualité de l’air du quartier Limoilou, qui est 
actuellement moins bonne que celle des autres quartiers de la ville, 
mais qui est en voie d’amélioration depuis quelques années. 
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Par ailleurs, la commission formule quelques propositions à l’intention du 
promoteur, de la Ville de Québec et de la C.U.Q. ainsi qu’à des instances 
gouvernementales concernées par le projet de centrale de cogénération à 
Québec 

Le promoteur a manifesté l’intention de prendre des mesures de 
compensation pour les émissions de COz produites par la combustion du gaz 
naturel. Même si les mesures retenues s’avéraient modestes, la commission 
souhaite qu’elles se concrétisent et qu’elles servent ainsi d’exemple. 

Les retombées économiques du pr:jjet de cogénération devraient profiter au 
maximum aux gens de Limoilou. A cet effet, l’embauche des travailleurs de 
la construction devrait être concentrée dans Limoilou dans la mesure du 
possible. De plus, les emplois reliés à l’exploitation de la centrale devraient 
aussi être attribués en priorité à des gens du quartier. La commission compte 
sur la collaboration et la sensibilité du promoteur afin de faire bénéfkier le 
quartier Limoilou d’un maximum de retombées économiques. 

Le promoteur devrait aussi consentir des efforts considérables en vue de 
permettre a des entreprises québécoises de déposer des offres et des 
soumissions pour toutes les composantes de la centrale. À cet effet, il devrait 
consulter des regroupements d’affaires qui le seconderaient pour identifier 
les entreprises québécoises susceptibles de fournir les biens et services 
requis. 

En ce qui a trait SI l’exploitation de la centrale de cogénération, le promoteur 
et les principaux acteurs concernés devraient participer, sur une base 
volontaire, à LW comité de suivi environnement4 qui pourrait se greffer au 
Conseil de quartier Vieux-Limoilou ou à toute autre structure appropriée. De 
plus, le plan des mesures d’urgence prévu par le promoteur devrait être 
adapté au contexte du quartier Limoilou et aux caractéristiques de la centrale 
de cogénération et devrait être diffusé. 

La commission insisk sur l’importance d’un aménagement esthétique et 
d’une intégration architecturale de la centrale. La Ville de Québec, par sa 
Commission d’urbanisme, devrait veiller à ce que la centrale s’intègre 
harmonieusement dans son milieu, en privilégiant un aménagement paysager 
arbustif et arborescent, en veillant à ce que le maximum d’arbres existants 
soient préservés et en exigeant, lorsque le promoteur élaborera ses plans et 
devis, que le b$timent et les cheminées se confondent le plus possible dans le 
paysage industriel et urbain. 
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En matière d’urbanisme, il faudrait que la Ville de Québec et la C.U.Q. 
précisent si la centrale de cogénération peut légalement s’implanter dans le 
parc industriel de la Canardière ou si un amendement au règlement et au plan 
d’urbanisme de la Ville de Québec ainsi qu’au schéma d’aménagement de la 
C.U.Q. s’avèrent nécessaires. 

Afin de diminuer l’incertitude entourant l’évaluation du bruit communautaire, 
le MEF devrait élaborer et rendre publique une réglementation ou une directive 
à cet effet pour les projets qu’il a à autoriser. 

La commission considère qu’une station de mesure temporaire devrait être 
installée dans le secteur Maizerets, par le MEF, pour suivre le niveau des 
contaminants gazeux émis dans l’air ambiant par la centrale de cogénération 
et les autres souces du secteur. 

Compte tenu du fait que le volet électrique de la politique énergétique du 
Québec s’inspire en grande p?rtie des orientations présentées par 
Hydro-Québec et que la société d’Etat, avec l’approbation do gouvernement, 
a retenu de nouvelles orientations de développement depuis 1988, la 
commission estime qu’une mise à jour de cette politique par le ministère des 
Ressources naturelles serait appropriée. 

La commission considère comme inéquitable que la Ville de Québec, en 
toute probabilité, soit privée de revenus de taxation, en vertu de la Loi SUT la 
fiscnliré ~~u~rzic&wle, Le ministre des Affaires municipales devrait étudier 
cette problématique afin qu’une centrale de cogénération soit considérée 
comme une installation industrielle et qu’elle puisse être taxée en 
conséquence par une municipalité ou, tout au moins, que cette dernière 
obtienne une redevance équitable. La Ville de Québec percevrait ainsi des 
revenus lui permettant de financer les services et les infrastructures qu’elle 
fournirait h la centrale et à ses employés, sans imposer ce fardeau à 
l’ensemble de ses contribuables. 

En ce qui concerne les gaz h effets de serre, il faudrait que les ministres de 
l’environnement du Canada et du Québec incitent leurs gouvernements 
respectifs à accélérer l’élaboration d’un plan d’action pour la réduction des 
émissions de COz, en vue de rencontrer les objectifs de la convention adoptée 
par la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement 
à Rio de Janeiro en juin 1992, signée par le gouvernement du Canada et 
endossée par le gouvernement du Québec. 
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Conclusion 

Tout au long de son enquete et de son analyse, la commission a cherché à 
identifier, avec la participation des citoyens, des améliorations possibles au 
projet de la Société de cogénération de Québec. Au terme de son mandat, la 
commission espère que ses propositions contribueront à maintenir ou à 
améliorer la qualité de l’environnement dans le quartier Limoilou, tout en 
permettant un développement économique. 

FAIT A QLI~BEC, 

Michel Germain, 
président de la commission 

André Bougie, 
commissaire 

Avec la collaboration de: 

MT’ Lucie Coniveau, analyste 
M. Jocelyn Dionne, agent d’information 
M. Louison Fortin, analyste 
W Martine Tousignant, secrétaire de commission 

Réal P. L’Heureux 
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La chronologie des faits saillants 

La chronologie des faits saillants 

18 février 1987 

28 novembre 1990 

Mai 1991 

16 octobre 1991 

13 janvier 1992 

14 avril 1992 

26 mai 1992 

17juin1992 

29 juin 1992 

2 septembre 1992 

25 janvier 1993 

Adoption par le Conseil d’administration d’Hydro- 
Québec de la politique d’achat d’électricité produite par 
des petites centrales appartenant & un tiers au Québec. 

Décision du Conseil des ministres de tenir des audiences 
génériques sur la cogénération au Québec. 

Hydro-Québec lance un appel de propositions restreint 
afin d’obtenir des propositions de producteurs privés jus- 
qu’i 750 MW. 

Formation de Polsky Energy Corporation par Michael 
P Polsky (Illinois, USA.) Depuis, deux actionnaires mino- 
ritaires s’y sont joints soit Allstate Project Finance et 
Enetgy Initiatives Ix. 

Dépôt de trois propositions de cogénérationpourla région 
de Québec, soit celles de Polsky Energy Corporation, de 
Paramount Ressoutces/ Gazoduc TQM et de la C.U.Q. à 
Hydre-Québec. 

Lettre de la ministre ministre de I’Énergie et des Res- 
SO~I~~~S, demandant de reporter l’exercice des audiences 
génériques sur la cogénération au Québec. 

La proposition de Polsky Energy Corporation est retenue 
par Hydre-Québec. 

Dépôt de l’avis de projet au ministère de l’Environne- 
ment. 

Création de la Société de cogénération de Québec inc., 
société en commandite constituée de Polsky Energy 
Corporation (50 %), Paramant Ressources (25 %) pro- 
ducteur de gaz naturel établi en Alberta, et Gazoduc TQM 
(25 %) transporteur de gaz naturel. 

Après la création de la Société de cogénération de Québec 
inc., une nouvelle proposition est. présentée à Hydto- 
Québec. 

Décision du Conseil des ministres de ne pas tenir une 
audience générique sur la cogénération au Québec. 
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23 mars 1993 

26 mai 1993 

3 mai 1993 

13 juillet 1993 

16 juillet 1993 

16 juillet 1993 

23 septembre 1993 

5 novembre 1993 

22 novembre 1993 

23 novembre 1993 

20 décembre 1993 

11 janvier 1994 

12 janvier 1994 

17 janvier 1994 

20 janvier 1994 

25 janvier 1994 

Lettre de la Ville de Québec certifiant que le projet de 
cogénération à Québec ne contrevient à aucun règlement 
municipal. 

Signature du contrat de vente d’électricité avec Hydro- 
Québec. 

Dépôt de la directive SUT le projet de la Société de cogéné- 
mtion de Q&bec inc. du ministère de l’Environnement. 

Signnture du contrat d’achat de vapeur avec la C.U.Q. 

Signature du contrat de vente de vapeur avec Daishowa inc. 

Offre d’achat du tanin de Daishowa inc. à la Société de 
cogénération de Québec inc. 

Dépôt de l’étude d’impact finale et du document intitulé 
«Réponses aux questions du MENVIQ ». 

Achat des actions de Gazoduc TQM par Paramount 
ReSOUrCeS. 

Dépôt du résumé de 1’Étude d’impact et d’un emta à 
l’addenda ?, 1’Étude d’impact. 

Émission de l’avis de recevabilité du ministère de l’Envi- 
rO1nletnelltt. 

Début de la période d’information de 45 jours par le 
BAPE. 

Tenue d’une soirée d’information par promoteur à la de- 
mande du Comité consultatif Lairet, du Comité consulta- 
tif Maizerets et, du Conseil de quartier Vieux-Limoilou. 

Séance d’information tenue par le BAPE. 

Réception de la lettre-mandat du ministre de l’Envirome- 
ment et de la Faune au Bureau d’audiences publiques sur 
l’enviromement de tenir une audience publique relative- 
ment au projet de cogénération à Québec. 

Achat des actions de Paramomt Resoutces par Polsky 
Energy Corporation. Pol& Energy Corporation devient 
propriétaire à part entière de la Société de cogénération de 
Québec ix. 

Tenue d’une soirée d’information sur le projet par le pro- 
moteur, à la demande du Conseil de quartier Vieux- 
Litnoilou. 
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3 février 1994 Fin de la période d’information menée par le BAPE et 
début du mandat du BAF’E pour tenir une audience publi- 
que concernant le projet de cogénération à Québec. 

15 au 18 février 1994 Tenue de la pretnière partie de l’audience publique par la 
cotnrnission concernant la centrale de cogénération 
d’énergie à Québec. 

18 février 1994 Lettre de la Ville de Québec mentionnant que la centrale 
de cogénération est un usage non autorisé dans la zone 
concernée. 

21, au 23 mars 1994 Tenue de la deuxième partie de l’audience publique par la 
commission sur la centrale de cogénération d’énergie à 
Québec. 

3 juin 1994 Remise du rapport de la commission au ministre de l’En- 
vironnement et de la Faune. 
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Le bilan des émissions atmosphériques 

Tableau 1 Bilan des émissions atmosphériques - Combustion gaz naturel 
seulement 

(Daishowo/Daishowa et cogénération, selon le promoteur)’ 

Contaminants 

hissions futures 
Daishowa Cogénémtion 
(tonnes/an) 

Émissions actuelles 
Daishowa 
(tonnes/a”) 

Particules SO2 CO NO, 

38 127 229 265 

56 700 665 415 

Tableau 2 Bilan des émissions atmosphériques - Combustion gaz naturel 
et huile no2 

(Daishowa/Daishowa et cogénération, selon le promoteur)’ 

Contaminants 

Emissions futures 
Daishowa Cogénémtion 
(tonnes/an) 

Particules 

60 

SO2 CO NO, 

365 305 385 

hissiom ach,eUes 
Daishowa 
(tonnes/an) 56 700 665 415 

17 -48 -54 -7 
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Tableau 3 Bilan des émissions atmosphériques - Combustion gaz naturel 
seulement 
(Daishowa/Daishowa et cogénération, selon les données du MEF)2 

Contaminants Part. SO2 
(tonnes/an) 

CO NOx CO2 CH4 NzO COV 
NO”- 

m&hnlies 

Émissions futures 
Daishowa 
Cogénération 116,6 113 244 298 531462 41,6 9.9 31 

Émissiom act”elles 
Daishowa 154 898 91 329 169786 9,l 13,l 24 

56 des réductions 
ou d’augmentations -25 -87 +16X -10 +213 +357 -24 +30 

Tableau 4 Bilan des émissions atmosphériques - Combustion gaz naturel 
et huile no2 
(Daishowa/Daishowa et cogénération, selon les données du MEFI 

Contaminants Part. SO2 CO NO, CO2 CH4 NrO COV 
(tonnes/an) Non- 

“,élhSL,eS 

Émissions futures 
Daishowa 
Cogén&ation 140.4 351 313 423 684402 57.1 24.6 46.1 

Èmissions 
actuelles Daishowa 154 898 91 329 169786 9,l 13.1 24 

-9 -61 +243 +28 +303 +528 +xx +92 
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Tableau 5 

Tableau 6 

Sommaire des émissions atmosphériques de 1988 du quartier 
Limoilou3 Itonnes/anl 

Contaminants SOz CO NO, part. cor cov 

Daishowa 2471 125 366 295 215 109 35’ 

C.U.Q. 327 2 615 261 33 238244 196 

Glasshe (1992) 0 O,l 0.3 0 303 0 

Cogénératian 

TOTAL 2 798 2 740,l 627,3 328 453 353 231 

Sommaire des émissions atmosphériques de 1990 du quartier 
Limoilou3 (tonnes/an) 

SO2 CO NO, Part. CO2 cov 

Daishowa 1 8.56 129 386 298 230 176 36 

C.U.Q. 328 2 623 263 1,4 239295 197 

Glassine (1992) 0 O,l %3 0 303 0 

Cogénération 

TOTAL 2 184 2 752,l 649,3 299,4 469 774 233 

Centrale de cogénération d’énergie à Québec 139 



Le bilan des émissions atmosohériaues 

Tableau 7 Sommaire des émissions atmosphériques de 1992 du quartier 

Limoilou3 (tonnes/cm) 

Contaminants SO2 CO NO, Part. CO2 cov 

Daishowa x9x 91 329 154 169189 24 

C.U.Q. 21,7 2.591 262 4,6 239098 196 

Glassine (1992) 0 O,l 0,3 0 303 0 

CO~~l,~ldXl - 

TOTAL 919,7 2 6X2,1 591.3 15X.6 409 190 220 

Tableau 8 Prévisions des émissions futures, usage de gaz naturel seulement4 

(tonnes/an) 

SO2 CO NO, Part. CO2 cov 

Daishowa 111 64 64 91 57 402 22.1 

C.U.Q. (1992) 21.7 2591 262 4.6 239098 196 

Glassine (1992) 0 0.1 0.3 0 303 0 

Coghk&m (gaz 
naturel) 2 169 234 25,6 474 000 

TOTAL 134.7 2 824.1 560.3 121.2 770 803 227.1 

9 
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Tableau 9 Prévisions des émissions futures, usage de gaz naturel et 
huile no 24 (tonne.dan) 

Contaminants 

Daishowa 

CUQ (1992) 

Glassine(1992) 

Cogénémtion (gaz 
naturel el huile no 2) 

TOTAL 

SO2 CO NO, Part. CO2 cov 

111 64 64 91 51402 22,l’ 

21,7 2591 262 4.6 239098 196 

0 61 0,3 0 303 0 

240 238 359 49,4 627000 24 

312.7 2 893.1 685.3 145 923803 242.1 

NOTES 

1. Transposition des données du tableau 3.3 de l’l?tude d’impact sur 
l’etlvirotulemellt, où le pourcentage est le quotient des ÉMISSIONS 
FUTURES soit la somme des émissions théoriques de Daishowa lors de la 
mise en exploitation de la centrale de cogénération et des émissions probables 
de la centrale de cogénération sur les émissions actuelles de Daishowa par un 
facteur de cent. 

2. Même exercice que 1 mais réalisé avec les valeurs tirées du bilan des 
émissions atmosphériques réalisés par le MEF (document déposé B-61). 
Hypothèse: les émissions de la chaudière à écorce de Daishowa sont 
constatltes dans le temps. 

3. Weurs tirées du bilan des émissions atmosphériques réalisées par le MEF 
(document déposé B-61). Hypothèse: les émissions de Glassine sont 
constantes dans le temps. 

4. Valeurs tir& du bilan des émissions atmosphériques réalisées par le MEF 
(document deposé B-61). Hypothèse: les émissions de Glassine et de la 
C.U.Q. sont constantes dans le temps. 
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Tableau 10 

Catégories 

Sommaire des émissions canadiennes nationales de polluants atmosphériques, 1985 

Matières Dioxyde de Oxydes Monoxyde Hydrocarbures Colnposés 
particulaires soufre d’azote de carbone totaux organiques 

totales volatils 

Dioxyde de 
carbone 

(1987) 

1054449 2491 206 107541 827209 474862 158 124 10330368 

535 448 I 104999 572260 126174, 221576 170367 296390378 

Transports 139715 94152 I 180087 7 164419 824937 749 162 138214528 

0 
?ü 
k-: Incinchtion 37 833 1757 5654 427639 65574 13246 10279383 

8 1 
CO. 1 

2 l Utilisation de s~lvânt~ 247968 74 19855 1 148901 743473 713448 15712254 
2 
=. 
2 
% Totalnnlional 2015413 3692788 1885427 10 829 915 2 330422 1804 347 470926901 
m. 
2 

z Sources:L'étor de l'envirormemenr~u Canada, p. 14.6. 
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Tableau 11 Estimations des émissions mondiales annuelles des principaux contaminants gazeux 

[en millions de tonnes) 

Polluant sources naturelles 
(106 t) 

Sourres anthropiques 
(106 t) 

Dioxyde de soufre 

GOZ) 

saurces 

Activité volcnique 

VOIUIII~ 

0,2 i 0.4 

sources 

Combustion sources Fines, 
industries 

Volume 

132 

Décomposition biologique 
anaérohique, activité volcanique 

91 Industries Zl 

hlonoxyde de ç:,rbonc 
(CO) 

Oxydation photochimique de 
méthane, décomposition de la 
chlorophyle, vokans, feux de 
r”nrEts 

30 Transport, industries combustion 
sources rixes 

276 

Oxyda d’azote 
WOx) 

Action bactérienne dans le sol 990 Transpurl, combustion fixes 4x 

Hydroçarburcs Processus biologiques méthane 
1450 

terpènes 
1x0 

80 

Dioxyde de carbone 
oJ2) 

Oxydation par les végétaux et les 
animaux des substances 
contennnt du carbone, 
décomposition des matières 
organiques 

910000 Combustion 13000 





Annexe 3 

Le mandat et la constitution 
de la commission 
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El m Gouvernement 
EH B du Québec 

Le ministre de l’Environnement 

Sainte-Foy, le 17 janvier 1994 

Monsieur Bertrand Tétreault, président 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
625, rue Saint-Amable, 2e étage 
QUEBEC (Québec) 
GlR 265 

Monsieur le Président, 

En ma qualité de ministre de l'Environnement et en vertu des 
pouvoirs que me confère le troisième alinéa de l'article 31.3 
de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), 
je donne mandat au Bureau d'audiences publiques sur l'environ- 
nement de tenir une audience publique relativement au projet 
de cogénération de 100 mW, cogénération-Québec (Polsky); à 
Québec, et de me faire rapport de ses constatations ainsi que 
de l'analyse qu'il en aura faite. 

Le mandat du Bureau débutera le 3 février 1994. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes 
meilleurs sentiments. 

C.C. - M. Rémy Poulin, député de Chauveau 
- M. Michel Després, député de Limoilou 
- M. Réjean Doyon, député de Louis-Hébert 
- M. Jean Leclerc, député de Taschereau 
- M. Jean-Guy Lemieux, député de Vanier 

3900, rue de Marly, 68 étage 5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 
$i;kd&y (Québec) ;l;tda; (Québec) 

Téléphone : (418) 643-6259 Téléphone : (514) 873.8374 
T&+copieur : (418) 643-4143 Tél&opieur : (514) 873-2413 

0 ce psp,e, Cont~e”, 50 % de fibres WCyClheE, don, 10 4. aprei cansommatian 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 20 janvier 1994 

Monsieur Michel Germain 
Membre additionnel 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
625, me Saint-Amable, 2’ étage 
Québec (Québec) 
GlR 2G5 

Le ministre de l’Environnement et de la Faune, monsieur Pierre Paradis, a 
confi au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement le mandat de 
tenir une audience publique relativement au projet de cogénération de 
100 mW, cogénération-Québec (Polsky), à Québec, et ce, à compter du 
3 février 1994. 

Conformément aux dispositions de l’article 2 des Regles de procédure 
relatives au déroulement des audiences publiques, je vous confie la 
présidence de la commission chargée de tenir enquête et audience publique 
sur le projet précité. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur, l’expression de mes sentiments 
distingués. 

Le président, 

C.C. M. Alain Pépin 





te mandat et la constitution de la commission 

Le projet 

Étude d’impact 

Projet d’une centrale de cogénération à Québec 

Promoteur Représenté par 

Société de cogénération de Québec inc. MICHAEL F! POLSKY, président 
JAMES J. SHIELD, président-exécutif 
GARY A. WILKSON, chargé de projet, 
Polsky Energy Corporation 

REGIS LABEAUME, Société de 
cogénération de Québec inc. 

GAIL. AMYOT 
Roche ltée Groupe-Conseil 

Le mandat 

En vertu de l’article 31.3 de la Loi sur In qua/itéde [‘erlvil-olznemenr, lemandat du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement est de tenir une enquête et une 
audience publique et de faire rapport au ministre de l’Environnement et de la 
Faune de ses constatations et de son analyse. 

Du 3 février 1994 au 3 juin 1994. 
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Le mandat et la constitution de ICI commission 

La commission, son personnel et ses collaborateurs 

Commissaires 

MICHEL GERMAIN, géographe 
R~AI. l? L’HE~Rwx, ing&ieur 
A~IR~ Boumn, politicobgue 

Le personnel 

JOCELYN D~om, agent d’infonnatkm 
LOUISON FORTIN, chimiste 
LUC~~ CORRIVEAU, phamacieme 
MARTINE TOUSIGNANT 

Collaborateurs 

SU~IE LEBRUN, secrétaire 
JOSEPA A. DOUCET, au GREEN, 
Uttiveïsité Laval. 

Les centres de consultation 

Bibliothèque Gabrielle-Roy Bibliothèque Canardière 

Bibliothèque du Cegep Limoilon Bibliothèque de l’Université Laval 

Bibliothèque de l’Université du 
Québec à Montréal 

Burcsux du BAPE à Québec et 
à Montréal 
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Les requérants de 
l’audience publique 
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ks requéronts de l’audience publique 

Les requérant5 de l’audience publique 

l Société de cogénération de Québec inc. 

. Conseil régional de l’environnement de la région de Québec 

l Monsieur Gaston Hervieux 

l Monsieur Réjean Lamine, conseiller municipal de la Ville de Québec 

. Mouvement Au Coutant 

l Regroupement des étudiants(es) en géographie de l’Université Laval 
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les ministères, les 
organismes et les 

personnes ayant collaboré 
aux travaux de la 

commission 
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LB ministères, les organismes et les personnes ayant collaboré aux travaux de la commission 

Organismes ressources 

Ministère de l’Environnement et de la Faune 

M. RAYNALD OUELLET 

M. R~~,RD LEDUC 

M. JEAN-PIERRE LETOURNI?AU 

M. MICHEL GUAY 

M”” MARIE-FKANCE SOTTII.E 

Ministère des Richesses naturelles 

M. R%u, CARDONVEAU 

Ministère des Affaires municipales 

M. PASCAL ROBERGE 

Ministère de la Sécurité publique 

M. MICHEL Roumm 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 

M. PIERRE LAJOIE 

Ministère de l’Industrie, du Commerce et de la Technologie 

M. LUC C6TE 

Communauté urbaine de Québec 

M. BENOIT DELKIX 

Ville de Québec 

M. SERGE DIIOUIN 

M. SERGE BGxmo 

M. PIERRE-ANDRE COT~~ 
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tes ministères, les organismes et les personnes ayant collaboré CIUX travaux de la commission 

Hydre-Québec 

M. GILLES C6TB 

Daishowa inc. 

M. ANDRE C. SARASIN 

M. PAUL BILODEAU 

M. JACQUES Lnocmw 

M. JACQUÏZ ROBEKX 

Glassine Canada inc. 

M. MNJRICE GARANT 

Soutien technique 

Logistique 

M. DANIEL BUISSON et SO~I équipe, 
Directim des moyem de communicatiot~ 
Ministère de I’Approvisiotment et Setvices 

Sténotypie 

Ml”” FLOR~~E BI%IVIZAIJ 
Proulx, Béliveau 

Cartographie 

ïW1” ESTVER CARICN.~, Dendrek 

Illustration 

M. JOC~LYN Dmw& BAPE 

Éditique 

CHARLES LEBRUN 
Parution 

Impression 

Logidec ix. 
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!a participation du public 

La participation du public 

Participants à la première partie 

ALLEN, MARGO 

BEAUREGARD, 
STePHANIE 

BBLISLE, ANDRE 

Bo~~uc, DANIEL 

BOUCHARD, NATHALIE 

BURCOMBE, JOHN 

CANTIN, KATIILEEN 

COTE, PIERRE-ANDRE 

DEMERS, ÉRIC 

DE REFENTIGNY, 
G&WRD 

DIJGUAY, GUY 

DURAND, JACQUES 

FECTEAU, VINC~I 

GAUVIN, DENIS 

GILBIZT, 
MARIE-CLA~I>R 

GU~Y, ÉRIC 

H~RVIEUX, GASTON 

LAFLAMME, PATRICE 

PAULIN, MADELEINE. 

Citoyenne 

Regroupexnent des étudiants(es) en géographie de 
1’Ukwxité Laval 

Associatiotl québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique 

Centre de santé publique du Québec 

Citoyenne 

Mouvement Au Conrant, 

Citoyelme 

Ville de Québec 

Regroupement des étudiates en géographie de 
l’Université Laval 

Fédération des travailleurs du Québec 

Fédération des travailleurs du Québec 

Citoyen 

Regroupetnetlt des étudiants(w) en géographie de 
l’U1livetxité La~1 

Centre de santé publique de Québec 

Regroupelnent des étudiale en géographie de 
l’Utliver;ité Laval 

Regroupement des étudiants(es) en géographie de 
1’Utliversité Laval 

Citoyetr 

Centre de santé publique de Québec 

Ville de Québec 

Centrale de cogénération d’énergie à Québec 163 



La participation du public 

Qurwm, MARIO 

R~oux, YVON 

VIGER, FRANÇOISE 

Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique 

Conseil régional de l’environnemeut de la r&gion de 
Québec 

Conseillère, Ville de Québec 
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IES mémoires déposés 

Les mémoires déposés 

M-l 

M-2 

M-3 

M-4 

M-5 

M-6 

M-7 

M-8 

M-9 

M-10 

M-11 

M-12 

M-13 

M- 14 

M-15 

M-16 

M-17 

M-18 

M-19 

M-20 

Béton Orléans, 3 mars 1994,4 pages. 

Socièté en commandite Gaz métropolitain, 14 mars 1994, 9 pages& 
annexe. 

Conseil de quartier Vieux-Limoilou, 16 mars 1994,5 pages. 

Daishowa inc., nmrs 1994,25 pages. 

Association de la contmction du Québec, 15 mars 1994, 8 pages 

Fraternité interprovinciale des ouvriers en électricité, mars 1994, 
4 pages. 

M. Gérard De Repentigny, mars 1994, 3 pages. 

Parti québécois, mars 1994,7 pages. 

Chambre de commerce Beauport - Côte-de-Beaupré, 15 mars 1994, 
5 pages. 

Association des industries forestières du Québec, mars 1994, 23 pages. 

Regroupement des étudiants(es) en géographie de l’Université Laval, 
mars 1994,65 pages. 

Regroupement GrapÉlec, mars 1994,5 pages. 

Mine Marge Allen, 15 mars 1994,lO pages et annexes. 

La Société de promotion économique du Québec métropolitain, 23 mars 
1994,4 pages. 

Greenpeace Québec, 21 mars 1994,9 pages. 

Ville de Québec, mm 1994, 13 pages et annexes. 

Les Constructions du Saint-Laurent Itée, 21 mm 1994, 4 pages. 

M. Réjean Lamine, conseiller municipal, 21 mars 1994, 8 pages et 
annexes. 

Chambre de commerce et d’industrie du Québec métropolitain, mars 
1994,.5 pages. 

Association des entrepreneurs en construction du Québec, 16 mm 
1994,2 pages. 
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Les mémoires déposés 

M-21 

M-22 

M-23 

M-24 

M-25 

M-26 

M-27 

M-28 

M-29 M. GastonHervieux, 22 mm-s 1994, 8 pages. 

M-30 Monenco Agra ix., 24 mars 1994, 2 pages 

M-3 1 M. Oneil Bouchard, 3 pages. 

Progrès civique de Québec. 21 mars 1994,7 pages et annexes 

Conseil régional de l’etkcmnement de la région de Québec, 21 mais 
1994,19 pages. 

ETQ. Construction, mars 1994, 7 pages. 

Centre de santé publique de Quebec, Direction régionale de la santé 
publique, mars 1994,49 pages. 

Mouvement Au Courant, 23 mars 1994,7 pages 

Association québécoise de luttre contre la pollution atmosphérique, 
mars 1994,6 pages. 

Groupe d’action pour l’avancement technologique et industriel de la 
région de Québec, 22 mars 1994,4 pages. 

Union qu&bécoise pour la conservation de la nature, mars 1994, 
10 pages. 
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tes documents déDosés 

Le dossier initial 

fi-1 

Di-2 

Di-3 

Di-4 

Di-5 

Di-6 

Di-7 

Di-8 

Di-9 

Di-10 

Di-Il 

Di-12 

Di-13 

Di-14 

Di-15 

Di-16 

Mandat du ministre de l’Environnement pour rendre publique YËtude 
d’impact sur l’environnement (1G décembre 1993). 

Communiqué de presse annonçant la période d’information 
(20 décembre 1993). 

Avis de projet (juin 1992). 

Directive du Ministre indiquant la nature, la portée et l’étendue de 
l’étude d’impact sur l’environnement (avril 1993). 

Avis du ministère de l’Environnement sur la recevabilité de l’étude 
d’impact (novembre 1993). 

Cogénération de Québec. Rapport principal (septembre 1~993). 

Cogénération de Québec. Résumé (novembre 1993). 

Addenda 5 l’étude d’impact du projet de cogénéntion de Québec 
(10 novembre 1993). 

Errata «Tableau des émissions dematières particulaires des SOUIWS de 
l’usine de la page 165 de l’étude d’impact» (22 novembre 1993). 

Mandat du ministre de l’Environnement et de la Faune pour tenir une 
audience publique (janvier 1994). 

Lettre adressée à M. Jean-Par11 Doyen Pouliot (février 1994). 

Requête publique pour l’ajout d’informations écrites dans le cadre de 
l’étude du projet de l’Association de cogénération de Québec inc. 
janvier 1994). 

Lettre de requête d’audience publique du Conseil régional de 
l’environtraxnt de la région de Québec (3 février 1994). 

Lettre de requête d’audience publique du Regroupement des 
étudiants(es) en géographie de l’Université Laval (lerfévrier 1994) 

Lettre de requête d’audience publique du Mouvement Au Courant 
(2 février 1994). 

Lettre de requête d’audience publique du conseiller municipal de la 
Ville de Québec, M. Réjean Lemoine (26 janvier 1994). 
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tes documents déposés 

Di-17 Lettre de requête d’audience publique de Polsky Energy Corporation 
(17 janvier 1994). 

Di-18 Lettre de requête d’audience publique et document de M. Gaston 
Hervieux (2 février 1994), document: 64 pages. 

Di-19 Addenda à la requête d’audience publique de M. Gaston Hervieux (2 et 
31 janvier 1994). 

Les documents déposés en audience par le promoteur 

A-l 

A-2 

A-3 

A-4 

A-5 

A-U 

A-7 

A-8 

A-9 

A-10 

A-12 
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Les documents déposés 

A-13 

A-14 

A-15 

A-16 

A-17 

A-18 

A-19 

A-20 

A-21 

A-22 

A-23 

A-24 

A-25 

A-26 

FRIEDRICII, ED., A Combustion Handbookfor Camdian Fuels (1969), 
US. Deparrment ojHenlth, Attmsphcric Emissiortsfiom Fuel Oil 
Combustiorz et L’industrie pétrochimique ou organique, caractéristiques 
de l’huiie no 2 et du gaz mtwel, 10 pages. 

POLSKY ENWW CORPOID\TION, Corwmmiquéde presse concernant un 
accord mec Encrgy Initiatives hc., 8 septembre 1993,2 pages. 

GLASSINE CANADA INC., Informtions sui- l’entreprise, 1 page. 

ENERGY hTlATIVES INC., Energy Initiatives Acquires Ownership in 
Polsky Energy, 10 septembre 1993,3 pages. 

POLSKY ENERGY CORPORATION, Qunlificatioru and Experience, 14 pages. 

GENEILM, PUBLIC UTILIT~ES CORPORATION, Rapport annuel 1992, 
43 pages. 

Rocm LT&, Lettre de Roche Itée à la Ville de Québec relative aux 
règlefr~erlts murficipnux, 25 février 1993,2 pages et un plan. 

MC CARTAY TÉTRAULT, Lettre admsée à Polsky Energy Corporation 
c4~w3mnr le zonage mrrricipnl, 15 février 1994, 2 pages. 

ROCHE LT~E, Carte des terrnim potentiels pour I’rrsim de cogét&ztion, 
février 1994, 1 pqe. 

POLSKY ENERGY CORPORATION, Réponses aux dmandes d’information 
de la conwrission sw les retombées économiques, sur le bruit enpériode 
de construction, sur la four de rejroidissment et sur le site de 1 ‘usine 
lors de I’nrrdiencc publique cmcemmt le projet de cogénération de 
QI~JPC, 4 mats 1994, 5 pages. 
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tes documents déposés 

A-21 

A-28 

A-29 

A-30 

A-31 

A-32 

A-33 

A-34 

A-35 

A-36 

A-37 

A-38 

POLSKY Eivmcu CORIXXWTON, Réponses aux dermnde.s d’information 
de la cormfissiorz relativement à In sous-traitance dam la gestion de 
I’rrsinc et à l’évaluotio/lfo,lcière de propriétés environnantes, 14 mars 
1994,s pages. 

POLSKY E~RGY CORPORATION, Réponses aux questioru de Patrice 
Lajkme dn Germe de santépublique de Québec, 14 mars 1994, 
6 pages. 

SOCIkTF: DE COGENERATION DE QuUw INC., Échange de correspondonce 
co~mmm~t 1 ‘état de situation relatifà 1 ‘émission d’un permis de 
cmstrrrire l’usirre, 18 février 1994, 4 pages. 

SO&T,? DP COG~~~RATION DE QUEBEC INC., Échange de correspondance 
entre la Ville de Québec et Polsky concernaru l’approvisionnenlent et la 
déchorgr es em du projet de cogém’ration, 17 août 1993 et 28 juillet 
1993,5 pages. 

SOCIETE DE COG~~~RATION DP Quénec INC., Lettre de Polsky 0 la Ville de 
Québec co~icenmf le bnrir, 11 mars 1994, 2 pages. 

POLSKY ENFIIGY CORPORATION, Réponses aux questions de M. John 
Burcombr du Moinmxxr Au Coirront, 31 mars 1994, 7 paf$s. 

POLSKY ENIZRGY CORPORATION, Réponses aux questions de M. Gaston 
Henkux, 16 mat? 1994, 8 pages. 

HYDRO-Q[JI%EC, Prodircterlrspril’és, localisation desprojets, Direction 
production privée, 23 février 1994, 28 Pages. 

POLSKY ENIXGY Con1~01wr1o~, Lettre adressée à In Ville de Québec 
concernaru le robnttement du pomche des toius de refroidissement, 
8 avril 1994, 10 pages 
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A-39 POLSKY ENEIIGY COWCXWION, La pulsation des ventilateurs oims les 
tours de rEfroid;sseowzt, divers documents, 49 pages. 

A-40 Roct~~L~&, Rapport d’étude de bruit conmurmutaire ossociéà l’usine 
de cogénératim de Québec. Conlplément à 1 ‘étude d’impact sur 
l’environrleme/tt de Roche Itéc (septembre 1993), avril 1994, 8 pages et 
3 annexes. 

A-41 POUKY ENWGY COKPOKATION, Lettre adressée à M. Jearz Leway du 
Cabinet du maire de la Ville de Québec l’infamant de l’état 
d’avmccment des discrmiorw mec divers irmmwmnts relativement ou 
projet de cogérhatiort de Q~&C, 2 mai 1994,2 pages. 

A-42 Socmfi DE COG~~N~CRATION DE QUEBEC WC., Lettre adressée à M. Jean 
Lcmoy du Cabinet du maire de In Ville de Québec faisant état des 
négocintiom CII rapport ora apprélwnsions de la Ville de Québec 
concenuu~t I’in~plo~votior~ dn projet de cogénération, 5 mai 1994, 
1 page. 

Les documents déposés en audience par les 
personnes-ressources 

B-l 

B-2 

B-3 

B-4 

B-5 

B-6 

DAIWIOW,\ PU~R MANWXTUKINU CO, LT~., fipport arme1 1993, 
32 pages. 

DAISROWA INC, Voyeur de la cogénération, 1 page. 

ROCHE LTEE, Addenda 0 l’avis de projet du 17juirz 1992 - Projet de 
cogéne’ration à Qu’bec, 15 décembre 1992,2 pages. 

Rome LTÉ~, Addenda II” 2 ri I ‘ovis de projet du 17 juin 1992. Projet de 
cogéwir-otiorl à Québec, lÿrn3ars 1993,2 pages. 

Pixm m OCEANS, MIN~&~E DES AFFAIRES M~NICIIXLES, 
ENVMIONNEMENT CANADA, MINIST~~RE DE I,A SÉCURITE PIJDLI@JE, 
MINISTI~W DE LA CUL~‘URE, MNISTJZR~ IX?~ TIIANSPORTS, MIN~&E DE 
LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX, Conrmentoires sur 1 ‘étude 
provisoire, imervennnts aternes, juin et juillet 1993, 19 pages. 
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tes documents déposés 

B-20 

B-21 

B-22 

B-23 

B-24 

B-25 

B-27 

B-28 

B-29 

B-30 

B-31 

B-32 

B-33 
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B-34 

B-35 

B-36 

B-31 

B-38 

B-39 

B-40 

B-41 

B-42 

B-43 

B-44 

B-45 

B-46 

B-4-l 
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B-48 

B-49 

B-50 

B-51 

B-52 

B-53 

B-54 

B-55 

B-56 

B-57 

B-58 

B-59 

B-60 

DAISHOWA IN~., Impact de Daishowa sur l’économie de Québec, 
16 février 1994, 1 page. 

COMMUNAUTÉ “KBAINE DE QUEBEC, Contrat de vente de vapeur et 
convcrztion entre la Conmurmuré urbaine de Québec et la Société de 
coge+&mtion de Québec, 13 juillet 1993,65 pages. 

LE SoLEa, Cahier spécial concernant Z’erzvirorrorz, 26 octobre 1993, 
8 pages. 

MINISTBRE DE L’ENVIRONNEMENT BP ,,E LA FAUNE, Document 
d’injormatio,r complémentaire sur la comparaison des risques et les 
nonnessur le bruit, 22 février 1994,4 yages. 

MINIST£RE DB CENVIRONNRMWT ET DE LA FA~, Répom ù une 
question de la comkssio~z sur la contribution de l’usine aux 
précipitations acides, 22 février 1994, 3 pages. 

DAISHOWA WC., Energy Services Agreement betwecn Quebec 
Cogeneration and Conzpany Limited and Daisliowa Znc., 16 juillet 1993, 
45 pages et annexe de la commission. 

GAZ METROPOI.ITAIN, Fiche sur les caractéristiques et les propriétés du 
gaz naturel livré, 21 février 1994, 8 pages. 

GAZ MP~ROFOLITAIN, Fiabilité des approvisionnements en gaz naturel et 
uums documents sur le réseau gazier, 21 février 1994, 16 pages. 

HYDRO-QUEBEC, Lettre à ia con~mission concmmt le rapport 
partimlier sur l’équilibre énergétique, 24 février 1994,2 pages 

HYDRO-QUÉBEC, Comrrnmiquésur la révision de l*offre et de la 
dmande, 24 février 1994, 1 page. 

HYIXK-QWHFC, L’équilibre én~ergétiqire - Rapport particulier ou 
31 décmbre 1993, 39 pages et annexes. 
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B-61 MINIST~% DE UENVIRONNL?MENI‘ Or DE LA FAUNE, Répomes CIUX 
interrogations de Madame Allen et Monsieur Bolduc, lcr mars 1994, 
10 pages. 

B-62 CONCORD ENVIRONMENTAL, Risk Assessmerztfor the Hull Cogeneration 
Plmrt, octobre 1992,49 pages. 

B-63 HYDRO.QUEBEC, Lettre à la co?rmzission concernant les requêtes 
adressées par cette dernière lors des audiences publiques, 25 février 
1994,2 pages. 

B-64 HYORO-QUEBEC, Cocîts mrgirmm de puissance et d’énergie de 
production et de rr-onsport associé- Édition ~~overrzbre 1992,27 pages et 
annexes. 

B-65 HYDRO-QuFIAK, Tnri$LC pour les ventes d’élcctriciré excédentaires 
intermittemes, 3 yages. 

B-G6 VILLE ni-: Qu~nec, Lem-e ndresse’e à la coruurission concernant le prix de 
l’eau - Québec, 28 février 1994,2 pages. 

B-67 

B-68 

B-70 

B-71 VILLE 12~1 Qu~I~K, Règlenwr 11” 1643 - Pollrrtion de l’at~~iosphère, 
8 pages. 

B-72 

B-73 
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B-74 

B-75 

B-74 

B-77 

B-78 

B-79 

B-80 

B-81 

B-82 

B-83 

B-84 

DEPARTEMENT DE SANTE COMMUNNJTAIRE - CHUL, Visites à l’urgence 
pour astlrm Qualitti de l’air et conditions météorologiques - 
Corrummarrté urbaine de Québec 1990-1991, mars 1992, 130 pages et 
anl,exes. 

GAZ METROPOLITAIN, Réponses aux questions et ou dmnndcs 
d’irrfomation du Mouverrwnt arr Courant, 17 maw 1994, 52 pages et 
annexes. 

DAISHOWA IN~., Réponses (2u.x questions du Mouvement Au Courant et 
de Gaston Hcrvieux, 17 mars 1994, 16 pages. 

Hv~~~o-Qu~%zc, Répomes mx qrrestions du Mouvement Au Courant, 
18 nxws 1994,9 pages. 

MINISTBRL DC L‘ENVIIIONNEMENT ET DE LA FAUNE, Disponibilité de 
I’émde wr les impncts dcsfriières énergétiques, 16 marz 1994,2 pages. 

GAZ METROPOLITAIN, Répo,ues quant aux tarifs applicables par Gaz 
me’tr-opolitoitl on grandes entreprises, nu torifde développementpour 
la cogénération de ~rzême que lo projection des prix dn gnz à Infrontière 
de I’Albem, 8 nxus 1994, 3 pages plus annexes. 

MINISWIE DES TRANSPORTS, Réporues aux questions de la cormrission 
con~errm~~f 1 ‘emprise de l’orrtororrte DfiffeerOz-Monrrr~orency, la capacité 
de l’égorrtplr~vial de l’mtoroirte et le panache de vapeur énmnant du 
con1plexe, 23 *na*5 1994,4 pages. 

MINISTI%E DE CENVIROIWD~~NT, Note de service sur la réduction des 
érnissiom de SOz, 18 août 1993, 14 pages. 
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B-86 

B-87 

B-89 

B-90 

B-91 

B-92 

B-93 

B-94 

B-96 
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B-97 

B-98 

B-99 

B-100 

B-101 

B-102 

B-103 

VILLE DE Qu~nnc, Ré,onsc à une question adressée à la commission par 
M. Gaston Hervieux concernarit la vidange du trop-plein à marée haute 
dans l’embouchure de In rivière Saint-Charles, 11 avril 1994, 3 pages. 

MTNIST~IZE BE L‘ENVIRONNZMENT ET IX? LA FAUNE, Réporues aux 
qucstioru de MM. Barcon~be et Hervieux, 26 avril 1994, 15 pages. 

MINISTERE DE cENv~RON~MWI m DE LA FAUNE, Réponce à une 
question de la conmissim concernant les objec# nationaux de qualité 
de l’air, 26 avril 1994,6 pages. 

Hvono~Quimx, Droit de rectificatimpmr le projet de cogénération de 
Québec, 29 avril 1994,5 pages. 

Les documents déposés en audience par le public 

C-l HYDRO~QUEUEC, Cogém’ration: Hydre-Québec apporte quelques 
précisims, Hydre-Québec rwtirrtient le recours à la coge’némtion, 
comnrmiqués, Direction des relnticm publiques, 4 pages. 

c-2 

c-3 

Muwuh: IX I~:ENVIRONNCMENI‘, Audience gé/lérique sur la 
cogét!émtiolr -Guide de r-éolisnrio~f iudiqunnt In mture, la portée et 
I’ékvdr~e de i‘étr~lc d’éwzhrnrio~i envi,-ofino,,ie,ltale des y,-océdés de 
cogékk&on d’électricité et de vapeur à partir de gaz naturel et de 
bionrasse, 19 août 1991, 10 pages. 

MINISI%RB DE L‘ENVIRONNEMENT~ Cogénérotiorz et polluants 
ntmosphériqrres, Fat d8 sitrrntion, Direction de l’expertise scientifique, 
13 janvier 1993,6 pages. 
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c-4 

c-5 

C-6 

C-l 

C-8 

c-9 

c-10 

c-11 

c-12 

c-13 

c-15 

C-16 

c-17 

C-18 

MINIST&W DE L’ENVIRO~MENT, Docunwnt d’i&wationpour le 
nzinisrre corzcentant les audiences génériques sur la cogénération, 
24 janvier 1993, 1 page. 

MINISTI%Z DE ITENVRONNEMLNT, Note sur le projet de niodificotion au 
Règkmnt sur la qualitéde l’atrmsphère, 14 juin 1993,3 pages. 

BACON, Lise, Lettre à M. Jean-Jacques Sanwon concernant un article 
paru dans Le Soleil, 9 juin 1993, 3 pages. 

HYDRO-QUEBEC, Critères de sélection des projets de cogénération 
(réponse à une demande de la commission Inde&Hull), 3 septembre 
1993,51 pages. 

CHAMPOUX, Jean-Denis, Mise eu garde co~~cemcmt la cogénération, 
Bureau de l’eficacité énergétique, 5 septembre 1991, 5 pages. 

CONSI’IL CANADIEN DES MINISTRES DE L’ENVIRONNEMENT, 
Rcco~~ummf~tior~ ~~oiriomie sur les émissions des mrbines à combustion 
f”es, Winnipeg (Manitoba), décembre 1992,9 pages. 

VILLE DE QUIXIK, Les oisenrrx dil Donmim de Mnizerets, 1 page. 

MOUVEMENT AU COURANT, Calcrrls des cours marginaux et des coûts 
selon le ~~~o~mmtpour l’énergie électrique, 11 février 1994, 1 page. 
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c-19 VIOER, hançoise, VILLE DE Qufinec., Niveaux de bruit prévu aux neuf 
points d’évaluation, 1 page. 

c-20 BOUTIN, ROY & Assocr~, Opinions juridiques adressées à la Ville de 
Québec relatiiw au gmqx? d’usage pour l’usine de cogénération, 
18 février 1994, 1 pge. 

c-21 Mouvmww~ AU COURANT, Questions sut le calcul de paiement 
d’électriciré au producteur, 18 février 1994, 1 page. 

c-22 

C-23 

HYDRO-Qu~B~x, Indice de performance globale, 1 page. 

MINISTERE DE L’ENVIRONNENT, Bilan global des émissions de COz de 
lu cogéG-orion, IOjuin 1993,2 pages. 

C-24 BACON, Lise, Lettre adressée nu winistre de l’Envirortnement 
relorivement 0 la tenue d’audiences ge’m’riques sur la, cogérthtion, 
14 avril 1992,3 pages. 

C-25 

c-27 ~RVIEUX, Gastm, Quesrions adressées à la commission, lp’ mm 1994, 
18 pages. 

C-28 

C-29 Moummm AU COURENT, Docw~~erm relatifs à une requête pourfaire 
arrroriser un rarif de développemwt opplicoble à in cogénération et un 
progr-o,lrm de prorectio~l de la fortnzitnre drr gaz, 74 pages. 
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c-32 

c-33 

c-34 

c-35 

C-36 

c-31 

C-38 

c-39 

BURCOMBE, John, Document adresse’à la commission concernant des 
informations à lëgnrd du processus de sélection des projets de 
cogénérationpar Hydre-Qudbec, 25 mars 1994,13 pages. 

CO~S, Shefia, Lettre adressée au Sierra Club of Canada, concernant lo 
réduction de COz d’ici l’an 2000 et la diminution de 20 40 des émissions 
d’ici l’an 2005 (par rappon au niveau de 1988), 25 mm 1994,2 pages. 

FImvmrx, Gaston, Lettre adressée à M, Ralph Mercier, président de la 
Communauté urbaine de Québec, concernant le projet de cogénération, 
4 avril 1994,23 pages et annexes. 

HERVIEUX, Gaston, Amendement no 1, concernant le projet de 
cogénération, adresséà M. Ralph Mercier, président de ln Communauté 
urbaine de Québec, 9 avril 1994,2 pages et annexes. 

CHAMBRE DB COMMERCE ET D‘INDUSTRIE DU Q~%C MRTKOPOLITAW, 

Charte d’accueil des entreprises de ln région métropolitaine de Québec, 
mai 1993,13 pages. 

HERVE~~, Gaston. Nouvelle vocation à la Ville de Québec, 5 mai 1994, 
7 pages et trois annexes. 

f&RvEux, Gaston. Plainte contre la commission BAPE -Cogénération 
Québec. Refus de recevoir... ,30 mai 1994,5 pages. 
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